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I.-  DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 

 

Le règlement fixe les règles applicables sur le territoire communal dans les conditions prévues aux articles L 123 

et suivants et R 123 et suivants du Code de lõUrbanisme. 

 

 

1 CHAMP DõAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 
 

 

Le pr®sent r¯glement sõapplique ¨ lõensemble du territoire de la commune dõArgenteuil. 

 

 

2 PORTÉE DU RÈGLEMENT ET DES LÉGISLATIONS RELATIVES 

ë LõOCCUPATION DES SOLS 

 

 

A.-  DISPOSITIONS 

 

Les dispositions du pr®sent r¯glement se substituent ¨ celles de tout document dõurbanisme ant®rieur et ¨ celles 

des articles R  111 - 1 à R 111 -26 du Code de lõUrbanisme, ¨ lõexception des articles R 111- 2, R 111 - 3- 2, R 111 -

4, R 111 - 14- 2, , R 111 - 26 et R 11 1- 27. De même les articles L 424 - 1, L 102 - 13, 153 - 8, L 153 - 16, L153 - 11 et 

L 421 -4 du Code de lõUrbanisme restent applicables nonobstant les dispositions du pr®sent Plan local 

dõUrbanisme. 

 

B.-  PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES 

 

Aux r¯gles propres du Plan Local dõUrbanisme sõajoutent ou se substituent les prescriptions prises au titre des 

législations spécifiques concernant les servitudes dõutilit® publique affectant lõoccupation ou lõutilisation des sols, 

créées en application de législations particulières et figur ant à titre indicatif sur le document graphique annexé au 

présent règlement.  

 

 

3 DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 
 

 

Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et 

forestières.  
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A lõint®rieur de ces zones sont délimités  : 

-  les emplacements r®serv®s pour ®quipements publics auxquels sõappliquent notamment les dispositions 

des articles L 151 - 2 et R. 151 - 34 4° du Code de lõUrbanisme. 

-  les servitudes dõespaces bois®s class®s ¨ conserver, ¨ prot®ger ou ¨ cr®er en application de lõarticle 

 L 130 -1 du Code de lõUrbanisme. 

 

 

A.-  LES ZONES URBAINES 

Les zones urbaines auxquelles sõappliquent les dispositions des diff®rents chapitres du titre 2 du pr®sent 

règlement sont les suivantes  : 

 

Zone UA Zone mixte où  les constructions sont implantées en ordre continu. Leurs gabarits sont limités en 

fonction de la largeur des voies qui les bordent. Dans le secteur central (UA) correspondant au 

centre historique de la ville, les constructions sont implant®es ¨ lõalignement ; dans les secteurs 

dõaxes de d®veloppement urbain (UAa) les constructions sont implant®es en retrait sauf si des rez-

de-chauss®e commerciaux participent ¨ lõanimation du secteur. 

 

Zone UB Zone principalement r®sidentielle o½ une relative libert® dõimplantation des constructions ainsi que 

des hauteurs plus importantes que dans les autres zones sont permises.  

 

Zone UC Zone mixte de constructions basses. Elle comprend six secteurs de typologies sensiblement 

distinctes correspondant aux modes et ®poques dõimplantations urbaines  : 

le secteur UCa en périphérie directe du centre ville composé essentiellement de villas,  

le secteur UCb issus des cités et lotissements ouvriers caractérisé par de petites maisons de ville 

avec une densité plus importante,  

le secteur UCc dont le d®veloppement plus tardif sõest fait sur dõanciennes friches agricoles et 

sõinscrivant dans la demande pavillonnaire de la fin du 20ème siècle,  

le secteur UCd pour la centralité des Coteaux  

le secteur UCj circonscrit dans les limites d e la cit® jardin dõOrgemont quõil convient de pr®server. 

Le secteur  UCm circonscrit dans les limites de la cité - jardin du Marais  

 

Zone UE Zone dõactivit® ®conomique destin®e ¨ recevoir des ®tablissements industriels, de lõartisanat, du 

bureau, des grandes surfaces commerciales et des complexes hôteliers. Un secteur spécifique (UEa) 

ne permet pas lõimplantation des ®tablissements industriels. Un secteur UEb permet lõimplantation ¨ 

lõalignement pour les commerces et le bureau. 

 

Zone UGP1 Zone urbaine soumise ¨ une servitude dõam®nagement relative ¨ lõarticle L123- 2a du Code de 

lõUrbanisme. Destin®e ¨ devenir une zone de logements et dõactivit®s o½ les constructions seront 

implantées en ordre continu et leurs gabarits limités. Les constructions seront implantée s en retrait 

des alignements sauf si des rez - de-chauss®e commerciaux participent ¨ lõanimation du secteur. 

 

Zone UGP2 Croissant ferr®  soumis ¨ une orientation dõam®nagement  pour devenir une zone urbaine. 

Cette zone est destin®e ¨ une mixit® dõactivit®s et logements, où les constructions seront implantées 

en ordre continu et leurs gabarits limités. Les constructions seront implantées en retrait des 

alignements sauf si des rez - de-chauss®e commerciaux participent ¨ lõanimation du secteur. 

 

Zone UGP3 Zone urbaine mixte dont la vocation dominante est lõaccueil dõactivit®s de loisirs, de commerces et 
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de restauration. Lõimplantation de logements et dõ®quipements y est ®galement autoris®e. 

 

Zone UN Zone destinée à recevoir exclusivement des habitations et installations pour lõaccueil des gens du 

voyage. Cette zone aménagée est gérée par un délégataire.  

 

Zone UP Zone portuaire r®serv®e aux activit®s utilisatrices de la voie dõeau pour lõapprovisionnement et la 

distribution des marchandises et destinée au tra nsbordement, au stockage et à la transformation 

des matériaux et produits minéraux.  

 

Zone USP Zone destinée à recevoir des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

dõint®r°t collectif. 

 

Zone UT Zone affectée aux grandes structures  ferroviaire et routières dans laquelle ne sont autorisées que les 

constructions liées aux réseaux de transport et les constructions et installations nécessaires aux 

services publics et ¨ lõint®r°t collectif. 

 

Zone UVA Zone mixte sur dalle destin®e ¨ lõhabitat collectif dans laquelle sont admis sous certaines conditions 

lõartisanat, le commerce, le bureau, lõh®bergement h¹telier et les services publics ou dõint®r°t 

collectif.  

 

B.-  LES ZONES À URBANISER 

Les zones ¨ urbaniser auxquelles sõappliquent les dispositions des différents chapitres du titre 3 du présent 

règlement sont les suivantes  : 

 

Zone AUB Zone à urbaniser suivant des orientations spécifiques. Les règles de construction y sont similaires à 

celles de la zone UB.  

 

Zone AUC Zone à urbaniser suivant des orientations spécifiques. Les règles de construction y sont similaires à 

celles de la zone UCa.  

 

C.-  LES ZONES AGRICOLES 

Les zones agricoles auxquelles sõappliquent les dispositions des diff®rents chapitres du titre 4 du pr®sent 

règlement sont les suivantes  : 

 

Zone A  Zone de terrains non ®quip®s ¨ r®server pour lõexploitation agricole, para-agricole et lõ®levage. 

 

Zone AJ Zone de terrains non ®quip®s ¨ r®server pour lõimplantation de jardins familiaux. 

 

 

D.-  LES ZONES NATURELLES ET FORESTIÈRES 

Les zones naturelles et foresti¯res ou non ®quip®es auxquelles sõappliquent les dispositions des diff®rents 

chapitres du titre 5 du présent règlement sont les suivantes  : 

 

Zone N Zone pouvant être équipée à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels et des 

paysages.  

 



 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

10 

Zone NL Zone naturelle destinée à accueillir des activités de loisirs compatibles avec la mise en valeur des 

lieux.  

 

 

4 ADAPTATIONS MINEURES 

 
 

 

Les règles et servitudes définies par le Plan Local dõUrbanisme ne peuvent faire lõobjet dõaucune d®rogation ¨ 

lõexception des adaptations mineures aux seuls articles 3 ¨ 13, des titres 2 et 3, d¾ment motiv® et rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des cons tructions avoisinantes 

(article L.152 - 3 du Code de lõUrbanisme). 

 

 

5 RAPPELS DE PROCÉDURE 

 
 

 

¶ Lõ®dification des cl¹tures est soumise ¨ d®claration. 

Articles L 441 - 2 et suivants et R 441 -1 et suivants du Code de lõUrbanisme. 

 

¶ Les installations et travaux di vers sont soumis à autorisation préalable.  

Articles L 442 - 1 et R 442 -1 et suivants du Code de lõUrbanisme. 

¶ Les coupes et abattages dõarbres sont soumis ¨ autorisation pr®alable dans les espaces bois®s class®s. 

Articles L 130 - 1 et R 130 - 1 et suivants du Code de lõUrbanisme. 

 

¶ Les démolitions sont soumises à permis de démolir.  

Articles L 430 - 1 et suivants et R 430 -1 et suivants du Code de lõUrbanisme. 

 

¶ Les constructions sont soumises à permis de construire.  

Articles L 421 - 1 et suivants et R 421 - 1 et suivant s du Code de lõUrbanisme. 

 

¶ Les travaux ou les constructions exempt®s de permis de construire font lõobjet dõune d®claration de travaux 

auprès du maire.  

Articles L 422 - 2 et suivants et R 422 -3 et suivants du Code de lõUrbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

11 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT 
 

TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Zone UA 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

13 

 

I.-  ZONE UA 
 

 

 

 

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UA 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

1- 1 Les exploitations agricoles et forestières.  

 

1- 2 Les affouillements, exhaussements des sols, exploitations des carrières, qui ne sont pas nécessaires à 

des travaux de construction.  

 

1- 3 Lõimplantation ou lõextension de toute construction ¨ usage dõindustrie. 

 

1- 4 Lõimplantation, lõam®nagement ou lõextension des installations class®es2 suivantes  : 

¶ celles soumises ¨ autorisation ¨ lõexception : 

- des locaux et/ou installations de production, de répartition des fluides nécessaires à la régulation 

thermique des constructions  ; 

- des parcs de stationn ement uniquement en infrastructure 3 et directement liés à un immeuble 

dõhabitation, de bureaux ou de construction et dõinstallations n®cessaires aux services publics ou 

dõint®r°t collectif. 

¶ celles soumises ¨ d®claration sauf celles vis®es ¨ lõarticle 2. 

 

1- 5 Le stockage ¨ lõair libre de mat®riaux ou de v®hicules (¨ partir de 5 v®hicules) et le stationnement des 

caravanes.  

 

1- 6 Lõimplantation dõentrep¹ts et de d®p¹ts non li®s ¨ un usage commercial ou artisanal exerc® sur la m°me 

unité foncière.  

 

1- 7 Lõam®nagement de terrains pour le camping ou le stationnement des caravanes.  

 

 

                                                
1 Les activités sont classées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Installations ou exploitations r®gies par le Code de lõEnvironnement. 

3 Construction sous le niveau du Terrain Naturel (TN).  
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ARTICLE UA 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 4 

Risques de mouvements de terrain  : 

Dans certains secteurs d'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de gypse, de 

carrières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des glissements sur les versants 

ainsi qu'à la proximi té de carrières à ciel ouvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU mat®rialise les secteurs 

géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain notamment liés à la 

dissolu tion naturelle du gypse, de glissements de terrain, à la présence de remblais ou de carrières souterraines.  

Les constructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des risques sus 

mentionnés. Il importe également au x constructeurs de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 

constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées et de se référer aux dispositions des notices 

jointes en annexe.  

Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruissellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il convient, sur 

une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les ouvertures (notamment les 

soupiraux et les po rtes de garage) en façade sur la voie, et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements. Une surélévation minimale de 0.50 mètre par rapport au niveau de l'infrastructure peut être 

généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains,  ou situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit sur un 

talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, d'interdire toute construction, 

ainsi que tous les remblais et les clôture s susceptibles d'aggraver le risque ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-  des extensions de moins de 30 m², si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas exposer l'aménagement 

à des dommages et ne pas détourner le ruissellement vers d'autres constructions situées en aval ou latéralement,  

-  des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la notice devra comporter un volet hydraulique précisant 

l'axe d'écoulement et les techniques m ises en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des constructions futures, les 

conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et l'absence d'impact négatif en périphérie ou en 

aval de l'opération.  

 

2- 1 Lorsquõun b©timent r®guli¯rement ®difi® vient ¨ °tre d®truit ou d®moli, sa reconstruction ¨ lõidentique est 

autoris®e dans les conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

2- 2 Lõimplantation des installations class®es soumises ¨ d®claration est autoris®e : 

¶ ¨ condition quõelles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de 

la zone.  

¶ à condition que leurs exigences de fonctionnement lors de leur ouverture ou à terme, soient compatibles 

avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et lõassainissement.  

 

2- 3 La rénovation 5 des installations classées existantes est autorisée à la condition expresse que ces travaux 

entraînent une atténuation des nuisances ou dangers liés au classement et que toutes dispositions utiles 

soient mises en ïuvre pour lõint®gration dans le milieu environnant.  

 

                                                
4 Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 

5 Action de «  rendre neuf  è qui nõautorise pas cependant la d®molition/reconstruction. 
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2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UA 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIV£ES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire nõobtienne un passage am®nag® 

sur le fond voisin, dans les conditions fixées par le Code Civil.  

 

3- 2 Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publique ou privée en bon état de viabilité 6 et 

dont les caract®ristiques sont proportionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la s®curit®, de la lutte contre lõincendie, et du ramassage des ordures m®nag¯res. 

Pour quõun terrain soit constructible7, la largeur de s es voies dõacc¯s ne peut en aucun cas °tre inf®rieure 

à 5 mètres 8. 

 

3- 3 Dans le cas de parcelles en drapeau, la partie de terrain donnant sur la rue doit avoir une largeur de 

façade de 3.5 mètres minimum.  

VOIE PUBLIQUE OU PRIVEE

3.5 m

 

 

3- 4 La longueur cumulée des voies en impasse ne peut excéder 50 mètres. Elles doivent être aménagées 

qualitativement, notamment pour permettre aux véhicules de secours, de service (enlèvement des 

ordures ménagères, etc.) et privés de faire demi - tour.  

 

3- 5 Pour chaque propri®t®, les possibilit®s dõacc¯s carrossable9 à la voie publique sont limitées à un accès par 

tranche de 30 mètres de façade que la tranche soit entière ou partielle.  

Toutefois, en cas de réalisation de plusieurs habitations de type individuel, il peut être créé un nombre 

dõacc¯s correspondant au nombre dõentr®es propres sur rue. 

                                                
6 Les chaussées non stabilisées sont interdites.  

7 Est considéré  comme construction tout ®difice dõune surface de 2 mĭ et de plus de 1,5 m de hauteur. 

8 La collectivit® peut admettre le versement dans le domaine public dõune voie priv®e lorsque cette derni¯re ¨ une largeur totale de 8.30 mètres 

minimum (5.5m de chaussé e + 2 trottoirs de 1.40 m).  

9 Porte cochère ou portail dans la clôture.  
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De même, lorsqu'un terrain est distribué par plusieurs voies distinctes il peut être autorisé un accès 

carrossable sur chacune de ces voies dès lors que l'emplacement de  cet accès ne nuit pas à la circulation 

des automobiles et des piétons.  

20 m

50 m

 

 

 

ARTICLE UA 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau potable existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 

requiert une alimentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées 10 

Toute construction doit °tre raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caractéristiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra °tre autoris®e sous 

r®serve quõune autorisation de rejet soit ®tablie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 

dõassainissement. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le rése au. 

 

4- 3 Eaux pluviales 10  

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conformément aux articles 640 et 641 du Code Civil.  

Tout am®nagement r®alis® sur un terrain doit garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le réseau 

collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõam®nagement n®cessaire au libre ®coulement des 

eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportion n®s permettant lõ®vacuation, soit directement, soit apr¯s pr® traitement ou/et apr¯s stockage 

pr®alable vers un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

¶ A lõint®rieur dõune m°me propri®t®, les eaux pluviales et les eaux us®es doivent °tre recueillies 

séparément.  

¶ De manière à réduire le volume des eaux de ruissellement et lutter contre les inondations, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne doit pas excéder 1litre/seconde/hectare.  

 

                                                
10  Se reporter au r¯glement communal dõassainissement. 
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4- 4 Électricité -  téléphone  

Les travaux de viabilité internes aux lotissements 11  et aux groupes dõhabitations doivent °tre r®alis®s en 

souterrain.  

 

4- 5 Télévision  

Dans les lotissements et immeubles comportant plus de 10 logements, il doit être prévu une antenne 

collective de télévision.  

 

4- 6 Locaux de stockage des co nteneurs à déchets 12  

Les locaux de stockage des conteneurs à déchets seront correctement accessibles, dimensionnés et 

équipés pour répondre aux besoins de la réglementation en vigueur et des dispositions du tri sélectif.  

 

 

ARTICLE UA 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet  

 

 

ARTICLE UA 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVÉES 

 

6- 1 Par rapport aux voies publiques ou privées  : 

 

6- 1- 1 En secteur UA, les constructions doivent sõimplanter ¨ lõalignement13  actuel ou projeté si un 

emplacement réservé ou une marge de reculement figure au plan.  

Des retraits ponctuels peuvent être autorisés pour des motifs architecturaux et urbains, notamment  : 

¶ en cas de construction voisine en bon ®tat situ®e en retrait de lõalignement, les nouvelles constructions 

peuvent déroger à la règle pour rejoindre le mur de la façade voisine, sur voie. La longueur du retrait ne 

pourra pas être supérieure au tiers de la longueur totale de la façade.  

¶ lorsque la longueur de façade de la no uvelle construction sur voie publique ou privée est supérieure à 15 

mètres, des retraits sur alignement peuvent être acceptés afin de permettre une amélioration de la 

lecture de lõensemble urbain. La longueur cumul®e des retraits ne pourra pas °tre sup®rieur au tiers de la 

longueur totale de la façade.  

                                                
11  Opération de division foncière (3 lots minimums).  

12  Les dimensions réglementaires des locaux de stockage des ordures ménagères s ont définies en annexe du présent règlement.  

13  Alignement constitu® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨  5 m¯tres et par les emprises publiques.  
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ALIG
NEMENT

VOIE
VOIE

EXISTANT

PROJET

L > 15 m

ALIG
NEMENT

 

 

NOTA 1 :  Lorsqu'un terrain traversant n'a pas les caractéristiques dimensionnelles nécessaires pour recevoir une 

construction sur chacun de ses alignements, l'implantation sur un seul des alignements est o bligatoire.  

 

6- 1- 2 En secteur UAa , les constructions en superstructure doivent être implantées en retrait de 3 mètres de 

lõalignement14  actuel ou projeté si un emplacement réservé ou une marge de reculement figure au plan.  

¶ Seuls sont admis à l'alignement les rez de chaussée commerciaux dès lors qu'il s'agit de leur façade 

comportant l'entrée de la clientèle, et les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif implantées en rez de cha ussée d'immeuble ayant une autre vocation.  

¶ Par ailleurs, des parties des bâtiments peuvent déroger à ce retrait pour des motifs architecturaux et 

urbains notamment en cas de construction voisine en bon ®tat situ®e ¨ lõalignement. La longueur 

cumulée de ces  avancées est alors limitée au tiers de la longueur totale de la façade.  

¶ Les constructions en infrastructure (caves, stationnement, etc.) peuvent s'implanter à l'alignement.  
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6- 2 Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõintérêt collectif peuvent 

sõimplanter ¨ lõalignement ou en retrait des voies publiques ou priv®es. 

                                                
14  Alignement constitu® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point supérieur à  5 mètres et par les emprises publiques.  
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6- 3 En cas de mise aux normes de constructions existantes en termes de s®curit®, dõaccessibilit® et de 

collecte des ordures ménagères des implantations différe ntes de celles sus notées peuvent être 

acceptées.  

 

6- 4 En lõabsence dõindication particuli¯re figurant au plan, les constructions et parcelles situ®es ¨ lõangle de 

voies supportent un nouvel alignement constitué par un segment de droite de 5 mètres de longueur  

formant des angles égaux avec chacun des alignements des voies adjacentes.  

5.
00

5.00

A

A B

B

 

Des retraits supplémentaires pourront être imposés en cas de nécessités liés au trafic des véhicules de 

transport en commun.  

 

6- 5 Les saillies 15  sur alignement ne peuvent être aut oris®es que sur les voies dõune largeur ®gale ou 

supérieure à 10 mètres.  

¶ La partie inférieure de la saillie doit être située à une hauteur supérieure ou égale à 5 mètres au - dessus 

du niveau fini du trottoir.  

¶ La profondeur de la saillie sur alignement doit être au plus égale à 0.8 mètre.  

¶ Les saillies doivent, en outre, °tre conformes aux prescriptions de lõarticle 11. 

¶ Les saillies sur alignement sont autorisées toute hauteur dans la limite d'une épaisseur de 15  cm en cas 

de réhabilitation 16  ou rénovation 17  de bâtiments existants pour placage de matériaux dans le respect des 

prescriptions de lõarticle 11. 

 

6- 6 En infrastructure, les constructions ne doivent présenter aucune saillie par rapport au plan vertical défini 

par lõalignement actuel ou projet®. 

 

6- 7 Par rapport au domaine public ferroviaire (zones UGP et UT)  

Les constructions ¨ usage dõhabitation et dõh®bergement h¹telier ne peuvent °tre ®difi®es ¨ moins de 10 

mètres du domaine public ferroviaire.  

 

                                                
15  Avancée formée par un balcon, une loggia, un débord, etc.  

16  Action de rendre apte à une destination ancienne ou nouvelle.  

17  Action de «  rendre neuf  ».  
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6- 8 Par rapport aux autoroutes et voies rapides (zone UT)  

¶ Zone non aedificandi report®e sur le plan de zonage : toute construction ou autre forme dõutilisation du 

sol soumise ¨ autorisation est interdite, ¨ lõexception des constructions et installations li®es à 

lõexploitation de la voie ou n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif. 

¶ Marge de reculement  report®e sur le plan de zonage : toute construction nouvelle ¨ usage dõhabitation 

est interdite à moins de 25 mètres de la limite de la zone non ae dificandi.  

 

 

ARTICLE UA 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

Avant propos  : La hauteur H de la faade ou dõune partie de faade est prise depuis le terrain naturel (TN)18  

jusquõ¨ son sommet, suivant lõorientation de la construction. 

 Cette hauteur est augmentée de l'entablement des fenêtres de toit lorsque celles - ci constituent 

des vues droites (hors fenêtres de toit à 45° maxi).  

L

H

L

H

L

H

L

H

 

 

 

7- 1 Dans une bande de 15 mètres  à compter d e lõalignement19  existant ou projeté ou de la marge de 

reculement imposée au plan, les constructions, sauf les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou dõint®r°t collectif, doivent sõimplanter sur les limites s®paratives joignant lõalignement. 

¶ Pour les terrains situ®s ¨ lõangle de voies, ainsi que pour les constructions en retrait de ces limites 

séparatives répondant aux dispositions des articles 6 - 1- 1 et 6 - 1- 2, des parties de bâtiment peuvent être 

implantées soit sur les limites so it sõen ®carter. Si elles sõen ®cartent, la distance aux limites s®paratives 

mesurée en tout point de la façade, saillies et modénatures comprises, doit être au moins égale à 4 

mètres.  

¶ Par rapport aux limites séparatives ne joignant pas l'alignement (notam ment les limites de fond) les 

constructions peuvent °tre implant®es sur ces limites ou s'en ®carter. Si elles sõen ®cartent, la distance 

aux limites séparatives mesurée en tout point de la façade, saillies et modénatures comprises, doit être 

au moins égale  à 4 mètres.  

 

 

 

                                                
18  Le mode de prise en compte du ter rain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10. 

19  Alignement constitu® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨  5 m¯tres et par les emprises publiques.  
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NOTA 1 : Par extension, sont consid®r®es comme limites joignant lõalignement celles r®pondant aux crit¯res 

décrits dans le schéma ci - après : 

0.50 maxi

10° m
axi

Alignement sur voie publique ou privée

10° maxi

5°

5°

10° maxi

10° m
axi

10° m
axi

10° m
axi

10° m
axi

10° maxi

0.5 maxi

0.5 maxi

 

 

7- 2 Dans une bande de 15 à 35 mètres  ¨ compter de lõalignement existant ou projet®, les constructions 

doivent s'implanter en retrait de toutes les limites séparatives. La distance à ces limites séparatives 

mesurée en tout point de la façade (y compris les saillies supérieures ou égales à 1,5 0 mètres de 

profondeur) doit être au moins égale à L sachant que L = H / 1.7 avec un minimum de 4 mètres.  

H

L = H / 1.7

4m minimum
 

 

 

7- 3 Au-del¨ de la bande de 35 m¯tres ¨ compter de lõalignement actuel ou projet® : 

Les constructions en superstructure, sauf les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif, sont interdites. 

Les constructions en infrastructure (caves, stationnement, etc.) sont autorisées.  

 

NOTA 2 : La sur®l®vation dõun b©timent existant ne respectant pas ces articles est interdite.  

 

7- 4 Constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif : 

Ces constructions peuvent °tre implant®es sur ou en retrait de toutes les limites s®paratives. Si elles sõen 

écartent, la distance aux limites séparative s mesurée en tout point de la façade doit être au moins égale à 

L sachant que L = H / 2 avec un minimum de 4 mètres.  
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H

L = H / 2

4m minimum
 

 

 

7- 5 En tout état de cause, les façades ou parties de façades jointives ou non des limites séparatives ne doivent 

pas comporter de baies constituant des vues directes sur le fond voisin, au sens de lõarticle 678 du code 

civil, excepté celles bénéficiant de servitudes de vues dûment justifiées.  

 

NOTA 3 : Les constructions peuvent être implantées à des distances moindres que celles définies c i- dessus, avec 

un minimum de 3 m¯tres, lorsque le p®titionnaire et son voisin sõobligent r®ciproquement ¨ cr®er une 

servitude de cour commune propre à respecter les règles ci - dessus. Ces servitudes, dites "de cours 

communes", peuvent, à défaut d'accord ami able entre les propriétaires intéressés, être imposées par la 

voie judiciaire dans des conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

 

ARTICLE UA 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

H

L
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8- 1 Lõimplantation de plusieurs constructions non contiguës sur une même propriété est autorisée à 

condition quõen tout point de chaque faade ou partie de faade (y compris les saillies sup®rieures ou 

égales à 1,50 mètres de profondeur), la distance mesurée perpendicul airement à celle - ci et la séparant 

dõune faade dõun autre b©timent, soit au moins ®gale ¨ : 

¶ la hauteur de la faade ou partie de faade la plus haute avec un minimum de 8 m¯tres, si lõune des deux 

façades comporte des baies (hors jours de souffrance) ;  

¶ la moitié de la hauteur de la façade ou partie de façade la plus haute avec un minimum de 4 mètres si 

aucune des façades ne comporte de baies.  

 

8- 2 La plus courte distance entre deux bâtiments doit être supérieure ou égale à 4 mètres.  

 

NOTA : Les lucarnes et autres éléments de construction en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul des 

prospects lorsquõils sont en retrait des faades dõau moins 0,50 m. 

 

8- 3 La distance mesurée perpendiculairement entre baies (hors jours de souf france), ou d'une baie à un mur, 

de bâtiments contiguës ne peut être inférieur à 6 mètres.  

 

6 m mini.
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ARTICLE UA 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9- 1 Y compris les b©timents annexes, lõemprise au sol des b©timents ne peut exc®der : 

¶ 50 % de la superficie du terr ain en secteur UA, déduction faite des surfaces destinées à des opérations de 

voirie,  

¶ 40 % de la superficie du terrain en secteur UAa, déduction faite des surfaces destinées à des opérations 

de voirie.  

 

9- 2 Cette emprise au sol peut être portée à 75 % pour les  terrains dont la surface est inférieure à 500 m² ou 

situ®s ¨ lõangle de voies. 

 

9- 3 Pour favoriser les r®habilitations et r®novations comportant lõimplantation de locaux poubelles, garages à 

v®lo et cages dõascenseurs, il ne sera pas tenu compte de la nouvelle emprise g®n®r®e par ceux- ci. 

 

9- 4 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, lõemprise au 

sol peut être portée à 1 00 %. 

 

 

ARTICLE UA 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Avant - propos  : lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs des b©timents sur rue est prise 

parall¯lement au niveau fini du trottoir lorsquõil existe ou de la voie. Pour les constructions arrières, leur 

hauteur est mesurée par rapport au niveau du terrain naturel pris en tout point des limites séparatives.  
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10- 1 Le gabarit maximal des constructions est définie par une hauteur correspondant à la largeur de la voie 

donnant accès à l'assiette foncière augmentée de trois mètres à 45° formant gabarit de comble, que la 

construction soit implantée à l'alignement ou en retrait.  
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10- 2 Par exception  :  

¶ En secteur UA,  sur les voies dõune largeur de 5 ¨ 8 m¯tres, les constructions pourront sõinscrire dans une 

verticale de 8 m¯tres ¨ lõalignement suivit dõune ligne ¨ 45Á allant jusquõ¨ 3 m¯tres. 
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¶ Ruelle de lõ£glise (dans sa totalit®), rue des Ouches (des nÁ 2 ¨ 14 inclus), rue Paul Vaillant- Couturier (des 

n° 157 à 163 inclus) et rue du 8 mai 1945 (des n° 30 à la place Jean Eurieult inclus) les hauteurs de 

façades sont limitées à 10 mètres.  

¶ Lorsque lõalignement oppos® nõest pas mat®rialis® par une construction cõest la limite de propri®t® qui 

doit être prise en com pte.  

¶ ë lõangle de deux voies, les mesures d®finissant la hauteur du b©timent sont les largeurs de rues formant 

lõangle et non la diagonale de celui-ci avec lõangle oppos®. 

L

L

L
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10- 3 Quelles que soient les largeurs des voies bordant lõassiette fonci¯re, aucune construction ne peut avoir 

une hauteur totale hors tout supérieure à 20 mètres.  

 

10- 4 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif peuvent atteindre 

une hauteur maximale de 20 mètres quelles que soient les largeurs des voies qui bordent leur assiette 

foncière.  

 

10- 5 Lorsque des terrains sont traversant entre des voies dõin®gales largeurs, la hauteur plafond des 

constructions est limitée par une horizontale formant velum et reliant les hauteurs maximales des 

constructions impl ant®es ¨ lõalignement de chaque voie. 

FAITAGE

 

 

 

10- 6 Lorsquõune unit® fonci¯re est ¨ lõangle de voies dõin®gales largeurs, la hauteur maximale des 

constructions édifiées en bordure de la voie la moins large, peut être identique à celle autorisée en 

bordure de la voie la plus large, dans une bande de 20 mètre s mesur®e ¨ partir de lõangle form® par le 

pan coupé et les alignements actuels ou futurs des voies.  

20 m

L 1

L
 2

H 1 H 2

UNITE FONCIERE

 

 

 

10- 7 Seules les lucarnes individuelles peuvent dépasser des prospects sur rue en toiture.  

Dans ce cas leur largeur ne peut pas excéder 1.50 mètres et doiven t être espacées de 2 mètres 

minimum.  
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10- 8 En cas de mise aux normes de constructions existantes en terme de s®curit® et dõaccessibilit® des 

hauteurs différentes de celles sus notées peuvent être acceptées pour des adjonctions techniques, sans 

pouvoir dépasse r de plus de 2.50 mètres la hauteur de la construction existante.  

 

 

ARTICLE UA 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11- 1 Lõautorisation dõutilisation du sol sera refus®e ou accord®e que sous r®serve de lõobservation de 

prescri ptions spéciales si la construction par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect 

ext®rieur est de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, au site, aux 

paysages naturels et urbains ainsi quõ¨ la conservation des perspectives monumentales.  

Est interdite toute architecture notoirement étrangère à la région.  

 

11- 2 Outre les dispositions contenues dans les articles suivants, toute construction ou modification doit tenir 

compte des dispositions urbaines ou patrimoniales contenues dans les opérations de renouvellement 

urbain engagées par la commune.  

 

11- 3 Toitures :  

¶ Les toitures des extensions et des b©timents annexes doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la 

construction principale. Des exceptions p euvent être admises lorsque la qualité architecturale le justifie.  

¶ Les toitures auront une hauteur (mesur®e de lõ®gout jusquõau fa´tage) nettement inf®rieure ¨ la hauteur 

de la faade (mesur®e ¨ partir du terrain naturel jusquõ¨ lõ®gout du toit), que les combles soient 

aménagés ou non.  

¶ Les toitures terrasse sont interdites. Des terrasses sont admises lorsquõelles sont accessibles de plain-

pied depuis les logements et quõelles ne repr®sentent pas plus dõun tiers de la surface totale des toitures. 

 

11- 4 Façades : 

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des façades.  

¶ Les façades latérales et postérieures ainsi que les murs de soutènement ou de descente de gara ge 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles.  

¶ Les murs aveugles non traités, simplement peints sans relief, sont interdits.  

¶ Toute faade ou pignon doit inclure obligatoirement des ouvertures quand lõarticle 7 le permet, et des 

modénatures (encadrements de baies, traitement en surépaisseur des angles, etc.).  
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¶ Les extensions et b©timents annexes doivent °tre trait®s de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction 

principale.  

¶ Pour tous les éléments constituant la façade, les couleurs vives ou criardes sont interdites.  

 

11- 5 Sur rue :  

¶ Les encorbellements 20  de faade et les balcons sont autoris®s dans la limite dõune saillie ne d®passant 

pas 0.8 mètre de l'alignement.  

¶ Les encorbe llements peuvent recouvrir une surface au plus égale au tiers de celle de la façade.  

 

11- 6 Réhabilitation et rénovation des bâtiments existants  : 

¶ Le style et lõarchitecture des constructions existantes doivent °tre respect®s. 

¶ Les façades constituées de mat ériaux prévus pour être apparents doivent être préservées.  

¶ Les mod®natures doivent °tre reconstitu®es lorsquõelles contribuent ¨ qualifier le style architectural 

dõorigine. 

¶ Les adjonctions de quelque nature quõelles soient doivent °tre en harmonie avec les matériaux existants.  

 

11- 7 Clôtures :  

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des clôtures.  

¶ Les clôtures doivent être traitées  de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction principale. 

¶ La hauteur des cl¹tures ne doit pas exc®der 2.20 m¯tres, except® pour des motifs de s®curit® sõil sõagit 

dõune entreprise, de constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif et 

de terrains dõhabitation situ®s en aval dõune forte pente (au del¨ de 25%), sans pourtant exc®der 3 

mètres.  

¶ Un mur bahut en pied de clôture est obligatoire pour les clôtures donnant sur les voies publiques ou 

privées, celui - ci aura une haute ur mesurée depuis le sol fini comprise entre 0.60 et 1 mètre.  

¶ Sur les voies publiques ou privées seules les grilles métalliques sont autorisées.  

¶ Les coffrets des concessionnaires doivent obligatoirement être intégrés dans le mur bahut.  

¶ Les murs bahuts non surmont®s dõun autre dispositif doivent comporter un chaperon. 

¶ Sur les clôtures sur voies publiques ou privées, sont formellement interdits les doublages, dalles, plaques 

préfabriquées, canisses, échalas, paille, etc. de quelque nature que ce soit, excepté s les doublages 

m®talliques le long des voies supportant un r®seau de transport en commun, lorsquõil correspond au 

style de la grille et à sa couleur.  

 

11- 8 Toutes installations techniques (édicules, installations techniques, conduits d'extraction, climati seurs et 

antennes paraboliques)  exceptées les cheminées des habitations :  

Ces équipements sont interdits en façade et pignon. Ils sont autorisés sur toiture :  

¶ en cas de toiture à pente, dans le volume des combles,  ¨ lõexception des conduits de chemin®e de fumée 

ou dõa®ration relevant de lõarr°t® du 22 octobre 1969 et des antennes paraboliques qui peuvent d®passer 

de la toiture mais °tre en retrait de ses limites dõau moins 2 m¯tres. 

¶ en cas de toiture -terrasse, ¨ condition dõ°tre regroup®s en un ensemble homogène en retrait des façades 

dõau moins 2 m¯tres, ne d®passant pas le niveau fini de la terrasse de plus de 3.50 m¯tres et respectant 

les règles de hauteur définies en article 10.  

Les installations nouvelles doivent constituer un ensemble homogène avec l es équipements préexistant.  

                                                
20  Construction en saillie du plan vertical du mur, sout enue par des consoles, des corbeaux ou un segment de voûte.  
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NOTA : Dans le cadre des obligations dõam®nagement des conduits de ventilation prescrites au Code de la 

Construction et de lõHabitation et au R¯glement Sanitaire D®partemental (article 63- 1), ces conduits sont 

traités de la même couleur que le pignon qui les supporte de façon à minimiser leur impact visuel.  

 

11- 9 Équipements de transmission radioélectrique :  

Ces équipements devront répondre aux prescriptions du Guide des bonnes pratiques entre la Ville 

dõArgenteuil et les op®rateurs de téléphonie mobile adoptée le 16 février 2005.  

 

 

ARTICLE UA 12 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

 

12- 1 Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des aires de stationnem ent dont les 

caractéristiques et les normes minimales hors tout obstacle sont définies ci - après.  

 

¶ Dimensions des places automobiles  : 

-  longueur    5.00 m  

-  largeur     2.50 m  

-  tout dégagement   6.00 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

 

¶ Dimensions des places deux ou trois - roues motorisés  : 

-  longueur    2.20 m  

-  largeur     0.90 m  

-  tout dégagement   2.50 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

2,5 m

X m

2,5 m 2,5 m 2,5 m

X m
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¶ Rampes dõacc¯s 

Les rampes dõacc¯s ne doivent pas entra´ner de modification dans le niveau du trottoir. Leur pente dans 

les 4 premiers mètr es ¨ partir de lõalignement ne doit pas exc®der 10 % et 18 % au- delà.  

Au-del¨ de 50 emplacements de stationnement, lõam®nagement dõune double rampe ou de deux 

rampes distinctes est obligatoire.  

Dimensions des rampes dõacc¯s 

-  rampe avec feux alternés   larg eur : 3.00 m minimum  

-  rampe à double sens    largeur : 6.00 m minimum  

-  rayon de courbure intérieur   5.35 m minimum  

 

¶ SURFACES DE STATIONNEMENT : 

 

Cas particuliers  :  

Lorsque l'entrée carrossable d'une unité foncière est comprise dans un cercle de 500 m  de rayon autour 

dõune des gares dõArgenteuil et dans une bande de 100 m de large de part et dõautre des deux axes inscrits 

au r®seau principal bus du Plan de D®placement Urbain (PDU) dõIle de France (avenue Jean Jaures et rue Henri 

Barbusse), les obligati ons prescrites ci - dessous sont ramenées à 1 place par logement, quelles que soient la 

taille et la destination du logement, et réduites de moitié pour les normes planchers appliquées aux 

commerces et bureaux. . 

 

Logements  : 

-  Logements sociaux  : 1 place auto par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

-  Autres logements  : 1 place auto par tranche de 70 m² SDP avec une place minimum par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 3 logements  

-  Logements étudiants  : 1 place auto pour 4 logements  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

 

NOTA 1:  Lors de toute opération comportant plus de 5 logements (groupés, lotissement, collectif, etc.) des aires 

supplémentaires de stationnement d ®di®s aux visiteurs doivent °tre cr®es ¨ hauteur dõune place pour 10 

logements avec une place minimum. Celles - ci peuvent être réalisées en surface et hors volume de 

construction.  

 

Bureaux  : 

 

Norme plancher  

Voiture : 50 % de la SDP  

Deux ou trois - roues motor isés : 1 place  / 10 places voiture  

 

Norme plafond (voiture et deux - roues motorisés)  

¨ moins de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 60m² de surface plancher  

¨ plus de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 50 m² de surface plancher  

 

Industries et activités artisanales  : 
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-  Voitures : 20 % de la surface de plancher   

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche entamée)  

 

Commerces  : 

 

Commerce  

-  Voitures : 20 % de la SDP avec 1 place minimum  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Surface commerciale supérieure à 1500 m²  

-  Voitures : 100 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 20 places voitures  

 

Marchés  

-  Voitures : 50 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Aucune place de stationnement auto et deux ou trois - roues motorisés  exigée pour les commerces situés le 

long des rues suivantes, identifiées sur le plan de zonage par une inscription graphique intitulée « Restriction 

des obligations de stationnement pour les constructions à usage de commerce et restaurant » : avenue 

Gabriel Péri, rue Paul Vaillant - Couturier, rue Carême - Prenant, rue Antonin - Georges Belin (entre le boulevard 

Léon Feix et la rue Paul Vaillant - Couturier), et rue de la Poste Prolongée.  

 

Restaurants  : 

-  2 places auto pour 10 m² de salle  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 50 m² de salle  

-  Aucune place de stationnement auto et deux ou trois - roues motorisés  exigée pour les restaurants situés 

le long des rues suivantes, identifiées sur le plan de zonage par une inscription graphique intitulée « 

Restriction des obligations de stationnement pour  les constructions à usage de commerce et restaurant » 

: avenue Gabriel Péri, rue Paul Vaillant - Couturier, rue Carême - Prenant, rue Antonin - Georges Belin (entre 

le boulevard Léon Feix et la rue Paul Vaillant - Couturier), et rue de la Poste Prolongée.  

 

 

Hôtel s : 

-  1 place auto pour 5 chambres  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 10 chambres  

 

Stations services  : 

-  5 places auto par station service  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 3 places par station service  

 

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

-  Enseignement supérieur  : 1 place auto pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  
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Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  Lycée et collège  : 1 place auto par classe  

Deux ou trois - roue s motorisés  : 1 place couverte pour 8 élèves  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  École primaire et maternelle  : 1 place auto par classe  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

 

Équipements sanitaires et sociaux  : 

-  Hôpitaux, cliniques  : 1 place  auto pour 3 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer médicalisé (maison de retraite, etc.)  : 1 place auto pour 5 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer de travailleur  : 1 place auto pour 4 lits  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 lits  

-  Crèche, halte garderie  : 1 place pour 3 agents  

-  Centre de PMI  : 1 place pour 3 agents  

-  Autres  : 1 place pour 3 patients.  

 

Équipements culturels et cultuels  : 

-  Salles spectacles, réunions  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couver te pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e ¨ partir de 100 personnes 

-  Lieux de culte  : 1 place pour 5 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 personnes  

 

Équipements sportifs  : 

-  Stades : 1 place pour 5 places de tribune avec 40 places minimum (m°me en lõabsence de tribune) 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Gymnases et salles de sport  : 30 % de la SDP 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 p laces de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Piscines, patinoires  : 100 % emprise  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 personnes  

Cars : 1 emplacement pour 100 personnes avec 1 emplacement minimum  

 

Divers  : 

-  Autres constructions dõint®r°t collectif : 10 % de la SDP 

-  Autres constructions  : 20 % de la SDP 

 

NOTA 2 :  

¶ Tous les parcs de stationnement doivent comporter un minimum de 5 % des places réservées aux 

personnes à mobilité réduite.  

¶ Toutes les aires de station nement ci - dessus imposées doivent être réalisées en sous - sol.  
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Peuvent être réalisées en surface les stationnements  : 

-  des constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, 

-  des habitations individuelles, pour lesquelle s une place minimum de stationnement doit être 

comprise dans un volume de construction,  

-  des constructions réhabilitées.  

-  réservés aux personnes à mobilité réduite, pour lesquelles le stationnement doit être compris 

dans un volume de construction,  

Dans tous les cas, les aires réservées aux cars et aux deux ou trois - roues motorisés  peuvent être en 

surface, celles pour les Deux ou trois - roues motorisés  seront obligatoirement réalisées dans un volume 

de construction.  

¶ Dans les parcs de logements, les places command®es sont autoris®es d¯s lors quõil est constitu® autant 

de places en accès direct que de logements.  

 

¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT VELOS : 

 

Habitat  collectif :  

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales.  

1,5 m² par logement  dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

  

Bureaux  : 

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

 

Industries, activités, commerces  de moins de 500m² de surface plancher et équipements publics  : 

1,5 m² pour dix employés au minimum.  

 

Commer ces de plus de 500m² de surface plancher  

1,5 m² pour dix employés (1,5 m² /100 m² de surface de plancher minimum).  

  

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

Ecoles primaires : 1,5m² pour 30 élèves.  

Collèges : 1,5m² pour 10 élèves. 

Lycées : 1,5m² pour 5 élèves.  

Universités et autres : 1,5m² pour 5 étudiants.  

 

Les emplacements ou locaux réservés au stationnement des vélos devront être prévus pour toute 

construction. Pour les logements collectifs, 50 % maximum de ces emplacemen ts seront aménagés en sous -

sol avec une conception facilitant lõusage des v®los. Ils devront °tre clos et couverts et ais®ment accessibles ¨ 

partir du domaine public et comporter des am®nagements adapt®s (manïuvres et stationnement ais®s, 

point dõattache par le cadre et/ou par la roueé)  

 

12- 2 Lors de toute op®ration dõextension, de transformation de locaux ou de changement de destination : 

-  aucune place de stationnement existante dõune largeur sup®rieure ou ®gale ¨ 2 m¯tres et dõune 

longueur supérieur ou égale à  4 mètres ne peut être supprimée à moins que les normes, prévues au 

paragraphe 12 - 1 ci - dessus, ne soient respectées pour la SDP totale (existante et projetée).  

-  Le nombre des places de stationnement à créer est calculé au prorata des droits acquis pour la 

construction existante et sa destination dõorigine. 



Zone UA 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

34 

 

12- 3 Lorsque le nombre de place est donn® par tranche de logements, de nombre dõemplois, de places, de 

personnes, de chambres dõ®l¯ves, etc., il est exig® une place de stationnement pour chacune de ces 

tranches quõelle soit enti¯re ou partielle d¯s lors que la tranche est entam®e dõun tiers. 

 

12- 4 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en tranche de m², le nombre de place de 

stationnement est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors que la premi¯re d®cimale est supérieure ou égale 

à 3. 

12- 5 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en pourcentage de la SDP, le nombre de place de 

stationnement résulte de la division de ces pourcentages par 28 m².  

Le résultat en nombre de places découlant de ces mêmes  normes est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors 

que la première décimale est supérieure ou égale à 3.  

 

12- 6 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif situ®es dans 

un rayon de 300 m¯tres dõun parking public existant, il nõest pas exig® de places de stationnement ¨ 

condition que la taille dudit parc de stationnement soit proportionnelle aux besoins de l'équipement.  

 

12- 7 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui - même aux obligations imposées ci - dessus en matière de 

r®alisation dõaires de stationnement, il peut °tre tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 

places quõil ne peut r®aliser lui-m°me sur le terrain dõassiette ou dans son environnement imm®diat, soit 

de lõobtention dõune concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de r®alisation, soit de lõacquisition de places dans un parc priv® de stationnement existant ou en cours de 

réalisation.  

 

 

ARTICLE UA 13 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõESPACES LIBRES, DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS. 

 

13- 1 Tout projet de construction neuve et dõam®nagement entra´ne lõobligation de traiter en espace vert 25 % 

au moins de la superficie totale du terrain, déduction fait e des alignements de voirie, avec un minimum 

dõun arbre ¨ grand d®veloppement par tranche de 200 mĭ de terrain. 

 

13- 2 Lors de la création de jardins sur dalle à rez - de- chaussée, il doit être prévu une hauteur de terre végétale 

minimum de 50 cm pour lõengazonnement, 70 cm pour les arbustes et 1,5 m pour les arbres à grand 

développement.  

 

13- 3 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, il nõy a pas 

dõobligation de cr®ation dõespace vert. 

 

13- 4 Lors de tout projet de cons truction, les plantations dõarbres sur le domaine public doivent °tre 

préservées.  

 

NOTA : Conform®ment ¨ lõarticle R 421-2 du Code de lõUrbanisme, toute demande de permis de construire doit 

°tre accompagn®e dõun plan comportant le relev® des plantations existantes, ¨ abattre et ¨ cr®er. Les 



Zone UA 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

35 

projets de construction neuve ou de réhabilitation son t ®tudi®s dans le sens dõune conservation 

maximum des plantations existantes.  

 

 

 

 

3 POSSIBILITÉ MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UA 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet.  
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II.-  ZONE UB 
 

 

 

 

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UB 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

Avant - propos  : En raison de la présence d'établissements SEVESO II dans le port de Gennevilliers, les 

constructions d'établissements recevant du public difficilement  évacuables dans un délai de 

moins de deux heures sont interdites dans les périmètres définis au plan de zonage du PPR.  

 

1- 1 Les exploitations agricoles et forestières.  

 

1- 2 Les affouillements, exhaussements des sols, exploitations des carrières, qui ne sont pas nécessaires à 

des travaux de construction.  

 

1- 3 Lõimplantation ou lõextension de toute construction ¨ usage dõindustrie. 

 

1- 4 Lõimplantation, lõam®nagement ou lõextension des installations class®es2 suivantes  : 

¶ celles soumises ¨ autorisation ¨ lõexception  : 

- des locaux et/ou installations de production, de répartition des fluides nécessaires à la régulation 

thermique des constructions  ; 

- des parcs de stationnement uniquement en infrastructure 3 et directement liés à un immeuble 

dõhabitation, de bureaux ou de construction et dõinstallations n®cessaires aux services publics ou 

dõint®r°t collectif. 

¶ celles soumises ¨ d®claration sauf celles vis®es ¨ lõarticle 2. 

 

1- 5 Le stockage ¨ lõair libre de mat®riaux ou de v®hicules (¨ partir de 5 v®hicules), le stationnement des 

caravanes et lõam®nagement de terrains pour le camping ou le stationnement des caravanes. 

 

1- 6 Les entrepôts et les dépôts non liés à un usage commercial ou artisanal exercé sur la même unité 

foncière.  

 

                                                
1 Les activités sont classées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Installations ou exploitations r®gies par le Code de lõEnvironnement. 

3 Construction sous le niveau du T errain Naturel (TN).  
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ARTICLE UB 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 4 

Risques de mouvements de terrain  : 

Dans certains secteurs d'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de gypse, de 

carrières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des glissements sur les versants 

ainsi qu'à la proximi té de carrières à ciel ouvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU mat®rialise les secteurs 

géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain notamment liés à la 

dissolu tion naturelle du gypse, de glissements de terrain, à la présence de remblais ou de carrières souterraines.  

Les constructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des risques sus 

mentionnés. Il importe également au x constructeurs de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 

constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées et de se référer aux dispositions des notices 

jointes en annexe.  

Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruissellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il convient, sur 

une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les ouvertures (notamment les 

soupiraux et les portes  de garage) en façade sur la voie, et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements. Une surélévation minimale de 0.50 mètre par rapport au niveau de l'infrastructure peut être 

généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains, ou situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit sur un 

talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, d'interdire toute construction, 

ainsi que tous les remblais et les clôtures su sceptibles d'aggraver le risque ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-  des extensions de moins de 30 m², si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas exposer l'aménagement 

à des domm ages et ne pas détourner le ruissellement vers d'autres constructions situées en aval ou latéralement,  

-  des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la notice devra comporter un volet hydraulique précisant 

l'axe d'écoulement et les techniques mises  en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des constructions futures, les 

conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et l'absence d'impact négatif en périphérie ou en 

aval de l'opération.  

 

2- 1 Lorsquõun b©timent r®guli¯rement ®difi® vient ¨ °tre d®truit ou d®moli, sa reconstruction ¨ lõidentique est 

autoris®e dans les conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

2- 2 Lõimplantation des installations class®es soumises ¨ d®claration est autoris®e : 

¶ ¨ condition quõelles correspondent ¨ des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de 

la zone.  

¶ à condition que leurs exigences de fonctionnement lors de leur ouverture ou à terme, soient compatibles 

avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et lõassainissement.  

 

2- 3 La rénovation 5 des installations classées existantes est autorisée à la condition expresse que ces travaux 

entraînent une atténuation des nuisances ou dangers liés au classement et que toutes dispositions utiles 

soient mises en ïuvre pour lõint®gration dans le milieu environnant.  

 

                                                
4 Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 

5 Action de «  rendre neuf  è qui nõautorise pas cependant la d®molition/reconstruction. 
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2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UB 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIV£ES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propri®taire nõobtienne un passage am®nag® 

sur le fond voisin, dans les conditions fixées par le Code Civil.  

 

3- 2 Dans le cas de parcelles en drapeau, la partie de terrain donnant sur la rue doit avoir une largeur de 

façade de 3.5 mètres minimum.  

VOIE PUBLIQUE OU PRIVEE

3.5 m

 

 

3- 3 La lon gueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers ne peut excéder 50 mètres. Elles 

doivent être aménagées qualitativement, notamment pour permettre aux véhicules de secours, de 

service (enlèvement des ordures ménagères, etc.) et privés de faire demi - tour.  

 

3- 4 Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publique ou privée en bon état de viabilité 6 et 

dont les caract®ristiques sont proportionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la sécurité, de la lutt e contre lõincendie, et du ramassage des ordures m®nag¯res. 

Pour quõun terrain soit constructible7, la largeur de ses voies dõacc¯s ne peut en aucun cas °tre inf®rieure 

à 7 mètres 8. 

 

3- 5 Pour chaque propri®t®, les possibilit®s dõacc¯s carrossable9 à la voie publique sont limitées à un accès par 

tranche de 30 mètres de façade que la tranche soit entière ou partielle.  

                                                
6 Les chaussées non stabilisées sont inter dites.  

7 Est consid®r® comme construction tout ®difice dõune surface de 2 mĭ et de plus de 1,5 m de hauteur. 

8 La collectivit® peut admettre le versement dans le domaine public dõune voie priv®e lorsque cette derni¯re ¨ une largeur totale de 8.30 mètres 

minimum (5.5m de chaussée + 2 trottoirs de 1.40 m).  

9 Porte cochère ou portail dans la clôture.  



Zone UB 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

40 

Toutefois, en cas de réalisation de plusieurs habitations de type individuel, il peut être créé un nombre 

dõacc¯s correspondant au nombre dõentr®es propres sur rue. 

De même, lorsqu'un terrain est distribué par plusieurs voies distinctes il peut être autorisé un accès 

carrossable sur chacune de ces voies dès lors que l'emplacement de cet accès ne nuit pas à la circulation 

des automobiles et des piétons.  

20 m

50 m

 

 

 

ARTICLE UB 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui requiert 

une alimentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées 10 

Toute construction doit °tre raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caractéristiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra °tre autoris®e sous 

r®serve quõune autorisation de rejet soit établie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 

dõassainissement. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le réseau.  

 

4- 3 Eaux pluviales 10  

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conform®ment aux articles 640 et 641 du Code Civil et garantir lõ®coulement des eaux 

pluviales dans le réseau collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõam®nagement nécessaire au libre écoulement des 

eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportionn®s permettant lõ®vacuation, soit directement, soit apr¯s pr® traitement  ou/et apr¯s stockage 

préalable ve rs un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

¶ ë lõint®rieur dõune m°me propri®t®, les eaux pluviales et les eaux us®es doivent °tre recueillies 

séparément.  

¶ De manière à réduire le volume des eaux de ruissellement et lutter contre les inondation s, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne doit pas excéder 1litre/seconde/hectare.  

                                                
10  Se reporter au r¯glement communal dõassainissement 



Zone UB 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

41 

 

4- 4 Électricité -  téléphone  

Les travaux de viabilité internes aux lotissements 11  et aux groupes dõhabitations doivent °tre r®alis®s en 

souterrain.  

 

4- 5 Télévision  

Dans les lotissements et immeubles comportant plus de 10 logements, il doit être prévu une antenne 

collective de télévision.  

 

4- 6 Locaux de stockage des conteneurs à déchets 12  

Les locaux de stockage des conteneurs à déchets seront correctement accessibles, dimensionnés et 

équipés pour répondre aux besoins de la réglementation en vigueur et des dispositions du tri sélectif.  

 

 

ARTICLE UB 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet.  

 

 

ARTICLE UB 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVÉES 

 

6- 1 Lõimplantation des constructions est libre par rapport aux alignements13 . 

 

6- 2 Les saillies 14  sur alignement ne peuvent °tre autoris®es que sur les voies dõune largeur ®gale ou 

supérieure à 8 mètres.  

¶ La partie inférieure de la saillie doit être située à une hauteur supérieure ou égale à 5 mètres au - dessus 

du niveau fini du trottoir.  

¶ La profondeur de la saillie sur alignement doit être au plus égale à 0.8 mètre.  

¶ Les saillies doivent, en outre, être conf ormes aux prescriptions de lõarticle 11. 

¶ Les saillies sur alignement sont autorisées toute hauteur dans la limite d'une épaisseur de 15 cm en cas 

de réhabilitation 15  ou rénovation 16  de bâtiments existants pour placage de matériaux dans le respect des 

prescriptions de lõarticle 11. 

 

6- 3 En infrastructure, les constructions ne doivent présenter aucune saillie par rapport au plan vertical défini 

par lõalignement actuel ou projet®. 

 

6- 4 Les saillies donnant sur des emprises publiques sont interdites.  

                                                
11  Opération de division foncière (3 lots minimums)  

12  Les dimensions réglementaires des locaux de stockage des ordures ménagères sont en annexe du présent règlement.  

13  Alignement constitu® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨ 7 m¯tres et par les emprises publiques.  

14  Avancée formée par un balcon, une loggia, un débord, etc.  

15  Action de rendre apte à une destination ancienne ou nouvelle.  

16  Action de «  rendre neuf  ».  
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6- 5 Par rapport au domaine public ferroviaire (zones UGP et UT)  

Les constructions ¨ usage dõhabitation et dõh®bergement h¹telier ne peuvent °tre ®difi®es ¨ moins de 10 

mètres du domaine public ferroviaire.  

 

6- 6 Par rapport aux autoroutes et voies rapides (zone UT)  

¶ Zone non aedificandi report®e sur le plan de zonage : Toute construction ou autre forme dõutilisation du 

sol soumise ¨ autorisation est interdite, ¨ lõexception des constructions et installations li®es ¨ 

lõexploitation de la voie ou n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif. 

¶ Marge de reculement  report®e sur le plan de zonage: toute construction nouvelle ¨ usage dõhabitation est 

interdite à moins de 25 mètres de la limite de la zone non aedificandi.  

 

 

ARTICLE UB 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

Avant propos  : La hauteur H de la faade ou dõune partie de faade est prise depuis le terrain naturel (TN)17  

jusquõ¨ son sommet, suivant lõorientation de la construction. 

Cette hauteur est augmentée de l'enta blement des fenêtres de toit lorsque celles - ci constituent 

des vues droites (hors fenêtres de toit à 45° maxi).  

 

L

H

L

H

L

H

L

H

 

 

 

7- 1 Dans une bande de 35 mètres  ¨ compter de lõalignement18  existant ou projeté, les constructions peuvent 

être implantées soit sur les limites s®paratives soit sõen ®carter. Si elles sõen ®cartent, la distance aux 

limites séparatives mesurée en tout point de la façade (y compris les saillies supérieures ou égales à 1,50 

mètres de profondeur) doit être au moins égale à L sachant que L = H / 1.7 av ec un minimum de 4 

mètres.  

                                                
17  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10. 

18  Alignement constitu® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨ 7 m¯tres et par les emprises publiques. 
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H

L = H / 1.7

4m minimum
 

 

7- 2 Au-del¨ de la bande de 35 m¯tres ¨ compt® de lõalignement actuel ou projet® : 

Les constructions, sauf les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif, doivent être implantées en retrait des limites séparatives. La distance aux limites séparatives 

mesurée en tout point de la façade doit être  au moins égale à L sachant que L = H, avec un minimum de 

8 mètres.  

H

L = H
8m minimum

 

 

7- 3 Constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif : 

Les constructions peuvent être implantées sur ou en retrait des limites séparatives. Si elle s sõen ®cartent, 

la distance aux limites séparatives mesurée en tout point de la façade doit être au moins égale à L 

sachant que L = H / 2 avec un minimum de 4 mètres.  

H

L = H / 2

4m minimum
 

 

NOTA : Les constructions peuvent être implantées à des distances moindres que celles définies ci - dessus, avec 

un minimum de 3 m¯tres, lorsque le p®titionnaire et son voisin sõobligent r®ciproquement ¨ cr®er une 

servitude de cour commune propre à respecter les règles ci - dessus. Ces servitudes, dites "de cours 
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communes", peuvent, à défaut d'accord amiable entre les propriétaires intéressés, être imposées par la 

voie judiciaire dans des conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

7- 4 En tout état de cause, les façades ou parties de façades implantées ou non sur les limites séparatives ne 

doivent pas comporter de baies constituant des vues directes, au sens de lõarticle 678 du code civil, sur le 

fond voisin exceptées  celles bénéficiant de servitudes de vues dûment justifiées.  

 

 

ARTICLE UB 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

8- 1 Lõimplantation de plusieurs constructions non contigu±s sur une m°me propri®t® est autoris®e ¨ 

condition quõen tout point de chaque faade ou partie de faade (y compris les saillies sup®rieures ou 

égales à 1,50 m ètres de profondeur), la distance mesurée perpendiculairement à celle - ci et la séparant 

dõune faade dõun autre b©timent, soit au moins ®gale ¨ : 

¶ la hauteur de la faade ou partie de faade la plus haute avec un minimum de 8 m¯tres, si lõune 

des deux façad es comporte des baies ;  

¶ la moitié de la hauteur de la façade ou partie de façade la plus haute avec un minimum de 4 

mètres si aucune des façades ne comporte de baies.  

La plus courte distance entre deux bâtiments doit être supérieure ou égale à 4 mètres.  

 

H

L

0,5mini

H

LH

L
4,00mini

H

L/2
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8 m
4 m
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4
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NOTA : Les lucarnes et autres éléments de construction en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul des 

prospects lorsquõils sont en retrait des faades dõau moins 0,50 m. 

 

8- 2 La distance mesurée perpendiculairement entre baies (hors jours de souffrance), ou d'une baie à un mur, 

de bâtiments contiguës ne peut être inférieur à 6 mètres.  

 

6 m mini.

 

 

 

ARTICLE UB 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9- 1 Y compris les b©timents annexes, lõemprise au sol des b©timents ne peut exc®der 40 % de la superficie 

du te rrain, déduction faite des surfaces destinées à des opérations de voirie.  

 

9- 2 Cette emprise au sol peut être portée à 60 % pour les terrains dont la surface est inférieure à 500 m² ou 

situ®s ¨ lõangle de voies.  

 

9- 3 Pour favoriser les réhabilitations et rénovati ons comportant lõimplantation de locaux poubelles, garages ¨ 

v®lo et cages dõascenseurs, il ne sera pas tenu compte de la nouvelle emprise g®n®r®e par ceux- ci. 
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9- 4 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, lõemprise au 

sol peut être portée à 100 %.  

 

 

ARTICLE UB 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Avant - propos  : lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs des b©timents sur rue est prise 

parall¯lement au niveau fini du trottoir lorsquõil existe ou de la voie. Pour les constructions arri¯res, leur 

hauteur est mesurée par rapport au niveau du terrain natur el pris en tout point des limites séparatives.  

H
 m

a
xi

H
 m

a
xi

H
 m

a
xi

H
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a
xi
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10- 1 La hauteur maximale des constructions est définie par la largeur de la voie publique ou privée donnant 

accès à l'assiette foncière à laquelle on applique une droite à 60° partant de l'alignement opposé  

60°

FAITAGE

FAITAGE

VOIE RETRAIT

A
L
IG

N
E

M
E

N
T

60
°
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NOTA : 

¶ Lorsque lõalignement oppos® nõest pas mat®rialis® par une construction cõest la limite de propri®t® qui 

doit être prise en compte.  

¶ A lõangle de deux voies, les mesures d®finissant la hauteur du b©timent sont les largeurs de rues formant 

lõangle et non la diagonale de celui -ci avec lõangle oppos®. 

L

L

L

 

 

 

10- 2 Quelles que soient les largeurs des voies bordant lõassiette fonci¯re, 

¶ aucune construction ¨ usage dõhabitation ne peut avoir une hauteur totale sup®rieure ¨ 28 m¯tres. 

¶ aucune construction ¨ un autre usage que lõhabitation ne peut avoir une hauteur totale sup®rieure ¨ 

20 mètres.  

¶ Lorsquõune construction a un usage mixte avec de lõhabitation, seule les habitations peuvent °tre 

construites au -del¨ dõune hauteur de 20 m¯tres. 

¶ Lors de l'extension d'une construction existante avant la mise en application du PLU, la hauteur de 

cette extension peut être égale à la hauteur du bâtiment existant si l'extension ne représente pas plus 

du tiers de la Surface Hors îuvre Nette (SDP) de l' existant.  

 

10- 3 Lorsque des terrains sont traversant entre des voies dõin®gales largeurs, la hauteur plafond des 

constructions est limitée par une horizontale formant velum et reliant les hauteurs maximales des 

constructions implant®es ¨ lõalignement de chaque voie.  

FAITAGE

 

 

 

10- 4 Lorsquõune unit® fonci¯re est ¨ lõangle de voies dõin®gales largeurs, la hauteur maximum des 

constructions édifiées en bordure de la voie la moins large, peut être identique à celle autorisée en 

bordure de la voie la plus large, dans une ban de de 20 m¯tres mesur®e ¨ partir de lõangle form® par le 

pan coupé et les alignements actuels ou futurs des voies.  
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20 m

L 1

L
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H 1 H 2

UNITE FONCIERE

 

 

 

ARTICLE UB 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11- 1 Lõautorisation dõutilisation du sol sera refus®e ou accord®e que sous r®serve de lõobservation de 

prescriptions spéciales si la construction par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect 

ext®rieur, est de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, au site, aux 

paysages naturels et urbains ainsi quõ¨ la conservation des perspectives monumentales. 

Est interdite  toute architecture notoirement étrangère à la région.  

 

11- 2 Outre les dispositions contenues dans les articles suivants, toute construction ou modification  doit tenir 

compte des dispositions urbaines ou patrimoniales contenues dans les opérations de renouvellement 

urbain engagées par la commune.  

 

11- 3 Toitures :  

¶ Les toitures des extensions et des b©timents annexes doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer à la 

construction principale.  

¶ Les toitures auront une hauteur (mesur®e de lõ®gout jusquõau fa´tage) nettement inf®rieure ¨ la hauteur 

de la faade (mesur®e ¨ partir du terrain naturel jusquõ¨ lõ®gout du toit), que les combles soient 

aménagés ou non.  

 

11- 4 Façades : 

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des façades.  

¶ Les façades latérales et postérieures ainsi que les murs de soutènement ou de descen te de garage 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles.  

¶ Toute faade ou pignon doit inclure obligatoirement des ouvertures, quand lõarticle 7 le permet 

¶ Les extensions et bâtiments annexes doivent être trai t®s de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction 

principale.  

¶ Pour tous les éléments constituant la façade, les couleurs vives ou criardes sont interdites.  
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11- 5 Sur rue :  

¶ Les encorbellements 19  de faade et les balcons sont autoris®s dans la limite dõune saillie ne dépassant 

pas 0.8 mètre de l'alignement.  

 

11- 6 Réhabilitation et rénovation des bâtiments existants  : 

¶ Les façades constituées de matériaux prévus pour être apparents doivent être préservées.  

¶ Les mod®natures doivent °tre reconstitu®es lorsquõelles contribuent à qualifier le style architectural 

dõorigine. 

¶ Les adjonctions de quelque nature quõelles soient doivent °tre en harmonie avec les mat®riaux existants. 

 

11- 7 Clôtures :  

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, desti nés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des clôtures.  

¶ La hauteur des cl¹tures ne doit pas exc®der 2.20 m¯tres, except® pour des motifs de s®curit® sõil sõagit 

dõune entreprise, de constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif et 

de terrains dõhabitation situ®s en aval dõune forte pente (au del¨ de 25%), sans pourtant exc®der 3 

mètres.  

¶ Un mur bahut en pied de clôture est obligatoire pour les clôtures donnant sur les voies publiques ou 

privé es, celui - ci aura une hauteur mesurée depuis le sol fini comprise entre 0,60 et 1 mètre.  

¶ Les cl¹tures doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction principale. 

¶ Les coffrets des concessionnaires doivent obligatoirement être intégrés dans l e mur bahut.  

¶ Sur les clôtures sur voies publiques ou privées, sont formellement interdits les doublages, dalles, plaques 

préfabriquées, canisses, échalas, paille, etc. de quelque nature que ce soit, exceptés les doublages 

métalliques le long des voies supp ortant un r®seau de transport en commun, lorsquõil correspond au 

style de la grille et à sa couleur.  

 

11- 8 Toutes installations techniques (édicules, installations techniques, conduits d'extraction, climatiseurs et 

antennes paraboliques)  exceptées les che minées des habitations  :  

Ces équipements sont interdits en façade et pignon. Ils sont autorisés sur toiture :  

¶ en cas de toiture à pente, dans le volume des combles,  ¨ lõexception des conduits de chemin®e de fum®e 

ou dõa®ration relevant de lõarr°t® du 22 octobre 1969 et des antennes paraboliques qui peuvent d®passer 

de la toiture mais °tre en retrait de ses limites dõau moins 2 m¯tres. 

¶ en cas de toiture - terrasse, à con dition dõ°tre regroup®s en un ensemble homog¯ne en retrait des faades 

dõau moins 2 m¯tres, ne d®passant pas le niveau fini de la terrasse de plus de 3.50 m¯tres et respectant 

les règles de hauteur définies en article 10.  

Les installations nouvelles doive nt constituer un ensemble homogène avec les équipements préexistant  

 

NOTA : Dans le cadre des obligations dõam®nagement des conduits de ventilation prescrites au Code de la 

Construction et de lõHabitation et au R¯glement Sanitaire D®partemental (article 63- 1), ces conduits sont 

traités de la même couleur que le pignon qui les supporte de façon à minimiser leur impact visuel.  

 

 

 

                                                
19  Construction en saillie du plan vertical du mur, soutenue par des consoles, des corbeaux ou un segment de voûte.  
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11- 9 Équipements de transmission radioélectrique :  

Ces équipements devront répondre aux prescriptions du Guide des bonnes pratiques  entre la Ville 

dõArgenteuil et les op®rateurs de t®l®phonie mobile adopt®e le 16 f®vrier 2005. 

 

 

ARTICLE UB 12 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

 

12- 1 Lors de toute opération de construction neuve,  il doit être réalisé des aires de stationnement dont les 

caractéristiques et les normes minimales hors tout obstacle sont définies ci - après :  

 

¶ Dimensions des places automobiles  : 

-  longueur    5.00 m  

-  largeur     2.50 m  

-  tout dégagement   6.00 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

 

¶ Dimensions des places deux ou trois - roues motorisés  : 

-  longueur    2.20 m  

-  largeur     0.90 m  

-  tout dégagement   2.50 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

2,5 m

X m

2,5 m 2,5 m 2,5 m

X m

2,5 m

5
 m

5
 m

6
 m

6
 m

 

 

 

¶ Rampes dõacc¯s 

Les rampes dõacc¯s ne doivent pas entra´ner de modification dans le niveau du trottoir.  

Leur pente dans les 4 premiers m¯tres ¨ partir de lõalignement ne doit pas exc®der 10 % et 18 % au del¨. 

Au-del¨ de 50 emplacements de stationnement, lõam®nagement dõune double rampe ou de deux 

rampes distinctes est obligatoire.  
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Dimensions des rampes dõacc¯s 

-  rampe avec feux alternés   largeur : 3.00 m minimum  

-  rampe à double sens    largeur : 6.00 m minimum  

-  rayon de courbure intérieur   5.35 m minimum  

 

 

¶ SURFACES DE STATIONNEMENT : 

 

Cas particuliers  :  

Lorsque l'entrée carrossable d'une unité f oncière est comprise dans un cercle de 500 m de rayon autour 

dõune des gares dõArgenteuil et dans une bande de 100 m de large de part et dõautre des deux axes 

inscrits au r®seau principal bus du Plan de D®placement Urbain (PDU) dõIle de France (avenue Jean Jaures 

et rue Henri Barbusse), les obligations prescrites ci - dessous sont ramenées à 1 place par logement, 

quelles que soient la taille et la destination du logement, et réduites de moitié pour les normes planchers 

appliquées aux commerces et bureaux. . 

 

Logements  : 

-  Logements sociaux  : 1 place par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

-  Autres logements  : 1 place par tranche de 70 m² SDP avec une place minimum par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 3 logements  

-  Logements étudiants  : 1 place pour 4 logements  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

 

NOTA 1:  Lors de toute opération comportant plus de 5 logements (groupés, lotissement, collectif, etc.) des 

aires supplémentai res de stationnement d®di®s aux visiteurs doivent °tre cr®es ¨ hauteur dõune place 

pour 10 logements avec une place minimum. Celles - ci peuvent être réalisées en surface et hors volume 

de construction.  

 

Bureaux  : 

 

Norme plancher  

Voiture : 50 % de la SDP  

Deux ou trois - roues motorisés : 1 place  / 10 places voiture  

 

Norme plafond (voiture et deux - roues motorisés)  

¨ moins de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 60m² de surface plancher  

¨ plus de 500m dõun point de transport en commun structurant  : 

1 place / 50 m² de surface plancher  

 

Industries et activités artisanales  : 

-  Voitures : 20 % de la surface de plancher  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  
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Commerces  : 

 

Commerce  

-  Voitures : 20 % de la SDP avec 1 place minimum  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Surface commerciale supérieure à 1500 m²  

-  Voitures : 100 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues moto risés : 1 place / 20 places voitures  

 

Marchés  

-  Voitures : 50 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Restaurants  : 

-  2 places pour 10 m² de salle  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 50 m² de salle  

 

Hôtels  : 

-  1 place pour 5 chambres  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 10 chambres  

 

Stations services  : 

-  5 places par station service  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 3 places par station service  

 

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

-  Enseignement supérieur  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  Lycée et collège  : 1 place par classe  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 8 élèves  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  École primaire et maternelle  : 1 place par classe  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

 

Équipements sanitaires et sociaux  : 

-  Hôpitaux, cliniques  : 1 place pour 3 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer m®dicalis® (maison de retraite, etcé) : 1 place pour 5 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer de travailleurs  : 1 place pour 4 lits  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 lits  

-  Crèche, hal te garderie  : 1 place pour 3 agents  

-  Centre de PMI  : 1 place pour 3 agents  

-  Autres  : 1 place pour 3 patients.  
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Équipements culturels et cultuels  : 

-  Salles spectacles, réunions  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement devant lõentr®e ¨ partir de 100 personnes 

-  Lieux de culte  : 1 place pour 5 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 personnes  

 

Équipements sportifs  : 

-  Stades : 1 place pour 5 places de tribune avec 4 0 places minimum (m°me en lõabsence de tribune) 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Gymnases et salles de sport  : 30 % de la SDP 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Piscines, patinoires  : 100 % emprise  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 personnes  

Cars : 1 emplacement pour 100 personnes avec 1 emplacement minimum  

 

Divers  : 

-  Autres constructi ons dõint®r°t collectif : 10 % de la SDP 

-  Autres constructions  : 20 % de la SDP 

 

NOTA 2 :  

¶ Tous les parcs de stationnement doivent comporter un minimum de 5 % des places réservées aux 

personnes à mobilité réduite.  

¶ Toutes les aires de stationnement ci - dessus imposées doivent être réalisées en sous - sol.  

Peuvent être réalisées en surface les stationnements  : 

-  des constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, 

-  des constructions ¨ vocation de commerce, dõartisanat et de bureau, 

-  des habitations individuelles, pour lesquelles une place minimum de stationnement doit être 

comprise dans un volume de construction,  

-  des constructions réhabilitées.  

-  réservés aux personnes à mobilité réduite, pour lesquelles le stationnement doit être c ompris 

dans un volume de construction,  

Dans tous les cas, les aires réservées aux cars et aux deux ou trois - roues motorisés  peuvent être en 

surface, celles pour les Deux ou trois - roues motorisés  seront obligatoirement réalisées dans un volume 

de constructi on.  

¶ Dans les parcs de logements, les places command®es sont autoris®es d¯s lors quõil est constitu® autant 

de places en accès direct que de logements.  

 

¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT VELOS : 
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Habitat  collectif :  

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales.  

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

  

Bureaux  : 

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

 

Industries, activités, commerces  de moins de 500m² de surface plancher et équipements publics  : 

1,5 m² pour dix employés au minimum.  

 

Commerces  de plus de 500m² de surface plancher  

1,5 m² pour dix employés (1,5 m² /100 m² de surface de plancher minimum).  

  

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

Ecoles primaires : 1,5m² pour 30 élèves.  

Collèges : 1,5m² pour 10 élèves.  

Lycées : 1,5m² pour 5 élèves.  

Universités et autres : 1,5m² pour 5 étudiants.  

 

12- 2 Lors de toute op®ration dõextension, de transformation de locaux ou de changement de destination : 

-  aucune place de stationnement existante dõune largeur sup®rieure ou ®gale ¨ 2 m¯tres et dõune 

longueur supérieur ou égale à 4 mètres, ne peut être supprimée, à moins que les normes, prévues au 

paragraphe 12 - 1 ci - dessus, ne soient respectées pour la SDP tot ale (existante et projetée).  

-  Le nombre des places de stationnement à créer est calculé au prorata des droits acquis pour la 

construction existante et ¨ sa destination dõorigine. 

 

12- 3 Lorsque le nombre de place est donn® par tranche de logements, de nombre dõemplois, de places, de 

personnes, de chambres dõ®l¯ves, etc., il est exig® une place de stationnement pour chacune de ces 

tranches quõelle soit enti¯re ou partielle d¯s lors que la tranche est entam®e dõun tiers. 

 

12- 4 Lorsque les surfaces de stationnement sont d onnées en tranche de m², le nombre de place de 

stationnement est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors que la premi¯re d®cimale est sup®rieure ou ®gale 

à 3. 

 

12- 5 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en pourcentage de la SDP, le nombre de pla ce de 

stationnement résulte de la division de ces pourcentages par 28 m².  

Le r®sultat en nombre de places d®coulant de ces m°mes normes est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors 

que la première décimale est supérieure ou égale à 3.  

 

12- 6 Pour les construct ions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif situ®es dans 

un rayon de 300 m¯tres dõun parking public existant, il nõest pas exig® de places de stationnement ¨ 

condition que la taille dudit parc de stationnement soit proport ionnelle aux besoins de l'équipement.  

 

12- 7 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui - même aux obligations imposées ci - dessus en matière de 

r®alisation dõaires de stationnement, il peut °tre tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 
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places quõil ne peut r®aliser lui-m°me sur le terrain dõassiette ou dans son environnement imm®diat, soit 

de lõobtention dõune concession ¨ long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de r®alisation, soit de lõacquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de 

réalisation.  

 

 

ARTICLE UB 13 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõESPACES LIBRES, DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS. 

 

13- 1 Tout projet de construction neu ve et dõam®nagement entra´ne lõobligation de traiter en espace vert 25% 

au moins de la superficie totale du terrain, déduction faite des alignements de voirie, avec un minimum 

dõun arbre ¨ grand d®veloppement par tranche de 200 mĭ de terrain. 

 

13- 2 Lors de la c réation de jardins sur dalle à rez - de- chaussée, il doit être prévu une hauteur de terre végétale 

minimum de 50 cm pour lõengazonnement, 70 cm pour les arbustes et 1,5 m pour les arbres ¨ grand 

développement.  

 

13- 3 Pour les constructions et installations nécessa ires aux services publics ou dõint®r°t collectif, il nõy a pas 

dõobligation de cr®ation dõespace vert. 

 

13- 4 Lors de tout projet de construction, les plantations dõarbres sur le domaine public doivent °tre 

préservées.  

 

NOTA : Conform®ment ¨ lõarticle R 421- 2 du  Code de lõUrbanisme, toute demande de permis de construire doit 

°tre accompagn®e dõun plan comportant le relev® des plantations existantes, ¨ abattre et ¨ cr®er. Les 

projets de construction neuve ou de r®habilitation sont ®tudi®s dans le sens dõune conservation 

maximum des plantations existantes.  

 

 

3 POSSIBILITÉ MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UB 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet.  
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III.-  ZONE UC 
 

 

 

Avant - propos  : Lõarticle R151-21 du Code de lõUrbanisme dispose que « Dans le cas d'un lotissement ou 

dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières 

contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d 'une division 

en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité 

des règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y 

oppose.  » 

Le pr®sent r¯glement du PLU sõoppose ¨ ce principe, les  règles édictées  en zone UC sont 

appréciées au regard de chacun des lots.  

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UC 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

 

Avant - propos  : En raison de la présence d'établissements SEVESO II dans le port d e Gennevilliers, les 

constructions d'établissements recevant du public difficilement évacuables dans un délai de 

moins de deux heures sont interdites dans les périmètres définis au plan de zonage du PPR.  

 

1- 1 Les exploitations agricoles et forestières ainsi que les affouillements, exhaussements des sols, 

exploitations des carrières, qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction.  

 

1- 2        Lõimplantation ou lõextension de tout b©timent ¨ usage dõindustrie. 

 

1- 3  Lõimplantation, lõam®nagement ou lõextension des installations classées 2 suivantes  : 

¶ celles soumises ¨ autorisation ¨ lõexception : 

-  des locaux et/ou installations de production, de répartition des fluides nécessaires à la régulation 

thermique des constructions  ; 

-  des parcs de stationnement uniqueme nt en infrastructure 3 et directement li®s ¨ un immeuble dõhabitation, 

de bureaux ou de construction et dõinstallation n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif. 

¶ celles soumises ¨ d®claration sauf celles vis®es ¨ lõarticle 2. 

 

                                                
1 Les activit és sont classées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Installations ou exploitations r®gis par le Code de lõEnvironnement. 

3 Construction sous le niveau du Terrain Naturel (TN).  
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1- 4  Lõimplantation de d®p¹ts et le stockage ¨ lõair libre de mat®riaux de toute nature  ou de véhicules  (à partir 

de 5 v®hicules) ainsi que lõimplantation dõentrep¹ts non li®s ¨ un usage commercial ou artisanal exerc® 

sur la même unité foncière.  

 

1- 5 En secteurs UCa,  UCb UCc, UCd, UCj et UCm, lõimplantation ou lõextension de tout local ¨ usage 

dõartisanat ou de commerce de 300 mĭ et plus, r®serves, entrep¹ts et d®p¹ts couverts compris. 

 

1- 6 Lõimplantation dõhabitations d®pourvues de fondation repr®sentant plus de la moiti® de la surfa ce de 

plancher des habitations fond®es sur lõunit® fonci¯re, le stationnement des caravanes et lõam®nagement 

de terrains pour le camping ou le stationnement des caravanes.  

 

1- 7 En secteurs UCj et UCm, l'édification de plus d'une construction principale à desti nation de logement par 

unité foncière.  

 

 

ARTICLE UC 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 4 

Risques de mouvements de terrain  : 

Dans certains secteurs d'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de gypse, de 

carrières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des glissements sur les versants 

ainsi qu'à la proximi té de carrières à ciel ouvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU mat®rialise les secteurs 

géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain notamment liés à la 

dissolu tion naturelle du gypse, de glissements de terrain, à la présence de remblais ou de carrières souterraines.  

Les constructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des risques sus 

mentionnés. Il importe également au x constructeurs de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 

constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées et de se référer aux dispositions des notices 

jointes en annexe.  

Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruissellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il convient, sur 

une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les ouvertures (notamment les 

soupiraux et les portes  de garage) en façade sur la voie, et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements. Une surélévation minimale de 0.50 mètre par rapport au niveau de l'infrastructure peut être 

généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains, ou situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit sur un 

talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, d'interdire toute construction, 

ainsi que tous les remblais et les clôtures su sceptibles d'aggraver le risque ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-   des extensions de moins de 30 m², si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas exposer l'aménagement à 

des dommages et ne pas détourner le ruissellement vers d'autres constructions situées en aval ou latéralement,  

-   des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la notice devra comporter un volet hydraulique précisant l'axe 

d'écoulement et les techniques  mises en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des constructions futures, les 

conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et l'absence d'impact négatif en périphérie ou en 

aval de l'opération.  

                                                
4 Le plan des contraintes du sol et du sous - sol sur l a commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 
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2- 1 Lorsquõun b©timent r®guli¯rement ®difi® vient ¨ °tre d®truit ou d®moli, sa reconstruction ¨ lõidentique est   

autoris®e dans les conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

2- 2 Pour les constructions démolies et reconstruites, non conformes aux dispositions  du Plan Local 

dõUrbanisme en vigueur lors de la demande de reconstruction, une extension ou une sur®l®vation limit®e 

peut °tre autoris®e conform®ment aux conditions dõoccupation des sols figurant aux articles 6- 1- 7,       

7- 1- 4 et 7 - 2- 3. 

 

2- 3  Lõimplantation des installations class®es soumises ¨ d®claration est autoris®e ¨ condition quõelles 

correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la zone et que leurs 

exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, so ient compatibles avec les 

infrastructures existantes, notamment les voiries et lõassainissement. 

 

2- 4  La rénovation 5 des installations classées existantes est autorisée à la condition expresse que ces travaux 

entraînent une atténuation des nuisances ou danger s liés au classement et que toutes dispositions utiles 

soient mises en ïuvre pour lõint®gration dans le milieu environnant. 

 

 

2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UC 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIVÉES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain enclav® est inconstructible, ¨ moins que son propri®taire nõobtienne un passage am®nag® 

sur le fond voisin, dans les conditions fixées par le Code Civil.  

 

3- 2 Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publique ou privée en bon état de viabilité 6 et 

dont les caract®ristiques sont proportionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la s®curit®, de la lutte contre lõincendie, et du ramassage des ordures m®nagères. 

Pour quõun terrain desservi par une voie nouvelle soit constructible7, la largeur de ses voies dõacc¯s ne 

peut en aucun cas être inférieure à 4 mètres 8.  Pour quõun terrain desservi par une voie existante soit 

constructible, cette largeur ne peut êtr e inférieure à 3,50 mètres.  

 

3- 3 Pour un terrain desservi par une voie existante dont la largeur est inf®rieure ¨ 3,50 m¯tres, lõextension 

et/ou la sur®l®vation dõun b©timent existant pourra °tre autoris®e dans le prolongement et/ou à 

lõaplomb des murs existants, dans la limite de 15% de la surface de plancher ou de lõemprise au sol 

                                                
5 Action de «  rendre neuf  è qui nõautorise pas cependant la d®molition/reconstruction. 

6 Les chaussées non stabilisées sont interdites.  

7 Nõest pas consid®r®e comme construction soumise ¨ formalit® dõurbanisme tout ®difice dõune surface inf®rieure ou ®gale ¨ 5 mĭ et dõune hauteur 

inférieure ou égale à 12 m ( selon Code de lõUrbanisme).  

8 La collectivit® peut admettre le versement dans le domaine public dõune voie privée lorsque cette dernière à une largeur totale de 8.30 mètres 

minimum (5.5m de chaussée + 2 trottoirs de 1.40 m).  
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20 m

50 m

existante autorisée à la date de la modification du PLU 9, ou de 20 m² de surface de plancher ou 

dõemprise au sol, ¨ condition que la construction existante ne soit pas touchée par u n emplacement 

réservé ou une marge de reculement figurant au plan.  

 

3- 4 Dans le cas de parcelles en drapeau, la partie de terrain donnant sur la rue doit avoir une largeur de 

façade de 3.5 mètres minimum.  

 

 

3- 5 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers ne peut excéder 50 mètres.  

Elles doivent être aménagées qualitativement, notamment pour permettre aux véhicules de secours, de 

service (enlèvement des ordures ménagères, etc.) et privés de faire demi - tour.  

 

3- 6 Les constructions desservies par des voies en impasse et des accès particuliers existants, excédant 50 

m¯tres peuvent faire lõobjet dõune extension et ou une sur®l®vation limit®e au regard des r¯gles fix®es 

aux article s  6- 1- 7, 7- 1- 4 et 7 - 2- 3. 

 

3- 7 Pour chaque propri®t®, les possibilit®s dõacc¯s carrossable10  à la voie publique sont limitées à un accès 

par tranche de 30 mètres de façade que la tranche soit entière ou partielle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, en c as de réalisation de plusieurs constructions  distinctes ¨ usage dõhabitation, hors annexe 11 , 

il peut °tre cr®® un nombre dõacc¯s correspondant au nombre dõentr®es propres ¨ chaque construction 

sur rue.  

                                                
9 22 juin 2017  

10  Porte cochère ou portail dans la clôture.  
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De même, lorsqu'un terrain est distribué par plusieurs voies distinctes il peut être autorisé un accès 

carrossable sur chacune de ces voies dès lors que l'emplacement de cet accès ne nuit pas à la circulation 

des automobiles et des piétons.  

 

3- 8 La largeur des accès carrossables à la voie publique est limitée à 4 mètres.  

 

 

ARTICLE UC 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau potable existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 

requiert une alimentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées  

Toute construction doit être raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caractéristiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra °tre autoris®e sous 

r®serve quõune autorisation de rejet soit ®tablie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 

dõassainissement. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le réseau.  

 

4- 3 Eaux pluviales 12  

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conformément aux articles 640 et 641 du Code Civil.  

Tout am®nagement r®alis® sur un terrain doit garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau 

collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõaménagement nécessaire au libre écoulement des 

eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportionn®s permettant lõ®vacuation, soit directement, soit apr¯s pr® traitement ou/et apr¯s stockage 

pr®alable vers un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

¶ A lõint®rieur dõune m°me propri®t®, les eaux pluviales et les eaux us®es doivent °tre recueillies 

séparément.  

¶ De manière à réduire le volume des eaux de ruissellement et lutter contre le s inondations, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne doit pas excéder 1litre/seconde/hectare.  

 

4- 4 Électricité -  téléphone  

Les travaux de viabilit® internes aux lotissements et aux groupes dõhabitations doivent °tre r®alis®s en 

souterrain.  

 

4- 5 Télévision  

Dans les lotissements et les groupes dõhabitations comportant plus de 10 logements, il doit °tre pr®vu 

une antenne collective de télévision.  

                                                
12  Se reporter au r¯glement communal dõassainissement 
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4- 6 Locaux de stockage des conteneurs à déchets 13  

Les locaux de stockage des conteneurs à déchets seront corr ectement accessibles, dimensionnés et 

équipés pour répondre aux besoins de la réglementation en vigueur et des dispositions du tri sélectif.  

 

 

ARTICLE UC 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet.  

 

ARTICLE UC 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVÉES 

 

 

6- 1 Secteurs UCa, UCb, UCc  : 

 

6- 1- 1 Les saillies donnant sur des emprises publiques sont interdites.  

 

6- 1- 2 Les saillies 14  sur alignement toute hauteur ne sont autoris®es quõen cas de r®novation15  ou 

réhabilitation 16  de bâtiments existants pour placage de matériaux, d'une épaisseur maximale de 15 cm 

et dans le respect des prescriptions de lõarticle 11. 

 

6- 1- 3 Les fondations et sous - sols des constructions ne doivent présenter aucune saillie par rapport au plan 

vertical passa nt par la limite de propriété.  

 

6- 1- 4 ë lõexception des plantations, des cl¹tures, des locaux techniques propres au fonctionnement de la 

construction (transformateur électrique, stockage des ordures ménagères, etc.) et des aménagements de 

sol en cas de terrain e n pente de plus de 8 %, aucune occupation du sol, ni du sous -sol, nõest autoris®e ¨ 

moins de 4 m¯tres de lõalignement des voies publiques ou priv®es, existantes ou ¨ cr®er. 

 

6- 1- 5 Les constructions légères dont la superficie et/ ou la projection est inférieure à  5 m² (marquises, perrons, 

auvents et escaliers) peuvent °tre implant®es ¨ moins de 4 m¯tres de lõalignement des voies publiques ou 

priv®es existantes ou ¨ cr®er. Elles ne seront pas autoris®es ¨ moins de 2 m¯tres de lõalignement des 

voies publiques ou pri vées existantes ou à créer  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
13  Les dimensions réglem entaires des locaux de stockage des ordures ménagères sont en annexe du présent règlement.  

14  Avance formée par une corniche, un balcon, une surépaisseur, etc.  

15  Action de «  rendre neuf  ». 

16  Action de rendre apte à une destination ancienne ou nouvelle.  
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6- 1- 6  La longueur de la projection de la façade donnant sur une voie publique ou privée ne peut excéder 13 

m¯tres. Dans le cas de constructions ¨ lõangle de 2 voies, cette longueur sõappr®cie au droit de chaque 

voie ind®pendamment lõune de lõautre. 

 

                                    Cas n°1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6- 1- 7 Pour les constructions existantes non conformes aux dispositions de lõarticle 6- 1- 4 une extension ou 

une sur®l®vation pourra °tre autoris®e dans le prolongement et/ou ¨ lõaplomb des murs existants, dans 

la limite de 15%  de la surface de plancher ou de lõemprise au sol existante autoris®e ¨ la date de la 

mod ification du PLU 17, ou de 20 mĭ de surface de plancher ou dõemprise au sol, ¨ condition que la 

construction existante  ne soit pas touchée par un emplacement réservé ou une marge de reculement 

figurant au plan.  

 

6- 1- 8 Lõimplantation des constructions et installations n®cessaires aux services publics et ¨ lõint®r°t collectif est 

libre par rapport aux voies publiques ou privées . 

 

6- 1- 9 En lõabsence dõindication particuli¯re figurant au plan, les constructions et parcelles situ®es ¨ lõangle de 

deux voies supportent un nouv el alignement constitué par un segment de droite de 2 mètres formant 

des angles égaux avec chacun des alignements des voies adjacentes.  

 

                                                
17  22 juin 2017  
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Cas n°2 : Parcelle en drapeau  Cas n°3 : Lotissement  

 

RUE 

Bande de 4 mètres de retrait  

Zone constructible 

Bande de 2 mètres, zone possible dôimplantation 
pour les constructions légères 

Non constructible 
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Un retrait supplémentaire pourra être imposé en cas de nécessités liées au trafic des véhicules de 

transport en comm un.  

 

6- 1- 10  En cas de mise aux normes de constructions existantes en termes de s®curit®, dõaccessibilit® et de 

collecte des ordures ménagères des implantations différentes de celles sus notées peuvent être 

acceptées  

 

6- 1- 11  Par rapport au domaine public ferroviaire (zones UGP et UT)  

Les constructions ¨ usage dõhabitation ne peuvent °tre ®difi®es ¨ moins de 10 m¯tres du domaine public 

ferroviaire.  

 

6- 1- 12  Par rapport aux autoroutes et voies rapides (zone UT)  

¶ Zone non aedificandi reportée sur le plan de zonage : Toute constru ction ou autre forme dõutilisation du 

sol soumise ¨ autorisation est interdite, ¨ lõexception des constructions et installations li®es ¨ 

lõexploitation de la voie ou n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif. 

¶ Marge de recul  reportée sur le pl an de zonage : toute construction nouvelle ¨ usage dõhabitation est 

interdite à moins de 25 mètres de la limite de la zone non aedificandi.  

 

6- 2 Secteur UCd : 

 

ë lõexception des plantations, des cl¹tures, des locaux techniques propres au fonctionnement de la 

construction (transformateur électrique, stockage des ordures ménagères, etc.) et des aménagements de 

sol en cas de terrain en pente de plus de 8 %, aucune occupation du sol, ni du sous -sol, nõest autoris®e ¨ 

moins de 3 m¯tres de lõalignement des voies publiques ou privées, existantes ou à créer.  

 

6- 3 Secteurs UCj et UCm  : 

¶ Lõimplantation des constructions (habitations et annexes18) doit être strictement conforme aux 

prescriptions graphiques annexées au présent règlement.  

¶ Lõimplantation des constructions dõhabitations collectives est circonscrite dans leur implantation existante 

à la date de mise en application du présent PLU.  

¶ Seules les constructions et installations n®cessaires aux services publics et ¨ lõint®r°t collectif peuvent 

sõimplanter librement. 
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¶ Lorsque les constructions ne font pas partie des types décrits dans le cahier des charges, leur 

implantation, dimensions et aspects doivent être conformes aux prescriptions décrites pour les zones 

UCc. 

¶ Les annexes 19  doivent s'implanter au delà de la constru ction principale.  

 

 

ARTICLE UC 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

 

Préambule : Par extension, sont consid®r®es comme limites joignant lõalignement celles r®pondant aux crit¯res 

décrits dans le schéma ci- après : 

 

 

 

7- 1 Secteurs UCa, UCb, UCc   

 

7- 1- 1 Par rapport aux limites s®paratives joignant lõalignement20  : 

 

7- 1- 1.1  Dans la bande de 25m ¨ compter de lõalignement 

Les constructions ne peuvent sõimplanter que sur une de ces limites ou sõen ®carter. 

 

Si elles sõen écartent  : 

¶ En secteur UCb , si la façade ou parties de façade comporte des baies autres que des jours de souffrance, 

la distance à cette limite séparative, mesurée en tout point, y compris les saillies d'une profondeur 

supérieure à 1 mètre, doit être au moi ns égale à la hauteur mesurée depuis le terrain naturel (TN) 21  

jusquõau linteau le plus haut de ces baies, avec un minimum de 4 m¯tres ; 

                                                

 

20   Alignement constitué par les voies publiques ou  privées et par les emprises publiques.  

21  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10. 
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H
L = H

H

L = H
4m minimum

4m minimum

 

 

¶ En secteurs UCa et UCc , si la façade ou parties de façade comporte des baies autres que des jours de 

souffrance, la d istance à cette limite séparative, mesurée en tout point, y compris les saillies d'une 

profondeur supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale à la hauteur mesurée depuis le terrain naturel 

(TN)22  jusquõau linteau le plus haut de ces baies, avec un minimum de 6 mètres ;  

H

L = H

H
L = H

6m minimum

6m minimum

 

 

¶ Pour les autres façades ou parties de façade (ne comportant pas de baie), la distance mesurée en tout 

point dõun b©timent aux limites s®paratives joignant lõalignement, y compris les saillies d'une profondeur 

supérieure à 1 mètre, doit ê tre au moins égale à 2.5 mètres.  

2.5 m 2.5 m1 m

 

 

7- 1- 1.2  Au-del¨ de la bande de 25m  ¨ partir de lõalignement : 

Les constructions, sauf les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif,  sont interdites sur ces limites séparatives.  

 

                                                
22  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10. 
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Les constructions doivent sõ®carter de ces limites, conform®ment aux dispositions suivantes : 

¶ la distance à chaque limite séparative, mesurée en tout point, y compris les saillies d'une profondeur 

supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale, soit à la h auteur mesurée depuis le terrain naturel (TN) 23  

jusquõau linteau le plus haut de ces baies, avec un minimum de 6 m¯tres en cas de faade avec baies, 

soit à 6 mètres minimum en cas de façade ne comportant pas de baies.  

 

7- 1- 2 Par rapport aux limites séparatives ne  joignant pas lõalignement : 

Les constructions, sauf les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif,  sont interdites sur ces limites séparatives.  

Les constructions doivent sõ®carter de ces limites, conform®ment aux dispositions suivantes  : 

 

7- 1- 2.1  Dans la bande de 25m ¨ compter de lõalignement 

La distance à chaque limite séparative, mesurée en tout point, y compris les saillies d'une profondeur 

supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale soit à la hauteur mesurée  de puis le terrain naturel (TN) 24  

jusquõau linteau le plus haut de ces baies, avec un minimum de 6 m¯tres, en cas de faade avec baies, 

soit à 6 mètres minimum en cas de façade ne comportant pas de baies.  

 

La distance des terrasses portant cr®ation dõemprise au sol, doit être au moins égale à 4 mètres.  

 

7- 1- 2.2  Au-del¨ de la bande des 25m ¨ compter de lõalignement 

La distance à chaque limite séparative, mesurée en tout point, y compris les saillies d'une profondeur 

supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale soit à la hauteur mesurée depuis le terrain naturel (TN) 25  

jusquõau linteau le plus haut de ces baies, avec un minimum de 6 m¯tres, en cas de faade avec baies, 

soit à 6 mètres minimum en cas de façade ne comportant pas de baies.  

 

La distance des terrasses portant  cr®ation dõemprise au sol doit °tre au moins ®gale ¨ 4 m¯tres. 

 

7- 1- 3  Au- delà de la bande de 25 mètres, dans le cas de parcelle en drapeau, la distance minimum en cas de 

façade ne comportant pas de baies est ramenée à 2,5 mètres.  

 

 

NOTA 1 :  Dans les cas des articles 7 - 1- 2.1 ou 7 - 1- 2.2, les constructions peuvent être implantées à une distance 

moindre que celle définie ci - dessus avec un minimum de 3 mètres lorsque les deux propriétaires voisins, 

par acte authentique, sõobligent r®ciproquement à créer une servitude de cour commune propre à 

respecter ces articles . Ces servitudes, dites "de cours communes", peuvent, à défaut d'accord amiable 

entre les propriétaires intéressés, être imposées par la voie judiciaire dans des conditions fixées par le 

Code de lõurbanisme. 

 

7- 1- 4 Pour les constructions existantes non conformes aux dispositions des articles 7 - 1- 1 ou 7 - 1- 2, est 

autorisé  : 

 

7- 1- 4.1  Dans la bande de 25 m¯tres ¨ compter de lõalignement : 

                                                
23  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10. 

24  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini  en avant -propos de lõarticle 10. 

25  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10. 
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7- 1- 4.1.1  Par rapport aux limites s®paratives joignant lõalignement : 

 

-   Une sur®l®vation ¨ lõaplomb des murs existants ¨ condition que la construction existante ne soit pas 

touchée par un emplacement réservé ou une marge de reculement figurant au plan et que la 

construction ne soit pas implantée sur une limite séparative ne joigna nt pas lõalignement. 

 

Et / ou  

 

-   Une extension dans le prolongement des murs existants dans la limite de 15% de la surface de plancher 

ou de lõemprise au sol existante autoris®e ¨ la date de la modification du PLU26 , ou de 20 m² de surface 

de plancher ou d õemprise au sol, ¨ la condition que la construction existante ne soit pas touch®e par un 

emplacement réservé ou une marge de reculement figurant au plan et que la construction ne soit pas 

implant®e sur une limite ne joignant pas lõalignement. 

 

7- 1- 4.1.2   Par rapport  aux limites s®paratives ne joignant pas lõalignement 

 

-  Une extension et/ou une surélévation dans le prolongement des murs existants dans la limite de 15% de 

la surface de plancher ou de lõemprise au sol existante autoris®e ¨ la date de la modification du PLU27 , ou 

de 20 mĭ de surface de plancher ou dõemprise au sol ¨ la condition que la construction existante ne soit 

pas touchée par un emplacement réservé ou une marge de reculement figurant au plan et que la 

construction ne soit pas implantée sur une limit e s®parative ne joignant pas lõalignement. 

 

7- 1- 4.1.3  Au-del¨ de la bande de 25 m¯tres ¨ compter de lõalignement 

 

-  Une extension et/ou une surélévation dans le prolongement des murs existants dans la limite de 15% de 

la surface de plancher ou de lõemprise au sol existante autorisée à la date de la modification du PLU 28 , ou 

de 20 mĭ de surface de plancher ou dõemprise au sol ¨ la condition que la construction existante ne soit 

pas touchée par un emplacement réservé ou une marge de reculement figurant au plan et que la 

construction ne soit pas implant®e sur une limite s®parative ne joignant pas lõalignement. 

 

7- 1- 4.2   Lõirr®gularit® de la construction mal implant®e ne pourra °tre aggrav®e. 

 

7- 2 Secteur UCd 

 

7- 2- 1 Par rapport aux limites s®paratives joignant lõalignement29  : 

 

7- 2- 1.1  Dans la bande d e 25m ¨ compter de lõalignement 

Les constructions ne peuvent sõimplanter que sur une de ces limites ou sõen ®carter. 

 

Pour les terrains dont la largeur de façade sur rue est inférieure ou égale à 13 mètres, les constructions 

peuvent s'implanter sur ces deux limites.  

                                                
26  22 juin 2017  

27  22 juin 2017  

28  22 juin 2017  

29  Alignement constitué par les voies publiques ou  privées et par les emprises p ubliques  
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Si elles sõen ®cartent : 

La distance aux limites séparatives mesurée en tout point de la façade ou partie de façade, saillies et 

modénatures comprises, doit être au moins égale soit à la hauteur mesurée depuis le terrain naturel 

(TN)30  au dro it de la façade  jusquõau linteau le plus haut de ces baies, avec un minimum de 4 m¯tres. 

 

Pour les autres façades ou parties de façade (ne comportant pas de baie), la distance mesurée en tout 

point dõun b©timent aux limites s®paratives joignant lõalignement, y compris les saillies d'une profondeur 

supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale à 2.5 mètres.  

2.5 m 2.5 m1 m

 

 

7- 2- 1.2  Au-del¨ de la bande de 25m ¨ compter de lõalignement 

Les constructions, sauf les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d õint®r°t 

collectif,  sont interdites sur ces limites séparatives.  

 

Les constructions doivent sõ®carter de ces limites, conform®ment aux dispositions suivantes : 

¶ La distance à chaque limite séparative, mesurée en tout point, y compris les saillies d'une pro fondeur 

supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale, soit à la hauteur mesurée depuis le terrain naturel (TN) 31  

au droit de la faade jusquõau linteau le plus haut de ces baies, avec un minimum de 6 m¯tres en cas de 

façade avec baies, soit à 6 mètres min imum en cas de façade ne comportant pas de baies.  

 

7- 2- 2 Par rapport aux limites s®paratives ne joignant pas lõalignement : 

Les constructions, sauf les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif et les surélévations de  constructions existantes dans la limite de 15% de la surface de plancher 

existante avant la mise en application du PLU, sont interdites sur ces limites séparatives.  

Elles doivent sõ®carter de ces limites, conform®ment aux dispositions suivantes : 
 

7- 2- 2.1  Dans la  bande de 25m ¨ compter de lõalignement 

La distance aux limites séparatives mesurée en tout point de la façade ou partie de façade, saillies et 

modénatures comprises, doit être au moins égale à 6 mètres.  
 

Pour les autres façades ou parties de façade (ne co mportant pas de baie), la distance mesurée en tout 

point dõun b©timent aux limites s®paratives joignant lõalignement, y compris les saillies d'une profondeur 

supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale à 2.5 mètres.  

 

                                                
30  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10 

31  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10 
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2.5 m 2.5 m1 m

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

7- 2- 2.2  Au- delà de la bande des 2 5m  ¨ compter de lõalignement 

La distance à chaque limite séparative, mesurée en tout point, y compris les saillies d'une profondeur 

supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale soit à la hauteur mesurée depuis le terrain naturel (TN) 32  

au droit de la faade jusquõau linteau le plus haut de ces baies, avec un minimum de 6 m¯tres, en cas de 

façade avec baies, soit à 6 mètres minimum en cas de façade ne comportant pas de baies.  
 

Dans le cas de parcelle en drapeau, la distance minimum en cas  de façade ne comportant pas de baies 

est ramenée à 2,5 mètres.  
 

NOTA 2 :  Dans les cas des articles 7 - 2- 2.1 ou 7 - 2- 2.2, les constructions peuvent être implantées à une distance 

moindre que celle définie ci - dessus avec un minimum de 3 mètres  lorsque les deux propriétaires voisins, 

par acte authentique, sõobligent r®ciproquement ¨ cr®er une servitude de cour commune propre ¨ 

respecter ces articles.  Ces servitudes, dites "de cours communes", peuvent, à défaut d'accord amiable 

entre les propriét aires intéressés, être imposées par la voie judiciaire dans des conditions fixées par le 

Code de lõUrbanisme.  
 

7- 2- 3 Pour les constructions existantes non conformes aux dispositions des articles 7 - 2- 1 ou 7 - 2- 2, est 

autorisé  : 

 

-  Une sur®l®vation ¨ lõaplomb des murs existants à condition que la construction existante ne soit pas 

touchée par un emplacement réservé ou une marge de reculement figurant au plan et que la 

construction ne soit p as implant®e sur une limite s®parative ne joignant pas lõalignement. 

 

Et /ou  

 

-   une extension dans le prolongement des murs existants dans la limite de 15% de la surface de plancher 

ou de lõemprise au sol existante autoris®e ¨ la date de la modification du PLU33  ou de 20 m² de surface 

de plancher ou dõemprise au sol, ¨ la condition que la construction existante ne soit pas touchée par un 

emplacement réservé ou une marge de reculement figurant au plan et que la construction ne soit pas 

implant®e sur une limite s®parative ne joignant pas lõalignement. 

 

7- 3 Secteurs UCj et UCm:  

                                                
32  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) es t défini en avant -propos de lõarticle 10 

33  22 juin 2017  
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Lõimplantation des constructions (habitations et annexes34) doit être strictement conforme aux 

prescriptions graphiques annexées au présent règlement.  

¶ Les maisons jumelées doivent le rester et conserver autant que faire se peut une symétrie.  

¶ Les annexes 35 , garages, remises et resserres doivent sõimplanter obligatoirement sur la limite s®parative 

oppos®e ¨ celle o½ sõimplante lõhabitation principale lorsque cette derni¯re est jumel®e. 

¶ En secteur UCj, toutes les extensions doivent s'écarter des limites séparati ves d'une distance minimale de 

2 mètres quelle que soit la possibilité maximale d'extension.  

¶ Lorsque les constructions ne font pas partie des types d®crits dans le cahier des charges et quõelles ne 

sont pas destinées au stationnement, leur implantation, di mensions et aspects doivent être conformes 

aux prescriptions décrites pour les zones UCc.  

 

7- 4 Secteurs UCa, UCb, UCc, UCd,UCj et UCm:  

Les dispositions pr®c®dentes ne sõappliquent pas aux abris de jardin dans la limite de 5 m2 de surface de 

plancher et 3,50m d e hauteur au faîtage.  

 

 

ARTICLE UC 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

Lõimplantation de plusieurs b©timents non contigu±s sur une m°me propri®t® est autoris®e ¨ condition 

que :  

 

8- 1 En secteur UCd , en tout point de chaque façade ou partie de façade (y compris les saillies supérieures à 

1,50 mètres de profondeur), la distance mesurée perpendiculairement à celle -ci et la s®parant dõune 

faade dõun autre b©timent, soit au moins ®gale ¨ : 

¶ 6 mètres, si lõune des deux faades comporte des baies, 

¶ 4 mètres si aucune des façades ne comporte de baies  ou que lõune des deux constructions, m°me 

comportant des baies, est une annexe 36 . 

 

                                                

 

35  Cf d®finition dõannexe ci- dessous  

 



Zone UC 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

72 

6 m
4 m

1.5
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8- 2 En secteurs UCa, UCb et UCc , en tout point de chaque façade ou partie de façade (y compris les saillies 

supérieures à 1,50 mètres de profondeur), la distance mesurée perpendiculairement à celle - ci et la 

s®parant dõune faade dõun autre b©timent, soit au moins ®gale ¨ : 

¶ 10 mètres, si  lõune des deux faades comporte des baies, 

¶ 6 m¯tres si aucune des faades ne comporte de baies ou que lõune des deux constructions, même 

comportant des baies, est une annexe 37 . 

 

10 m
6 m

1.5

3
 mmini

mini

m
in

i

 

 

8- 3 La distance mesurée perpendiculairement entre baies (hors jours de souf france), ou d'une baie à un mur, 

de bâtiments contiguës ne peut être inférieure à 6 mètres.  

 

                                                
37  Cf d®finition dõannexe ci- dessus 
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6 m mini.

 

 

8- 4 En secteurs UCj et UCm , lõimplantation des constructions doit °tre strictement conforme aux 

prescriptions graphiques annexées au présent règlement.  

Lorsque les constructions ne font pas partie des types décrits dans le cahier des charges, leur 

implantation, dimensions et aspects doivent être conformes aux prescriptions décrites pour les zones 

UCc.  

En secteur UCj, les boxes de stationnement doivent sõimplanter à 3 mètres minimum de la construction 

principale.  

 

8- 5 Quel que soit le secteur, la plus courte distance prise en tout point entre deux bâtiments doit être 

supérieure ou égale à 3 mètres.  

 

8- 6 Les dispositions du présent article ne sont pas appli cables aux abris de jardin dans la limite de  

5 m² de surface de plancher et de 3,50 m de  hauteur  

 

 

ARTICLE UC 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9- 1 Except® en secteur UCj o½ lõimplantation des constructions doit °tre strictement conforme aux 

prescriptio ns graphiques annex®es au pr®sent r¯glement, lõemprise au sol des b©timents, y compris les 

bâtiments annexes 38 , ne peut excéder 40 % de la superficie du terrain, déduction faite des surfaces 

destinées à des opérations de voirie.  

 

9- 2 En secteur UCd, lõemprise au sol des bâtiments, y compris les bâtiments annexes 39 , ne peut excéder 65 % 

de la superficie du terrain, déduction faite des surfaces destinées à des opérations publiques de voirie.  

 

9- 3 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif lõemprise au 

sol peut être portée à 100 %.  

 

9- 4 En secteurs UCj et UCm, lorsque les constructions ne font pas parti des types décrits dans le cahier des 

charges, leur implantation, dimensions et aspects doivent être conformes  aux prescriptions décrites pour 

les zones UCc.  

 

 

                                                

 

39  Cf d®finition dõannexe ci- dessus 
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ARTICLE UC 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Avant - propos  : Dans la bande de 25 m¯tres ¨ compter de lõalignement, lõaltitude de r®f®rence pour le calcul 

des hauteurs des bâtiments est prise parallèle ment au niveau fini du trottoir lorsquõil existe 

ou de la voie. Pour les constructions situées au - delà de la bande de 25 mètres, leur hauteur 

est mesurée par rapport au niveau du terrain naturel conformément aux schémas suivants.  
H
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10- 1 En secteurs UCa , UCb et UCc , la hauteur des constructions, hormis les pylônes supports de lignes 

®lectriques ou dõantennes, ne peut d®passer : 

¶ 6 m¯tres ¨ lõ®gout du toit, 7 m¯tres ¨ lõacrot¯re et 9 m¯tres au fa´tage. 

¶ 15 m¯tres ¨ lõacrot¯re ou au fa´tage pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif. 

 

 

10- 2 En secteur UCd , la hauteur des constructions,  hormis les pylônes supports de lignes électriques ou 

dõantennes, ne peut d®passer : 

¶ 9 m¯tres ¨ lõ®gout du toit, 10 m¯tres ¨ lõacrot¯re et 12 m¯tres au fa´tage. 

¶ 15 mètre s ¨ lõacrot¯re ou au fa´tage pour les constructions et installations n®cessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif. 

 

10- 3 En secteurs UCj et UCm , la hauteur maximale des constructions doit être strictement conforme aux 

prescriptions graphiques an nexées au présent règlement. La hauteur maximale autorisée au faîtage est 

de 9,60 mètres.  

6,00  
9,00  

7,00  

UCa -  UCb -  UCc 
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Le fa´tage des toitures des extensions de la maison dõorigine devra °tre r®alis® en retrait dõune dizaine de 

centimètres minimum du faîtage existant.  

Pour les constructions annexes 40 , la hauteur maximale autorisée au faîtage est de 5,50 mètres. La 

hauteur maximale de façade des constructions annexes est de 3 mètres.  

Lorsque les constructions ne font pas partie des types décrits dans le cahier des charges, leur 

implantation, dimensions et aspects doivent être conformes aux prescriptions décrites pour les zones 

UCc. 

  

10- 4 En cas de mise aux normes de constructions existantes en terme de s®curit® et dõaccessibilit® des 

hauteurs différentes de celles sus notées peuve nt être acceptées pour des adjonctions techniques, sans 

pouvoir dépasser de plus de 2.50 mètres la hauteur de la construction existante.  

 

 

ARTICLE UC 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11- 1 Lõautorisation dõutilisation du sol sera refus®e ou accord®e que sous r®serve de lõobservation de 

prescriptions spéciales si la construction par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect 

ext®rieur est de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, au site, aux 

paysages naturels et urbains ainsi quõ¨ la conservation des perspectives monumentales. 

Est interdite toute architecture notoirement étrangère à la région.  

 

11- 2 Outre les dispositions contenues dans les articles suivants, toute constructio n ou modification doit tenir 

compte des dispositions urbaines ou patrimoniales contenues dans les opérations de renouvellement 

urbain engagées par la commune.  

 

11- 3 Toitures : 

¶ Sont notamment interdits les aspects en tôle ondulée, amiante ciment, papier gou dronné, shingle et les 

aspects de tous matériaux de synthèse.  

¶ Les toitures terrasses sont autoris®es, sous r®serve dõ°tre v®g®talis®es ou accessibles de plain pied 

depuis le logement.  

¶ Les toitures des extensions et des bâtiments annexes 41  doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la 

construction principale.  

¶ Les toitures auront une hauteur (mesur®e de lõ®gout jusquõau fa´tage) nettement inf®rieure ¨ la hauteur 

de la faade (mesur®e ¨ partir du terrain naturel jusquõ¨ lõ®gout du toit), que les combles soient 

aménagés ou non.  

¶ Les pentes des toitures nõexc¯deront pas 45Á, ¨ lõexception des brisis des mansardes qui pourront 

atteindre 70°.  

 

11- 4 Façades : 

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être  recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des façades.  
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¶ Les façades latérales et postérieures ainsi que les murs de soutènement ou de descente de garage 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec e lles.  

¶ Les murs aveugles non traités, simplement peints sans relief, sont interdits.  

¶ Toute faade ou pignon doit inclure obligatoirement des ouvertures, quand lõarticle 7 le permet, et des 

modénatures (encadrements de baies, traitement en surépaisseur des a ngles, etc).  

¶ Les extensions et bâtiments annexes 42  doivent °tre trait®s de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction 

principale.  

¶ Lõemploi des pav®s de verre, des jours de souffrance, et des ouvertures fixes et translucides est interdit 

en limite séparative.  

¶ Pour tous les éléments constituant la façade, les couleurs vives ou criardes sont interdites.  

 

11- 5  Réhabilitation et rénovation des bâtiments existants  : 

¶ Le style et lõarchitecture des constructions existantes doivent °tre respect®s. 

¶ Les façades constituées de matériaux prévus pour être apparents doivent être préservées.  

¶ Les mod®natures doivent °tre reconstitu®es lorsquõelles contribuent ¨ qualifier le style architectural 

dõorigine. 

¶ Les adjonctions de quelque nature doivent être en harmonie avec les matériaux existants.  

¶ Dans le secteur UCj, les choix de couleurs devront être justifiés au vu de la préservation des 

caractéristiques de la cité jardin et en cohérence avec les bâtiments situés à proximité directe.  

 

11- 6 Clôtures  : 

¶ Les matériaux tels qu e carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des clôtures.  

¶ Les cl¹tures doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction principale. 

¶ La hauteur des clôtures ne doi t pas exc®der 2.20 m¯tres, except® pour des motifs de s®curit® sõil sõagit 

dõune entreprise, de constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif et 

de terrains dõhabitation situ®s en aval dõune forte pente (au del¨ de 25%), sans pourtant excéder 3 

mètres.  

¶ Un mur bahut en pied de clôture est obligatoire pour les clôtures donnant sur les voies publiques ou 

privées, celui - ci aura une hauteur mesurée depuis le sol fini comprise entre 0,60 et 1 mètre.  

¶ Les coffrets des conces sionnaires doivent obligatoirement être intégrés dans le mur bahut. A cet effet, un 

muret technique dont la hauteur ne peut excéder 2,20 mètres et dont la largeur ne peut excéder 1,20 

mètre peut être construit.  

¶ Les murs bahuts non surmont®s dõun autre dispositif doivent comporter un chaperon.  

¶ Les cl¹tures sur voies publiques ou priv®es, doivent °tre ¨ clairevoie et ®ventuellement doubl®es dõune 

haie végétale. Sont formellement interdits les doublages, dalles, plaques préfabriquées, canisses, échalas, 

paille , etc. de quelque nature que ce soit.  

¶  Les doublages métalliques peuvent exceptionnellement être autorisés pour les constructions situ ées au 

droit dõun arr°t de bus lorsquõils correspondent au style de la grille et ¨ sa couleur. 

 

11- 7 En secteur UCm  : 

¶ Les volumes des extensions devront sõinscrire ¨ lõint®rieur des volum®tries autoris®es pour chaque terrain 

conformément aux prescriptions graphiques annexées au présent règlement.  
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¶ Dans le secteur UCm, lors de toute demande dõautorisation dõurbanisme Pour les maisons jumelles ou 

maisons construites sur deux unit®s fonci¯res distinctes, tout projet dõextension ou de sur®l®vation devra 

respecter les prescriptions réglementaires du secteur Ucm en annexes et, le cas échéant, devra respecter 

la volumétrie et composit ion des extensions voisines quand elles existent.  

¶ Les enduits nõont pas vocation ¨ °tre peints. Ils doivent °tre r®par®s et nettoy®s. Toutefois pour masquer 

certaines reprises ou recolorer un enduit trop ancien, un lait de chaux teinté avec des pigments na turels 

peut être appliqué ou une peinture minérale (à base de silicates majoritairement). Toutes les autres 

peintures organiques (d®riv®es de lõindustrie p®trochimique) sont ¨ exclure, elles nõadh®reraient pas ¨ 

moyen terme au support et ne le laisserait p as respirer.  

¶ Les murs pignons doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en prolongement 

de matériaux.  

¶ Les matériaux utilisés doivent être de qualité durable tels que la pierre, la brique, le métal, le verre, le 

béton architecton ique, les enduits min®raux é). 

¶ Les mat®riaux de synth¯se (de lõindustrie p®trochimique) sont interdits. 

¶ Eaux pluviales : les ®gouts de toit tout comme les descentes dõeaux pluviales doivent °tre en zinc, les 

dauphins doivent °tre en fonte. Les descentes dõeau pluviales doivent °tre positionn®es de part et dõautre 

de lõ®difice en limite de propri®t®. 

 

11- 7- 1 Ravalement des constructions existantes  

¶ Le ravalement vise à maintenir en bon état sanitaire la construction et également à maintenir ses qualités 

esthétiques.  À ce titre, les techniques, matériaux et couleurs employés doivent être adaptés à la nature 

de la construction, ¨ son caract¯re architectural et ¨ lõimpact de la construction dans environnement. 

¶ Les murs pignons doivent être traités avec le même soin que les façades principales de la construction.  

¶ Les couleurs pour les enduits, peintures des façades et des menuiseries doivent être choisies en 

harmonie les unes avec les autres. Une seule couleur pour lõenduit, une seule couleur pour les 

menuiseries et une a utre pour les ferronneries est suffisante. Ces couleurs doivent être choisies en 

harmonie avec les couleurs des constructions voisines.  

 

11- 7- 2 Aspect des surélévations et des extensions des constructions existantes  

 

Les façades  

¶ La composition des nouvelles façad es doit être conçue en harmonie avec les façades des constructions 

quõelles prolongent. 

¶ Si le projet dõextension est r®alis® en deux temps diff®rents, une unit® de composition devra °tre 

maintenue entre les deux parties.  

¶ Les saillies créées doivent demeurer discrètes et avoir un rapport équilibré avec les caractéristiques de la 

façade.  

 

Les pignons  

¶ Les prolongements éventuels de conduits de fumée doivent être traités en continuité avec le conduit 

existant.  

 

Matériaux et couleurs  

¶ Si le projet dõextension est réalisé en deux temps différents, une continuité devra être établie entre les 

deux parties de la construction, en ce qui concerne les matériaux de parement et les techniques 

constructives.  
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¶ Les couleurs pour les enduits, peintures des façades et des  menuiseries doivent être choisies en 

prolongement des couleurs de la construction dõorigine. 

 

Toitures  

¶ Forme : la forme de la toiture devra être conçue en harmonie pour les deux parties de la maison :  

-  continuit® de hauteur de plancher dans le cas dõune toiture terrasse ou d®calage dõun demi niveau au 

minimum,  

-  toiture terrasse et toit à pente accolé,  

-  toit à pente pouvant présenter un décalage au niveau du faîtage de quelques dizaines de centimètres, 

pour permettre la réalisation des deux parties en de ux temps distincts.  

Les toitures pourront être à pente ou en terrasse. Voir ci - après les conditions de couverture.  

¶ Couverture : les couvertures dõorigine sont dans la mesure du possible conserv®es ou refaites avec un 

modèle de tuile similaire.  

Dans le cas dõune sur®l®vation, les tuiles dõorigine seront conserv®es et replac®es ou si leur ®tat ne le 

permet pas, remplacées par un modèle similaire (forme, matériau, couleur).  

Si les deux parties de la construction sont identiques en volume alors elles doivent êt re identiques en 

couverture.  

Les matériaux de synthèse, bardeaux bituminé et autre sont interdits.  

¶ Ouvertures en toiture, éclairement, capteurs photovoltaïques ou solaires : en cas de création de lucarne, 

les lucarnes seront en nombre inférieur au nombre de baies situées en façade. Leurs dimensions seront 

elles aussi inf®rieures aux dimensions des baies situ®es au niveau inf®rieur. Il nõy aura pas plus dõune 

lucarne engagée dans la maçonnerie (dite pendante), par versant de toit pour éviter la prolifératio n des 

descentes dõeaux pluviales en faade. 

Les créations de châssis de toit sont autorisées sous conditions. Ils sont en nombre limité, maximum un 

par versant de pente. Les volets roulants extérieurs sont interdits. Leurs dimensions doivent être plus 

haut es que large, avec un maximum de 120 cm de hauteur. Ils sont positionnés verticalement. Les 

matériaux ne sont ni brillants ni réfléchissants.  

Les capteurs photovoltaïques ou solaires seront disposés sur les toits des annexes 43  ou des extensions 

de maison, v oir § 11. 3 ci - après.  

 

11- 7- 3 Aménagement des annexes 44 , nouvelles constructions  

 

Aspect des annexes  

¶ Les couleurs pour les enduits, peintures des façades et des menuiseries doivent être choisies en 

harmonie avec celles de la construction principale.  

 

Toitures  

¶ Dans tous les cas, le fa´tage des toitures des extensions de la maison dõorigine devra °tre r®alis® en 

retrait dõune dizaine de centim¯tres minimum du fa´tage existant. 

¶ Les couvertures doivent être du même modèle de tuile que celui utilisé pour la construction  principale 

(matériau, forme et couleur) ou en feuille de zinc ou en ardoise. Les matériaux de synthèse, bardeaux 

bituminé et autre sont interdits.  
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¶ Pour la production dõ®nergie et pour les ch©ssis de toit : baies vitr®es, panneaux solaires, photovoltaµques 

ou tous autres panneaux sont autoris®s sõils ne transforment pas le volume du toit et sont compos®s 

comme une partie de la toiture. Ils doivent être encastrés dans la couverture (ils ne doivent pas être en 

saillie par rapport au nu extérieur de la couvert ure). Ils ne devront pas °tre dõaspect r®fl®chissant. Deux 

possibilités :  

-  ouverture de type verrière composée comme une partie de la couverture et non comme une baie dans 

la couverture. La composition devra respecter celle de la façade,  

-  baie dans la to iture, maximum une par versant de pente. Les volets roulants extérieurs sont interdits. 

Les dimensions doivent être plus hautes que large, avec un maximum de 1,20 mètre de hauteur. Ils sont 

positionnés verticalement. Les matériaux ne sont ni brillants ni r éfléchissants.  

 

11- 7- 4 Cl¹tures et traitement entre lõespace public et les constructions 

¶ Traitement entre lõespace public et les constructions : dans le cas de constructions implant®es en retrait 

de lõalignement, lõespace compris entre la construction et la voie doit être traité de façon à participer à la 

composition dõensemble et dõorigine. La mat®rialisation de la limite avec le domaine public doit °tre 

maintenue.  

¶ Cl¹tures sur rue : les cl¹tures sur rue doivent °tre compos®es dõun mur bahut surmont® dõune grille en 

fer forg® ou dõun grillage doubl® dõune haie. La hauteur de lõensemble nõexc¯dera pas la hauteur des 

piliers des portails existants. Les murs bahuts doivent être de même hauteur.  

¶ Clôtures en limite séparative latérale  et de fond de parcelle : les clôt ures en limite séparative de propriété 

doivent °tre constitu®es par des haies v®g®tales accompagn®es dõun grillage ou dõune cl¹ture en 

ch©taigner ou treillage en bois doubl® dõune haie v®g®tale. Leur hauteur ne devra pas exc®der la hauteur 

des clôtures sur  rue.  

 

11- 8 Toutes installations techniques (édicules, installations techniques, conduits d'extraction, climatiseurs et 

antennes paraboliques)  exceptées les cheminées des habitations :  

Ces équipements sont interdits en façade et pignon. Ils sont autorisés sur toiture :  

¶ en cas de toiture à pente, dans le volume des combles,  ¨ lõexception des conduits de chemin®e de fum®e 

ou dõa®ration relevant de lõarr°t® du 22 octobre 1969 et des antennes paraboliques qui peuvent d®passer 

de la toiture mais °tre en retrait de ses limites dõau moins 2 m¯tres. 

¶ en cas de toiture - terrasse, à con dition dõ°tre regroup®s en un ensemble homog¯ne en retrait des faades 

dõau moins 2 m¯tres, ne d®passant pas le niveau fini de la terrasse de plus de 3.50 m¯tres et respectant 

les règles de hauteur définies en article 10.  

Les installations nouvelles doiven t constituer un ensemble homogène avec les équipements préexistants.  

 

NOTA : Dans le cadre des obligations dõam®nagement des conduits de ventilation prescrites au Code de la 

Construction et de lõHabitation et au R¯glement Sanitaire D®partemental (article 63- 1), ces conduits sont 

traités de la même couleur que le pignon qui les supporte de façon à minimiser leur impact visuel.  

 

11- 9  Équipements de transmission radioélectrique :  

Ces équipements devront répondre aux prescriptions du Guide des bonnes pratiques  entre la Ville 

dõArgenteuil et les op®rateurs de t®l®phonie mobile adopt®e le 16 f®vrier 2005. 
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ARTICLE UC 12 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

 

 

12- 1 Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des aires de stationnement dont les 

caractéristiques et les normes minimales hors tout obstacle sont définies ci - après :  

 

¶ Dimensions des places automobiles  : 

-  longueur    5,00 m  

-  largeur     2,50 m  

-  tout dégagement   6,00 m  

-  hauteur sous poutre   2,10 m  

¶ Dimensions des places deux ou trois - roues motorisés  : 

-  longueur    2.20 m  

-  largeur     0.90 m  

-  tout dégagement   2.50 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

2,5 m

X m

2,5 m 2,5 m 2,5 m

X m

2,5 m

5
 m

5
 m

6
 m

6
 m

 

 

¶ Rampes dõacc¯s 

Les rampes dõacc¯s ne doivent pas entra´ner de modification dans le niveau du trottoir. 

Leur pente dans les 4 premiers m¯tres ¨ partir de lõalignement ne doit pas exc®der 10 % et 18 % au del¨, 

sauf dans le cas dõimpossibilit® li®e ¨ la configuration du terrain. 

Au-del¨ de 50 emplacements de stationnement, lõam®nagement dõune double rampe ou de deux rampes 

distinctes est obligatoire.  

 

Dimensions des rampes dõacc¯s 

-  rampe avec feux alternés   largeur : 3.00 m minimum  

-  rampe à double sens    largeur : 6.00 m minimum  

-  rayon de courbure intérieur   5.35 m minimum  
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NOTA 1 :  

¶ Tous les parcs de stationnement doivent comporter un minimum de 5 % des places réservées aux 

personnes à mobilité réduite.  

¶ Toutes les aires de stationnement ci - dessus imposées doivent être réalisées en sous - sol.  

Peuvent être réalisées en surface les stationnements  : 

-  des constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, 

-  des habitations individuelles, pour lesquelles une place minimum de stationnement doit être 

comprise dans un volume de construction,  

-  des constructions réhabilitées.  

-  réservés aux personnes à mobilité réduite, pour lesquelles le stationnement doit être compris 

dans un volume de construction,  

Dans tous les cas, les aires réservées aux cars et aux deux ou trois - roues motorisés  peuvent être en 

surface, celles pour les deux  ou trois - roues motorisés  seront obligatoirement réalisées dans un volume 

de construction.  

¶ Dans les parcs de logements, les places command®es sont autoris®es d¯s lors quõil est constitu® autant 

de places en accès direct que de logements.  

 

 

¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT : 

 

Logements  : 

-  Logements sociaux  : 1 place par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

-  Autres logements  : 1 place par tranche de 70 m² surface de plancher avec une place minimum par 

logement  

Deux ou trois - roues  motorisés  : 1 place couverte pour 3 logements  

-  Logements étudiants  : 1 place pour 4 logements  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

 

NOTA 2:  Lors de toute opération comportant plus de 5 logements (groupés, lotissement, collectif , etc.) des 

aires suppl®mentaires de stationnement d®di®s aux visiteurs doivent °tre cr®es ¨ hauteur dõune place pour 

10 logements avec une place minimum. Celles - ci peuvent être réalisées en surface et hors volume de 

construction.  

 

Bureaux  : 

 

Norme planche r 

Voiture : 50 % de la SDP  

Deux ou trois - roues motorisés : 1 place  / 10 places voiture  

 

Norme plafond (voiture et deux - roues motorisés)  

¨ moins de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 60m² de surface plancher  

à plus de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 50 m² de surface plancher  
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Industries et activités artisanales  : 

-  Voitures : 20 % de la surface de plancher  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Commerces  : 

 

Commerce  

-  Voitures : 20 % de la SDP avec 1 place minimum  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Surface commerciale supérieure à 1500 m²  

-  Voitures : 100 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 20 places voitures  

 

Marchés  

-  Voitures : 50 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Restaurants  : 

-  2 places pour 10 m² de salle  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 50 m² de salle  

 

Hôtels  : 

-  1 place pour 5 chambres  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 10 chambres  

 

Stations services  : 

-  5 places par station service  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 3 places  par station service  

 

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

-  Enseignement supérieur  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement devant lõentr®e 

-  Lycée et collège  : 1 place par classe  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 8 élèves  

Cars : 1 emplacement devant lõentr®e 

-  École primaire et maternelle  : 1 place par classe  

Cars : 1 emplacement devant lõentr®e 

 

Équipements sanitaires et sociaux  : 

-  Hôpitaux, cliniques  : 1 place pour 3 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer m®dicalis® (maison de retraite, etcé) : 1 place pour 5 lits avec un minimum de 5 places  
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-  Foyer de travailleur  : 1 place pour 4 lits  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pou r 5 lits  

-  Crèche, halte garderie  : 1 place pour 3 agents  

-  Centre de PMI  : 1 place pour 3 agents  

-  Autres  : 1 place pour 3 patients .  

 

Équipements culturels et cultuels  : 

-  Salles spectacles, réunions  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement devant lõentr®e ¨ partir de 100 personnes 

-  Lieux de culte  : 1 place pour 5 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 personnes  

 

Équipements sportifs  : 

-  Stades : 1 place pour 5 places de tribune avec 40 places minimum (m°me en lõabsence de tribune) 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Gymnases et salles de sport  : 30 % de la surface de plancher  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplac ement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Piscines, patinoires  : 100 % emprise  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 personnes  

Cars : 1 emplacement pour 100 personnes avec 1 emplacement mi nimum  

 

Divers  : 

-  Autres constructions dõint®r°t collectif : 10 % de la surface de plancher  

-  Autres constructions  : 20 % de la surface de plancher  

 

Cas particuliers  :  

Lorsque l'entrée carrossable d'une unité foncière est comprise dans un cercle de 500 m  de rayon autour 

dõune des gares dõArgenteuil ou dans une bande de 100 m de large de part et dõautre des deux axes 

inscrits au r®seau principal bus du Plan de D®placement Urbain (PDU) dõIle de France (avenue Jean Jaures 

et rue Henri Barbusse), les obligati ons prescrites ci - dessus sont ramenées à 1 place par logement, 

quelles que soient la taille et la destination du logement, et réduites de moitié pour les normes planchers 

appliquées aux commerces et bureaux. . 

 

¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT VELOS : 

 

Habitat  collectif :  

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales.  

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  
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Bureaux  : 

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

 

Industries, activités, commerces  de moins de 500m² de surface plancher et équipements publics  : 

1,5 m² pour dix employés au minimum.  

 

Commerces  de plus de 500m² de surface plancher  

1,5 m² pour dix employés (1,5 m² /100 m² de surface de plancher minimum).  

  

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

Ecoles primaires : 1,5m² pour 30 élèves.  

Collèges : 1,5m² pour 10 élèves.  

Lycées : 1,5m² pour 5 élèves.  

Universités et autres : 1,5m² pour 5 étudiants.  

 

12- 2 Lors de toute opération dõextension, de transformation de locaux ou de changement de destination : 

¶ aucune place de stationnement existante dõune largeur sup®rieure ou ®gale ¨ 2 m¯tres et dõune longueur 

supérieur ou égale à 4 mètres, ne peut être supprimée, à moins que les normes,  prévues au paragraphe 

12- 1 ci - dessus, ne soient respectées pour la surface de plancher totale (existante et projetée).  

¶ Le nombre des places de stationnement à créer est calculé au prorata des droits acquis inhérent à la 

construction existante et à sa dest ination dõorigine. 

 

12- 3 Lorsque le nombre de place est donn® par tranche de nombre dõemplois, de personnes, de places ou 

®l¯ves, il est exig® une place de stationnement pour chacune de ces tranches quõelle soit enti¯re ou 

partielle dès lors que la tranche est entam®e dõun tiers. 

 

12- 4 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en tranche de m², le nombre de place de 

stationnement est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors que la premi¯re d®cimale est sup®rieure ou ®gale 

à 3. 

 

12- 5 Lorsque les surfaces de stat ionnement sont données en pourcentage de la surface de plancher, le 

nombre de place de stationnement résulte de la division de ces pourcentages par 28 m².  

Le r®sultat en nombre de places d®coulant de ces m°mes normes est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors 

que la première décimale est supérieure ou égale à 3.  

 

12- 6 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif situ®es dans 

un rayon de 300 m¯tres dõun parking public existant, il nõest pas exig® de places de stationnement à 

condition que la taille dudit parc de stationnement est proportionnelle aux besoins de l'équipement.  

 

12- 7 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui - même aux obligations imposées ci - dessus en matière de 

r®alisation dõaires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 

places quõil ne peut r®aliser lui-m°me sur le terrain dõassiette ou dans son environnement imm®diat, soit 

de lõobtention dõune concession ¨ long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de r®alisation, soit de lõacquisition de places dans un parc priv® de stationnement existant ou en cours de 

réalisation.  
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ARTICLE UC 13 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõESPACES LIBRES, DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 

 

13- 1 Tout projet de construction neuve et dõam®nagement entra´ne lõobligation de traiter en espace vert en 

pleine terre 35% au moins de la superficie totale du terrain, déduction faite des alignements de voiri e, 

avec un minimum dõun arbre de haute tige par tranche de 200 mĭ de terrain. 

 

13- 2 Lors de la création de jardins sur dalle à rez - de-chauss®e (pour les parties dõespaces verts exc®dentaires 

qui ne seraient pas en pleine terre). il doit être prévu une hauteur d e terre végétale minimum de 50 cm 

pour lõengazonnement, 70 cm pour les arbustes et 1.50 m pour les arbres de haute tige. 

 

13- 3 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, il nõy a pas 

dõobligation de cr®ation dõespace vert. 

 

13- 4 Lors de tout projet de construction, les plantations dõarbres sur le domaine public doivent °tre 

préservées.  

 

NOTA : Conform®ment ¨ lõarticle R 431 -9 du Code de lõUrbanisme, toute demande de permis de construire doit 

°tre accompagn®e dõun plan comportant le relevé des plantations existantes, à abattre et à créer. Les 

projets de construction neuve ou de r®habilitation sont ®tudi®s dans le sens dõune conservation 

maximum des plantations existantes.  

 

 

 

 

3 POSSIBILITÉ MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UC 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet.  
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IV.-  ZONE UE 
 

 

 

 

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UE 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

Avant - propos  : En raison de la présence d'établissements SEVESO II dans le port de Gennevilliers, les 

constructions d'établissements recevant du public difficilement évacuables dans un délai de 

moins de deux heures sont interdites dans les périmètres définis au plan de zonage du PPR.  

 

1- 1 Les exploitations agricoles et forestières.  

 

1- 2 Les affouillements, exhaussements des sols, exploitations des carrières, qui ne sont pas nécessaires à 

des travaux de construction.  

 

1- 3 Lõindustrie en secteur UEa. 

 

1- 4 Les constructions ¨ usage de commerce dont la surface de plancher est inf®rieure ¨ 300 mĭ, ¨ lõexception 

du secteur UEb dans les conditions d®finies ¨ lõarticle 2. 

 

1- 5 Les constructions ¨ usage dõhabitation ou dõh®bergement h¹telier, sauf celles autoris®es ¨ lõarticle 2. 

 

1- 6 Le stationnement des caravanes ainsi que lõam®nagement de terrains pour le camping et pour le 

stationnement des caravanes.  

 

1- 7 Les ®tablissements dõenseignement, lieux de culte et salles des f°tes et de r®ception. 

 

 

ARTICLE UE 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 2 

Risques de mouvements de terrain  : 

Dans certains secteurs d'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de gypse, de 

                                                
1 Les activités sont classées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 
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carrières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des glissements sur les versants 

ainsi qu'à la proximi té de carrières à ciel ouvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU mat®rialise les secteurs 

géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain notamment liés à la 

dissolu tion naturelle du gypse, de glissements de terrain, à la présence de remblais ou de carrières souterraines.  

Les constructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des risques sus 

mentionnés. Il importe également au x constructeurs de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 

constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées et de se référer aux dispositions des notices 

jointes en annexe.  

Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruissellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il convient, sur 

une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les ouvertures (notamment les 

soupiraux et les po rtes de garage) en façade sur la voie, et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements. Une surélévation minimale de 0.50 mètre par rapport au niveau de l'infrastructure peut être 

généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains,  ou situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit sur un 

talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, d'interdire toute construction, 

ainsi que tous les remblais et les clôture s susceptibles d'aggraver le risque ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-   des extensions de moins de 30 m², si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas exposer l'aménagement à 

des dommages et ne pas détourner le ruissellement vers d'autres constructions situées en aval ou latéralement,  

-   des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la notice devra comporter un volet hydraulique précisant l'axe 

d'écoulement et les techni ques mises en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des constructions futures, les 

conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et l'absence d'impact négatif en périphérie ou en 

aval de l'opération.  

 

2- 1 En secteurs UEa et UEb, la construct ion ou lõam®nagement de salles de restauration, de r®unions, de 

formation est autoris®e ¨ condition dõ°tre compatible avec le fonctionnement de la zone dõaccueil 

dõactivit®s ®conomiques. Dans le reste de la zone UE,  la construction ou lõam®nagement de salles de 

restauration, de réunions, de formation est autorisée  ¨ condition quõelles soient destin®es au personnel 

des établissements de la zone  et quõelles repr®sentent au maximum 30% de la surface de plancher totale 

(existante et projet®e) sur lõunit® fonci¯re considérée.  

 

2- 2 L'implantation et la rénovation des constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

dõint®r°t collectif sont autorisées ¨ condition quõelles soient compatibles avec le fonctionnement et la 

vocation de la zone dõaccueil dõactivités économiques.  

 

2- 3 Sont notamment admises, sous r®serve des conditions sp®ciales d®finies ¨ lõarticle 2- 2 et des 

interdictions mentionn®es ¨ lõarticle 1, les constructions ¨ usage dõhabitation ¨ condition quõelles soient 

destinées aux personnes dont l a présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance ou le 

gardiennage des établissements existants ou autorisés. Habitation et entreprise devront être sur la même 

unité foncière.  

 

2- 4 Sont admises en secteur s UEa et UEb les résidences hôtelières de plus de 15 chambres.  

 

2- 5 Lorsquõun b©timent r®guli¯rement ®difi® vient ¨ °tre d®truit ou d®moli, sa reconstruction ¨ lõidentique est 

autoris®e dans les conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 
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2- 6 Les constructions à usage de commerce dont la surface de plancher est inférieure à 300 m² sont 

autoris®es dans le secteur UEb ¨ condition dõ°tre int®gr®es dans un ensemble immobilier dõau moins 

1000 m² de surface de plancher.  

 

 

 

 

2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UE 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIV£ES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain enclav® est inconstructible, ¨ moins que son propri®taire nõobtienne un passage am®nag® 

sur le fond voisin, dans les con ditions fixées par le  Code Civil.  

 

3- 2  Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publique ou privée en bon état de viabilité 3 et 

dont les caract®ristiques sont proportionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la s®curit®, de la lutte contre lõincendie, et du ramassage des ordures ménagères.  

Pour quõun terrain soit constructible4, la largeur de ses voies dõacc¯s ne peut en aucun cas °tre inf®rieure 

à 7 mètres 5. 

 

3- 3 Les voies en impasse doivent être aménagées qualitativement notamment pour permettre aux véhicules 

de secours, de service (enlèvement des ordures ménagères, etc.) ou privés de faire demi - tour.  

 

3- 4 Dans le cas de parcelles en drapeau, la partie de terrain donnant sur la rue doit avoir une largeur de 

façade de 6 mètres minimum.  

                                                
3 Les chaussées non stabilisé es sont interdites.  

4 Est consid®r® comme construction tout ®difice dõune surface de 2 mĭ et de plus de 1,5 m de hauteur. 

5 La collectivit® peut admettre le versement dans le domaine public dõune voie priv®e lorsque cette derni¯re ¨ une largeur totale de 8.30 mètres 

minimum (5.5m de chaussée + 2 trottoirs de 1.40 m).  
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VOIE PUBLIQUE OU PRIVEE

6 m

 
 

ARTICLE UE 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau potable existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 

requiert une alimentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées  

Toute constructi on doit °tre raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caractéristiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra °tre autoris®e sous 

r®serve quõune autorisation de rejet soit établie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 

dõassainissement. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le réseau.  

 

4- 3 Eaux pluviales 6 

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire  obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conformément aux articles 640 et 641 du Code Civil.  

Tout am®nagement r®alis® sur un terrain doit garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau 

collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõam®nagement n®cessaire au libre ®coulement des 

eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportionn®s permettant lõ®vacuation, soit directement, soit apr¯s pr® traitement  ou/et après stockage 

pr®alable vers un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

¶ ë lõint®rieur dõune m°me propri®t®, les eaux pluviales et les eaux us®es doivent °tre recueillies 

séparément.  

¶ De manière à réduire le volume des eaux de ruissellement et lu tter contre les inondations, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne doit pas excéder 1litre/seconde/hectare.  

                                                
6 Se reporter au r¯glement communal dõassainissement 
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4- 4 Locaux de stockage des conteneurs à déchets 7 

Les locaux de stockage des conteneurs à déchets seront correctement accessibles, d imensionnés et 

équipés pour répondre aux besoins de la réglementation en vigueur et des dispositions du tri sélectif.  

 

4- 5 Électricité -  téléphone  

Les travaux de viabilité internes aux lotissements doivent être réalisés en souterrain.  

 

 

ARTICLE UE 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet.  

 

ARTICLE UE 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVÉES 

 

6- 1 ë lõexception des locaux techniques propres au fonctionnement de la construction (transformateur 

électrique, stockage des ordures ménagères, etc.) et des aménagements de sol en cas de terrain en pente 

de plus de 8 %, aucune occupation du sol, ni du sous - sol, nõest autoris®e ¨ moins de 4 mètres de 

lõalignement8 des voies publiques ou privées, existantes ou à créer, ou des emprises publiques.  

 

6- 2 Dans le secteur UEb, lõimplantation ¨ lõalignement est autoris®e pour les commerces et les bureaux. 

 

6- 3 Les construction s et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif peuvent 

sõimplanter ¨ lõalignement ou en retrait des voies publiques ou priv®es. 

 

6- 4 Les saillies sont autorisées toute hauteur dans la limite d'une épaisseur de 30 cm en cas de 

réhabilitation 9 ou rénovation 10  de bâtiments existants pour placage de matériaux dans le respect des 

prescriptions de lõarticle 11.  

 

6- 5 Les fondations et sous - sols des constructions ne doivent présenter aucune saillie par rapport au plan 

vertical p assant par la limite de propriété.  

 

6- 6 Les saillies donnant sur des emprises publiques sont interdites.  

 

NOTA : La sur®l®vation ou lõextension dõun b©timent existant non implant® sur lõalignement peut °tre autoris®e 

pour des motifs r®glementaires obligatoires de s®curit® ou dõaccessibilit® ¨ condition que les vues soient 

réalisées conformément au Code Civil (articl es 675 à 680).  

                                                
7 Les dimensions réglementaires des locaux de stockage des ordures ménagères sont en annexe du présent règlement.  

8 Alignement constitué pa r les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨ 7 m¯tres et par les emprises publiques. 

9 Action de rendre apte à une destination ancienne ou nouvelle.  

10  Action de «  rendre neuf  ».  
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6- 7 Par rapport au domaine public ferroviaire (zones UGP et UT)  

Les constructions ¨ usage dõhabitation ou dõactivit® h¹teli¯re ne peuvent °tre ®difi®es ¨ moins de 10 

mètres du domaine public ferroviaire.  

 

6- 8 Par rapport aux autoroutes et voies ra pides (zone UT)  

¶ Zone non aedificandi report®e sur le plan de zonage : toute construction ou autre forme dõutilisation du 

sol soumise ¨ autorisation est interdite, ¨ lõexception des constructions et installations li®es ¨ 

lõexploitation de la voie ou n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif. 

¶ Marge de reculement  report®e sur le plan de zonage : toute construction nouvelle ¨ usage dõhabitation 

ou dõactivit® h¹teli¯re est interdite ¨ moins de 25 m¯tres de la limite de la zone non aedificandi. 

 

 

ARTICLE UE 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

7- 1 Les constructions, sauf les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif, sont interdites en limite des zones o½ lõhabitation est autorisée (UA, UB, UC et UGP), elles doivent 

sõen ®carter en respectant les marges dõisolement d®finies ci- dessous.  

 

7- 2 Les constructions peuvent sõimplanter sur les limites s®paratives ou sõen ®carter conform®ment aux 

règles générales applicables aux marges dõisolement d®finies ci- dessous.  

 

7- 3 R¯gles g®n®rales applicables aux marges dõisolement : 

¶ La largeur (L) des marges dõisolement est au moins ®gale ¨ la moitié de la hauteur totale (H) de la 

construction par rapport au niveau du ter rain naturel (TN) 11  au droit des limites séparatives avec un 

minimum de 2,5 mètres.  (L=H/2)  

¶ En limite de la zone industrielle et dõune zone o½ lõhabitation est autoris®e, la largeur (L) des marges 

dõisolement est au moins ®gale ¨ la moitié de la hauteur tot ale (H) de la construction par rapport au 

niveau du terrain naturel au droit des limites séparatives avec un minimum de 6 mètres.  (L=H/2)  

 

 

                                                
11  Le mode de prise en compte du terrain naturel ( TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10. 
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ARTICLE UE 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ FONCIÈRE 

 

8- 1 Entre deux bâtiments, la distance en tout point ne doit pas être inférieure à la moitié de la hauteur du 

plus ®lev® dõentre eux (L=H/2) avec un minimum de 4 m¯tres. 

 

 

ARTICLE UE 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9- 1 Y compris les b©timents annexes, lõemprise au sol des bâtiments ne peut excéder 70 % de la superficie 

du terrain, déduction faite des surfaces destinées à des opérations de voirie.  

 

9- 2 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, lõemprise au 

sol peut être portée à 100 %.  

 

 

ARTICLE UE 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Avant - propos  : lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs des b©timents sur rue est prise 

parall¯lement au niveau fini du trottoir lorsquõil existe ou de la voie. Pour les constructions arrières, leur 

hauteur est mesurée par rapport au niveau du terrain naturel pris en tout point des limites séparatives.  

Dans les secteurs impact®s par le PPRI, lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs est la co te du 

premie r plancher utile autorisée par celui - ci, sau f si elle est inférieure à la co te du trottoir et du terrain 

naturel.  
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10- 1 La hauteur totale des constructions, hormis les pyl¹nes supports de lignes ®lectriques ou dõantennes, ne 

peut dépasser 20 mètres.  

 

10- 2 Dans le secteur UEb, une hauteur maximale de 30 mètres  est autorisée sur au maximum 30% de 

lõemprise b©tie totale (existante et projet®e) sur lõunit® fonci¯re consid®r®e. 
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10- 3 Nõest pas compt®e, en plus de la hauteur maximum autoris®e, la hauteur hors gabarit des constructions 

techniques en toiture ¨ condition quõelles ne d®passent pas une hauteur maximum de 3 m¯tres, quõelles 

soient implant®es en retrait des faades dõune distance au moins ®gale ¨ leur hauteur et quõelles soient 

trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer au bâtiment.  

 

 

ARTICLE UE 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11- 1 Lõautorisation dõutilisation du sol sera refus®e ou accord®e que sous r®serve de lõobservation de 

prescriptions spéciales si la construction par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect 

ext®rieur est de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, au site, aux 

paysages naturels et urbains ainsi quõ¨ la conservation des perspectives monumentales. 

Est interdite toute architecture notoirement étrangère à la région.  

 

11- 2 Outre les dispositions contenues dans les articles suivants, toute construction ou modification doit tenir 

compte des dispositions urbaines ou patrimoniales contenues dans les opérations de re nouvellement 

urbain engagées par la commune.  

 

11- 3 Façades, toitures et clôtures  : 

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des façades.  

¶ Les façades laté rales et postérieures ainsi que les murs de soutènement ou de descente de garage 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles.  

¶ Les extensions et bâtiments annexes ainsi que leurs toitures et les clôtures doiv ent être traités de 

mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction principale. 

¶ La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 2,50 mètres, sauf en cas de contrainte liée à la sécurité de 

lõactivit®, la hauteur pouvant alors atteindre 3,50 mètres.  

¶ Un mur bahut en pied  de clôture est obligatoire pour les clôtures donnant sur les voies publiques ou 

privées, celui - ci aura une hauteur mesurée depuis le sol fini comprise ente 0,30  et 1,20 mètres.  

¶ Les grillages surmontant les parties pleines seront obligatoirement doubl®s dõune haie végétale.  

¶ Les murs bahuts non surmont®s dõun autre dispositif doivent comporter un chaperon. 

¶ Sur toutes les clôtures, sont formellement interdits, dalles, plaques préfabriquées, tôles, canisses, 

échalas, paille, etc... de quelque nature que ce soit.  

 

NOTA : Dans le cadre des obligations dõam®nagement des conduits de ventilation prescrites au Code de la 

Construction et de lõHabitation et au R¯glement Sanitaire D®partemental (article 63- 1), ces conduits sont 

traités de la même couleur que le pigno n qui les supporte de façon à minimiser leur impact visuel.  

 

11- 4 Équipements de transmission radioélectrique  : 

Ces équipements devront répondre aux prescriptions du Guide des bonnes pratiques entre la Ville 

dõArgenteuil et les op®rateurs de t®l®phonie mobile.  
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ARTICLE UE 12 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

 

12- 1 Lors de toute opération de construction neuve, il doit être réalisé des aires de stationnement dont les 

caractéristiques et les normes mi nimales hors tout obstacle sont définies ci - après :  

 

¶ Dimensions des places automobiles  : 

-  longueur    5.00 m  

-  largeur     2.50 m  

-  tout dégagement   6.00 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

¶ Dimensions des places deux ou trois - roues motorisés  : 

-  longueur    2.20 m  

-  largeur     0.90 m  

-  tout dégagement   2.50 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

2,5 m

X m

2,5 m 2,5 m 2,5 m

X m

2,5 m
5

 m

5
 m

6
 m

6
 m

 

¶ Rampes dõacc¯s 

Les rampes dõacc¯s ne doivent pas entra´ner de modification dans le niveau du trottoir. 

Leur pente dans les 4 premiers m¯tres ¨ partir de lõalignement ne doit pas exc®der 10 % et 18 % au delà, 

sauf dans le cas dõimpossibilit® li®e ¨ la configuration du terrain. 

Au-del¨ de 50 emplacements de stationnement, lõam®nagement dõune double rampe ou de deux rampes 

distinctes est obligatoire.  

Dimensions des rampes dõacc¯s 

-  rampe avec feux alternés   largeur : 3.00 m minimum  

-  rampe à double sens    largeur : 6.00 m minimum  

-  rayon de courbure intérieur   5.35 m minimum  
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¶ SURFACES DE STATIONNEMENT : 

 

Cas particuliers  :  

Lorsque l'entrée carrossable d'une unité foncière est comprise dans un cercle de 500 m de rayon autour 

dõune des gares dõArgenteuil et dans une bande de 100 m de large de part et dõautre des deux axes 

inscrits au réseau principal bus du Plan de Déplacement  Urbain (PDU) dõIle de France (avenue Jean Jaures 

et rue Henri Barbusse), les obligations prescrites ci - dessous sont ramenées à 1 place par logement, 

quelles que soient la taille et la destination du logement, et réduites de moitié pour les normes plancher s 

appliquées aux commerces et bureaux. . 

 

Logements  : 

-  Logements sociaux  : 1 place auto par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

-  Autres logements  : 1 place auto par tranche de 70 m² SDP avec une place minimum par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 3 logements  

-  Logements étudiants  : 1 place auto pour 4 logements  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

 

Bureaux  : 

 

Norme plancher  

Voiture : 50 % de la SDP 

Deux ou trois - roues motorisés : 1 place  / 10 places voiture  

 

Norme plafond (voiture et deux - roues motorisés)  

¨ moins de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 60m² de surface plancher  

¨ plus de 500m dõun point de transport en commun structurant  : 

1 place / 50 m² de surface plancher  

 

Entrepôts, industries et activités artisanales  : 

-  Voitures : 20 % de la surface de plancher  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une  place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Commerces  : 

 

Surface commerciale supérieure à 300m²  

-  Voitures : 75 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 15 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Marchés  

-  Voitures : 50 % de la  SDP 



Zone UE 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

97 

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Restaurants  : 

-  2 places pour 10m² de salle  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 50 m² de salle  

 

Hôtels  : 

-  1 place pour 2 chambres  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 10 chambres  

 

Stations services  : 

-  10 places par station service  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 3 places par station service  

 

Divers  : 

-  Constructions dõint®r°t collectif : 10 % de la SDP 

-  Autres constructions  : 20 % de la SDP 

 

NOTA : 

¶ Tous les parcs de stationnement doivent comporter un minimum de 5 % des places réservées aux 

personnes à mobilité réduite.  

¶ Les places commandées ne sont pas autorisées.  

 

¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT VELOS : 

 

Habitat  collectif :  

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales  

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

  

Bureaux  : 

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

  

Industries, activités, commerces  de moins de 500m² de surface plancher et équipements publics  : 

1,5 m² pour dix employés au minimum.  

 

Commerces  de plus de 500m² de surface plancher  

1,5 m² pour dix employés (1,5 m² /100 m² de surface de plancher minimum)  

 

Les emplacements ou locaux réservés au stationnement des vélos devront être prévus pour toute 

construction. Pour les logements collectifs, 50 % maximum de ces emplacements seront aménagés en sous -

sol avec une conception facilitant lõusage des v®los. Ils devront être clos et couverts et aisément accessibles à 

partir du domaine public et comporter des am®nagements adapt®s (manïuvres et stationnement ais®s, 

point dõattache par le cadre et/ou par la roueé)  
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12- 2 Lors de toute op®ration dõextension ou de transformation de locaux, aucune place de stationnement 

existante dõune largeur sup®rieure ou ®gale ¨ 2 m¯tres et dõune longueur sup®rieur ou ®gale ¨ 4 m¯tres, 

ne peut être supprimée, à moins que les normes, prévues au paragraphe 12 - 1 ci - dessus, ne soient 

respectées pour la SDP totale (existante et projetée).  

 

12- 3 Lorsque le nombre de place est donn® par tranche de nombre dõemploi, de places, ou de personnes, il 

est exig® une place de stationnement pour chacune de ces tranches quõelle soit enti¯re ou partielle. 

 

12- 4 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en tranche de m², le nombre de place de 

stationnement est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors que la premi¯re d®cimale est sup®rieure ou ®gale 

à 3. 

 

12- 5 Lorsque les surfaces de stationnement sont donné es en pourcentage de la SDP, le nombre de place de 

stationnement résulte de la division de ces pourcentages par 28 m².  

Le r®sultat en nombre de places d®coulant de ces m°mes normes est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors 

que la première décimale est supérieure ou égale à 3.  

 

12- 6 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif situ®es dans 

un rayon de 300 m¯tres dõun parking public existant, il nõest pas exig® de places de stationnement ¨ 

condition que l a taille dudit parc de stationnement soit proportionnelle aux besoins de l'équipement.  

 

12- 7 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui - même aux obligations imposées ci - dessus en matière de 

r®alisation dõaires de stationnement, il peut °tre tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 

places quõil ne peut r®aliser lui-m°me sur le terrain dõassiette ou dans son environnement imm®diat, soit 

de lõobtention dõune concession ¨ long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de r®alisation, soit de lõacquisition de places dans un parc priv® de stationnement existant ou en cours de 

réalisation.  

 

 

ARTICLE UE 13 -  ESPACES LIBRES, PLANTATIONS ET ESPACES BOISÉS 

 

13- 1 Tout projet de construction neuve et dõam®nagement entra´ne lõobligation de traiter en espace vert 15 % 

au moins de la superficie totale du terrain, déduction faite des alignements de voirie, avec un minimum 

dõun arbre ¨ grand d®veloppement par tranche de 200 mĭ de terrain pour la zone UE et la zone UEb, 20% 

pour la zone UEa . 

13- 2 Lors de la création de jardins sur dalle à rez - de- chaussée, il doit être prévu une hauteur de terre végétale 

minimum de 50 cm pour lõengazonnement, 70 cm pour les arbustes. 

 

13- 3 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d õint®r°t collectif, il nõy a pas 

dõobligation de cr®ation dõespace vert. 

 

13- 4 Lors de tout projet de construction, les plantations dõarbres sur le domaine public doivent °tre 

préservées.  

 

13- 5 Parcs de stationnement et leurs accès  : 

¶ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement.  
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¶ Lorsque leur surface excède 500 m 2, ils doivent °tre divis®s par des rang®es dõarbres ou de haies vives. 

 

 

3 POSSIBILITÉ MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UE 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet.  
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V.-  ZONE UGP1 
 

 

 

 

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UGP1 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

1- 1 Sont interdites toutes constructions nouvelles, ¨ lõexception de celles mentionn®es ¨ lõarticle 2. Les 

constructions nouvelles ne pourront °tre autoris®es quõ¨ lõissue dõune proc®dure de modification du Plan 

Local dõUrbanisme levant la servitude L.151 - 41 du Code de lõUrbanisme. 

 

1- 2 Les exploitations agricoles et forestières.  

 

1- 3 Les affouillements, exhaussements des sols, exploitations des carrières, qui ne sont pas nécessaires à 

des travaux de construction.  

 

1- 4 Lõimplantation ou lõextension de toute construction ¨ usage dõindustrie. 

 

1- 5 Lõimplantation, lõam®nagement ou lõextension des installations classées 2 suivantes  : 

¶ celles soumises ¨ autorisation ¨ lõexception : 

- des locaux et/ou installations de production, de répartition des fluides nécessaires à la régulation 

thermique des constructions  ; 

- des parcs de stationnement uniquement en infrastructure 3 et directement liés à un immeuble 

dõhabitation, de bureaux ou de construction et dõinstallations n®cessaires aux services publics ou 

dõint®r°t collectif. 

¶ celles soumises ¨ d®claration sauf celles vis®es ¨ lõarticle 2. 

 

1- 6 Le stockage à lõair libre de mat®riaux ou de v®hicules (¨ partir de 5 v®hicules), le stationnement des 

caravanes ainsi que lõam®nagement de terrains pour le camping ou le stationnement des caravanes 

 

1- 7 Lõimplantation dõentrep¹ts et de d®p¹ts non li®s ¨ un usage commercial ou artisanal exercé sur la même 

unité foncière.  

 

                                                
1 Les activités sont classées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Installations ou exploitations r®gies par le Code de lõEnvironnement. 

3 Construction sous le niveau du Terrain Natur el (TN). 
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ARTICLE UGP1 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 4 

Risques de mouvements de terrain  : 

Dans certains secteurs d 'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de gypse, de 

carrières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des glissements sur les versants 

ainsi qu'à la proximité de carrières à ciel o uvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU mat®rialise les secteurs 

géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain notamment liés à la 

dissolution naturelle du gypse,  de glissements de terrain, à la présence de remblais ou de carrières souterraines.  

Les constructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des risques sus 

mentionnés. Il importe également aux constructeurs de prend re toute disposition pour assurer la stabilité des 

constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées et de se référer aux dispositions des notices 

jointes en annexe.  

Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruis sellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il convient, sur 

une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les ouvertures (notamment les 

soupiraux et les portes de garage) en façade su r la voie, et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements. Une surélévation minimale de 0.50 mètre par rapport au niveau de l'infrastructure peut être 

généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains, ou situés à proximité de l' agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit sur un 

talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, d'interdire toute construction, 

ainsi que tous les remblais et les clôtures susceptibles d'aggraver le  risque ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-   des extensions de moins de 30 m², si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas exposer l'aménagement à 

des dommages et ne pas détour ner le ruissellement vers d'autres constructions situées en aval ou latéralement,  

-   des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la notice devra comporter un volet hydraulique précisant l'axe 

d'®coulement et les techniques mises en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des constructions futures, les 

conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et l'absence d'impact négatif en périphérie ou en aval 

de l'opération.  

 

2- 1 Sont autorisées les constructions ou installations ayant pour objet la rénovation ou la réhabilitation des 

constructions existantes dans la limite dõune extension de 10% de la SDP existante à la date de mise en 

application du présent règlement.  

 

2- 2 Dans le secteur de mixit® sociale institu® sur la zone UGP1, conform®ment ¨ lõarticle L.151 - 15 du Code 

de lõUrbanisme, les constructions neuves destin®es ¨ lõhabitation ou issues de changement de destination 

comprenant 1 000 m² de SDP ou plus, sont autorisées à cond ition de réserver, a minima, 20 % du 

nombre de logements pour du logement locatif sociaux.  

 

2- 3 Lorsquõun b©timent r®guli¯rement ®difi® vient ¨ °tre d®truit ou d®moli, sa reconstruction ¨ lõidentique est 

autoris®e dans les conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme.

                                                
4 Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 
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2- 4 Lõimplantation des installations class®es soumises ¨ d®claration est autoris®e : 

¶ ¨ condition quõelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et ¨ la commodit® des habitants de 

la zone.  

¶ à condition que leurs exigences de fonctionnement lors de leur ouverture ou à terme, soient compatibles 

avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et lõassainissement. 

 

2- 5  La rénovation des installations classées existantes est autorisée à la condition expresse que ces tra vaux 

entraînent une atténuation des nuisances ou dangers liés au classement et que toutes dispositions utiles 

soient mises en ïuvre pour lõint®gration dans le milieu environnant. 

 

 

 

 

2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UGP1 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIV£ES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain enclav® est inconstructible, ¨ moins que son propri®taire nõobtienne un passage am®nag® 

sur le fond voisin, dans les condit ions fixées par le  Code Civil.  

 

3- 2 Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publique ou privée en bon état de viabilité 5 et 

dont les caract®ristiques sont proportionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la s®curit®, de la lutte contre lõincendie, et du ramassage des ordures m®nag¯res. 

Pour quõun terrain soit constructible6, la largeur de s es voies dõacc¯s ne peut en aucun cas °tre inf®rieure 

à 7 mètres 7. 

 

3- 3 La longueur cumulée des voies en impasse ne peut excéder 50 mètres. Elles doivent être aménagées 

qualitativement, notamment pour permettre aux véhicules de secours, de service (enlèvement des 

ordures ménagères, etc.) et privés de faire demi - tour.  

 

3- 4 Pour chaque propri®t®, les possibilit®s dõacc¯s carrossable8 à la voie publique sont limitées à un accès par 

tranche de 30 mètres de façade que la tranche soit entière ou partielle.  

Toutefois,  en cas de réalisation de plusieurs habitations de type individuel, il peut être créé un nombre 

dõacc¯s correspondant au nombre dõentr®es propres sur rue. 

                                                
5 Les chaussées non stabilisées sont interdites.  

6 Est consid®r® comme construction tout ®difice dõune surface de 2 mĭ et de plus de 1,5 m de hauteur.  

7 La collectivit® peut admettre le versement dans le domaine public dõune voie priv®e lorsque cette derni¯re ¨ une largeur totale de 8.30 mètres 

minimum (5.5m de chaussée + 2 trottoirs de 1.40 m).  

8 Porte cochère ou portail dans la clôture.  
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De même, lorsqu'un terrain est distribué par plusieurs voies distinctes il peut être autorisé un accè s 

carrossable sur chacune de ces voies dès lors que l'emplacement de cet accès ne nuit pas à la circulation 

des automobiles et des piétons.  

20 m

50 m

 

 

3- 5 Dans le cas de parcelles en drapeau, la partie de terrain donnant sur la rue doit avoir une largeur de 

façade de 3.5 mètres minimum.  

VOIE PUBLIQUE OU PRIVEE

3.5 m

 

 

 

 

ARTICLE UGP1 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau potable existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 

requiert une alimentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées  

Toute construction doit °tre raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caractéristiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra °tre autoris®e sous 

réserve quõune autorisation de rejet soit établie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 
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dõassainissement. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le réseau.  

 

4- 3 Eaux pluviales 9 

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conformément aux articles 640 et 641 du Code Civil.  

Tout am®nagement r®alis® sur un terrain doit garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau 

collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõam®nagement n®cessaire au libre ®coulement des 

eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportionn®s permettant lõ®vacuation, soit directement, soit après pré traitement ou/et après stockage 

pr®alable vers un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

¶ A lõint®rieur dõune m°me propri®t®, les eaux pluviales et les eaux us®es doivent °tre recueillies 

séparément.  

¶ De manière à réduire le v olume des eaux de ruissellement et lutter contre les inondations, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne doit pas excéder 1litre/seconde/hectare.  

 

4- 4 Électricité -  téléphone  

Les travaux de viabilité internes aux lotissements 10  et aux groupes dõhabitations doivent être réalisés en 

souterrain.  

 

4- 5 Télévision  

Dans les lotissements et immeubles comportant plus de 10 logements, il doit être prévu une antenne 

collective de télévision.  

 

4- 6 Locaux de stockage des conteneurs à déchets 11  

Les locaux de stockage des  conteneurs à déchets seront correctement accessibles, dimensionnés et 

équipés pour répondre aux besoins de la réglementation en vigueur et des dispositions du tri sélectif.  

 

 

ARTICLE UGP1 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet.  

 

 

ARTICLE UGP1 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES 

 

6- 1 les constructions en superstructure doivent °tre implant®es en retrait de 3 m¯tres de lõalignement12  

actuel ou projeté si un emplacement réservé ou une marge de recu lement figure au plan.  

                                                
9 Se reporter au r¯glement communal dõassainissement 

10  Opération de division foncière (3 lots minimums)  

11  Les dimensions réglementaires des locaux de stockage des ordures ménagères sont définis en annexe du présent règlement.  

12  Alignement constitué par les voie s publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨ 7 m¯tres et par les emprises publiques. 
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Seuls sont admis à l'alignement les rez de chaussée commerciaux dès lors qu'il s'agit de leur façade 

comportant l'entrée de la clientèle, et les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif i mplantées en rez de chaussée d'immeuble ayant une autre vocation.  

Par ailleurs des parties des bâtiments peuvent déroger à ce retrait pour des motifs architecturaux et 

urbains notamment en cas de construction voisine en bon ®tat situ®e ¨ lõalignement. La longueur 

cumulée de ces avancées est alors limitée au tiers de la longueur totale de la façade.  

Les constructions en infrastructure (caves, stationnement, etc.) peuvent s'implanter à l'alignement.  

VOIE
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PROJET

2/3

1/3
3 m

3 m
VOIE
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N

1/6

2/3

1/6
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N
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NEMENT
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NEMENT

 

 

 

6- 2 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif peuvent 

sõimplanter ¨ lõalignement ou en retrait des voies publiques ou priv®es. 

 

6- 3 En cas de mise aux normes de constructions existantes en terme de s®curit®, dõaccessibilit® et de collecte 

des ordures ménagères d es implantations différentes de celles sus notées peuvent être acceptées.  

 

6- 4 Les saillies 13  sur alignement ne peuvent °tre autoris®es que sur les voies dõune largeur ®gale ou 

supérieure à 8 mètres.  

¶ La partie inférieure de la saillie doit être située à une  hauteur supérieure ou égale à 5 mètres au - dessus 

du niveau fini du trottoir.  

¶ La profondeur de la saillie doit être au plus égale à 0.8 mètre.  

¶ Les saillies doivent, en outre, °tre conformes aux prescriptions de lõarticle 11. 

¶ Les saillies sur alignement son t autorisées sans condition en cas de réhabilitation 14  ou rénovation 15  de 

b©timents existants pour placage de mat®riaux dans le respect des prescriptions de lõarticle 11.  

 

6- 5 En infrastructure, les constructions ne doivent présenter aucune saillie par rapp ort au plan vertical défini 

par lõalignement actuel ou projet®. 

                                                
13  Avancée formée par un balcon, une loggia, un débord, etc.  

14  Action de rendre apte à une destination ancienne ou nouvelle.  

15  Action de «  rendre neuf  ».  
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6- 6 En lõabsence dõindication particuli¯re figurant au plan, les constructions et parcelles situ®es ¨ lõangle de 

deux voies supportent un nouvel alignement constitué par un segment de droite de 5 mètres de 

longueur formant des angles égaux avec chacun des alignements des voies adjacentes.  

5.
00

5.00

A

A B

B

 

 

 

ARTICLE UGP1 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

Avant propos  : Ainsi que le montrent les illustrations ci -dessous, la hauteur H de la faade ou dõune partie de 

façade est prise depuis le terrain naturel (TN) 16  jusquõ¨ son sommet, suivant lõorientation de la 

construction.  

 Cette hauteur est augmentée de l'entablement d es fenêtres de toit lorsque celles - ci constituent 

des vues droites (hors fenêtres de toit à 45° maxi).  

L

H

L

H

L

H

L

H

 

 

 

7- 1 Dans une bande de 15 mètres  ¨ compter de lõalignement17  existant ou projeté ou de la marge de 

reculement imposée au plan, les constructions, sauf les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou dõint®r°t collectif, ne peuvent sõimplanter que sur les limites s®paratives joignant 

lõalignement. 

Pour les terrains situ®s ¨ lõangle de voies, ainsi que pour les constructions en retrait de ces limites 

séparatives répondant aux dispositions des articles 6 - 1 et 6 - 2, des parties de bâtiment peuvent être 

implant®es soit sur les limites soit sõen ®carter. Si elles sõen ®cartent, la distance aux limites s®paratives 

                                                
16  Le mode de prise en compte du terrain naturel (TN) est défini en avant -propos de lõarticle 10. 

17  Alignement constitu® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨ 7 m¯tres et par les emprises publiques.  
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mesurée en tout point de l a façade, saillies et modénatures comprises, doit être au moins égale à 4 

mètres.  

 

NOTA 1 : Par extension, sont consid®r®es comme limites joignant lõalignement celles r®pondant aux crit¯res 

décrits dans le schéma ci - après : 

0.50 maxi

10° m
axi

Alignement sur voie publique ou privée

10° maxi

5°

5°

10° maxi

10° maxi

10° m
axi

10° m
axi

10° m
axi

10° maxi

0.5 maxi

0.5 maxi

 

 

 

7- 2 Dans une bande de 15 à 35 mètres  ¨ compter de lõalignement existant ou projet®, les constructions 

doivent s'implanter en retrait des limites séparatives. La distance aux limites séparatives mesurée en tout 

point de la façade (y compris les saillies supérieures ou égales à 1,50 m ètres de profondeur) doit être au 

moins égale à L sachant que L = H / 1.7 avec un minimum de 4 mètres.  

H

L = H / 1.7

4m minimum
 

 

 

7- 3 Au-del¨ de la bande de 35 m¯tres ¨ compter de lõalignement18  actuel ou projeté :  

Les constructions en superstructure, sauf les constructions et in stallations nécessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif, sont interdites. 

 

NOTA 2 : La sur®l®vation dõun b©timent existant ne respectant pas ces articles est interdite. 

                                                
18  Alignement constit u® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨ 7 m¯tres et par les emprises publiques. 
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7- 4 Constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõintérêt collectif  : 

Ces constructions peuvent °tre implant®es sur ou en retrait des limites s®paratives. Si elles sõen ®cartent, 

la distance aux limites séparatives mesurée en tout point de la façade doit être au moins égale à L 

sachant que L = H / 2 avec un minimum de 4 mètres.  

H

L = H / 2

4m minimum
 

 

 

7- 5 En tout état de cause, les façades ou parties de façades jointives ou non des limites séparatives ne 

doivent pas comporter de baies constituant des vues directes sur le fond voisin, au sens de lõarticle 678 

du code civil, except ées celles bénéficiant de servitudes de vues dûment justifiées.  

 

NOTA 3 : Les constructions peuvent être implantées à des distances moindres que celles définies ci - dessus, avec 

un minimum de 3 m¯tres, lorsque le p®titionnaire et son voisin sõobligent r®ciproquement à créer une 

servitude de cour commune propre à respecter les règles ci -dessus et celles de lõarticle 8. Ces servitudes, 

dites "de cours communes", peuvent, à défaut d'accord amiable entre les propriétaires intéressés, être 

imposées par la voie judiciaire dans des conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

ARTICLE UGP1 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

8- 1 Lõimplantation de plusieurs constructions non contigu±s sur une m°me propri®t® est autoris®e ¨ 

condition quõen tout point de chaque faade ou partie de faade (y compris les saillies sup®rieures ou 

égales à 1,50 mètres de profondeur), la distance mesurée p erpendiculairement à celle - ci et la séparant 

dõune faade dõun autre b©timent, soit au moins ®gale ¨ : 

¶ la hauteur de la faade ou partie de faade la plus haute avec un minimum de 8 m¯tres, si lõune des deux 

façades comporte des baies ;  

¶ La moitié de la hau teur de la façade ou partie de façade la plus haute avec un minimum de 4 mètres si 

aucune des façades ne comporte de baies.  

 

 

 

 

 

 

 



Zone UGP1 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

110 

8- 2 La plus courte distance entre deux bâtiments doit être supérieure ou égale à 4 mètres.  

 

H
L

0,5mini

H

LH

L
4,00mini

H

L/2

 

8 m
4 m

1.5

4
 mmini

mini

m
in

i

 

 

 

NOTA : Les lucarnes et autres éléments de construction en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul des 

prospects lorsquõils sont en retrait des faades dõau moins 0,50 m. 
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8- 3 La distance mesurée perpendiculairement entre baies (hors jours d e souffrance), ou d'une baie à un mur, 

de bâtiments contiguës ne peut être inférieur à 6 mètres.  

6 m mini.

 

 

 

ARTICLE UGP1 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9- 1 Y compris les b©timents annexes, lõemprise au sol des b©timents ne peut exc®der 40 % de la superficie 

du terrain, déduction faite des surfaces destinées à des opérations de voirie.  

 

9- 2 Cette emprise au sol peut être portée à 75 % pour les terrains dont la surface est inférieure  à 500 m² ou 

situ®s ¨ lõangle de voies. 

 

9- 3 Pour favoriser les réhabilitations  et rénovation s comportant lõimplantation de locaux poubelles, garages ¨ 

v®lo et cages dõascenseurs, il ne sera pas tenu compte de la nouvelle emprise g®n®r®e par ceux- ci. 

 

9- 4 Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, lõemprise au 

sol peut être portée à 100 %.  

 

 

ARTICLE UGP1 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Avant - propos  : lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs des b©timents sur rue est prise 

parallèlement au niveau fini du trott oir lorsquõil existe ou de la voie. Pour les constructions arri¯res, leur 

hauteur est mesurée par rapport au niveau du terrain naturel pris en tout point des limites séparatives.  

H
 m

a
xi

H
 m

a
xi

H
 m

a
xi

H
 m

a
xi

 

H
 m

a
xi

H
 m

a
xi
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10- 1 Le gabarit maximal des constructions est définie par une hauteur correspo ndant à la largeur de la voie 

donnant accès à l'assiette foncière augmentée de trois mètres à 45° formant gabarit de comble, que la 

construction soit implant®e ¨ l'alignement, en retrait ou en cïur d'´lot. 

4
5
°

FAITAGEFAITAGE

VOIE

4
5
°

3
,0

0

3
,0

0

RECUL
3m

A
L

IG
N

E
M

E
N

T

4
5
°

 

 

 

10- 2 Par exception  :  

¶ Lorsque lõalignement oppos® nõest pas mat®rialis® par une construction cõest la limite de propri®t® qui 

doit être prise en compte.  

¶ A lõangle de deux voies, les mesures d®finissant la hauteur du b©timent sont les largeurs de rues formant 

lõangle et non la diagonale de celui- ci avec lõangle oppos®. 

L

L

L

 

 

 

10- 3 Quelles que soient les largeurs des voies bordant lõassiette fonci¯re, aucune construction ne peut avoir 

une hauteur totale hors tout supérieure à 20 mètres.  

 

10- 4 Les constructions et installations nécessaires aux services pu blics ou d'intérêt collectif peuvent atteindre 

une hauteur maximale de 20 mètres quelles que soient les largeurs des voies qui bordent leur assiette 

foncière.  

 

10- 5 Lorsque des terrains sont traversant entre des voies dõin®gales largeurs, la hauteur plafond des 

constructions est limitée par une horizontale formant velum et reliant les hauteurs maximales des 

constructions implant®es ¨ lõalignement de chaque voie. 
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FAITAGE

 

 

10- 6 Lorsquõune unit® fonci¯re est ¨ lõangle de voies dõin®gales largeurs, la hauteur maximale des 

constructions édifiées en bordure de la voie la moins large, peut être identique à celle autorisée en 

bordure de la voie la plus large, dans une bande de 20 m¯tres mesur®e ¨ partir de lõangle form® par le 

pan coupé et les alignements actuels ou futur s des voies.  

20 m

L 1

L
 2

H 1 H 2

UNITE FONCIERE

 

 

10- 7 Seules les lucarnes individuelles peuvent dépasser des prospects sur rue en toiture.  

Dans ce cas leur largeur ne peut pas excéder 1.50 mètres et doivent être espacées de 2 mètres 

minimum.  

1.5

2

 

 

10- 8 En cas de mise aux normes de constructions existantes en terme de s®curit® et dõaccessibilit® des 

hauteurs différentes de celles sus notées peuvent être acceptées pour des adjonctions techniques, sans 

pouvoir dépasser de plus de 2.50 mètres la hauteur de l a construction existante.  
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ARTICLE UGP1 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11- 1 Lõautorisation dõutilisation du sol sera refus®e ou accord®e que sous r®serve de lõobservation de 

prescriptions spéciales si la construction, p ar sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect 

extérieur, est de nature à porter atteinte  au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, au site, aux 

paysages naturels et urbains ainsi quõ¨ la conservation des perspectives monumentales. 

Est interdite  toute architecture notoirement étrangère à la région.  

 

11- 2 Outre les dispositions contenues dans les articles suivants, toute construction ou modification doit tenir 

compte des dispositions urbaines ou patrimoniales contenues dans les opération s de renouvellement 

urbain engagées par la commune.  

 

11- 3 Toitures :  

¶ Les toitures des extensions et des b©timents annexes doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la 

construction principale.  

¶ Les toitures auront une hauteur (mesur®e de lõ®gout jusquõau fa´tage) nettement inf®rieure ¨ la hauteur 

de la faade (mesur®e ¨ partir du terrain naturel jusquõ¨ lõ®gout du toit), que les combles soient 

aménagés ou non.  

¶ Les toitures terrasse sont interdites. Des terrasses sont admises lorsquõelles sont accessibles de plain -

pied depuis les logements et quõelles ne repr®sentent pas plus dõun tiers de la surface totale des toitures. 

 

11- 4 Façades : 

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être  laissés apparents sur aucune des façades.  

¶ Les façades latérales et postérieures ainsi que les murs de soutènement ou de descente de garage 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles.  

¶ Les murs aveugles non traités, simplement peints sans relief, sont interdits.  

¶ Toute faade ou pignon doit inclure obligatoirement des ouvertures quand lõarticle 7 le permet, et des 

modénatures (encadrements de baies, traitement en surépaisseur des angles, etc.).  

¶ Les extensions et b©timents annexes doivent °tre trait®s de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction 

principale.  

¶ Pour tous les éléments constituant la façade, les couleurs vives ou criardes sont interdites.  

 

11- 5 Sur rue :  

¶ Les encorbellements 19  de faade et les balcons sont autoris®s dans la limite dõune saillie ne d®passant 

pas 1 mètre.  

¶ Les encorbellements peuvent recouvrir une surface au plus égale au tiers de celle de la façade.  

                                                
19  Construction en saillie du plan vertical du mur, soutenue par des consoles, des corbeaux ou un segment de voûte.  
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11- 6 Réhabilitation et rénovation des bâtiments existants  : 

¶ Le style et lõarchitecture des constructions existantes doivent °tre respect®s. 

¶ Les façades constituées de matériaux prévus pour être apparents doivent être préservées.  

¶ Les mod®natures doivent °tre reconstitu®es lorsquõelles contribuent ¨ qualifier le style architectural 

dõorigine. 

¶ Les adjonctions de quelque nature quõelles soient doivent °tre en harmonie avec les mat®riaux existants. 

 

11- 7 Clôtures :  

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des clôtures.  

¶ La hauteur des cl¹tures ne doit pas exc®der 2.20 m¯tres, except® pour des motifs de s®curit® sõil sõagit 

dõune entreprise, de constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif et 

de terrains dõhabitation situ®s en aval dõune forte pente, sans pourtant exc®der 3 m¯tres. 

¶ Un mur bahut en pied de clôture est obligatoire pour les clôtures donnant sur les voies publiques ou 

privées, celui - ci aura une hauteur mesurée depuis le sol  fini comprise ente 0.60 et 1 mètre.  

¶ Les clôtures doivent être traitées  de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction principale. 

¶ Les coffrets des concessionnaires doivent obligatoirement être intégrés dans le mur bahut.  

¶ Les murs bahuts non surmont®s dõun autre dispositif doivent comporter un chaperon.  

¶ Sur les clôtures sur voies publiques ou privées, sont formellement interdits les doublages, dalles, plaques 

préfabriquées, canisses, échalas, paille, etc. de quelque nature que ce soit, exceptés les doublages  

m®talliques le long des voies supportant un r®seau de transport en commun, lorsquõil correspond au 

style de la grille et à sa couleur.  

 

11- 8 Toutes installations techniques (édicules, installations techniques, conduits d'extraction, climatiseurs et 

antenn es paraboliques)  exceptées les cheminées des habitations :  

Ces équipements sont interdits en façade et pignon. Ils sont autorisés sur toiture :  

¶ en cas de toiture à pente, dans le volume des combles,  ¨ lõexception des conduits de chemin®e de fum®e 

ou dõa®ration relevant de lõarr°t® du 22 octobre 1969 et des antennes paraboliques qui peuvent d®passer 

de la toiture mais °tre en retrait de ses limites dõau moins 2 m¯tres. 

¶ en cas de toiture -terrasse, ¨ condition dõ°tre regroup®s en un ensemble homog¯ne en retrait des façades 

dõau moins 2 m¯tres, ne d®passant pas le niveau fini de la terrasse de plus de 3.50 m¯tres et respectant 

les règles de hauteur définies en article 10.  

Les installations nouvelles doivent constituer un ensemble homogène avec les équipements p réexistant.  

 

NOTA : Dans le cadre des obligations dõam®nagement des conduits de ventilation prescrites au Code de la 

Construction et de lõHabitation et au R¯glement Sanitaire D®partemental (article 63- 1), ces conduits sont 

traités de la même couleur que le  pignon qui les supporte de façon à minimiser leur impact visuel.  

 

11- 9 Équipements de transmission radioélectrique :  

Ces équipements devront répondre aux prescriptions du Guide des bonnes pratiques entre la Ville 

dõArgenteuil et les op®rateurs de t®l®phonie mobile adoptée le 16 février 2005.  
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ARTICLE UGP1 12 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

 

12- 1 Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des aires de stationnement dont les 

caractéristiques et les normes minimales hors tout obstacle sont définies ci - après.  

 

¶ Dimensions des places automobiles  : 

-  longueur    5.00 m  

-  largeur     2.50 m  

-  tout dégagement   6.00 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

¶ Dimensions des places deux ou trois - roues motor isés : 

-  longueur    2.20 m  

-  largeur     0.90 m  

-  tout dégagement   2.50 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

 

¶ Rampes dõacc¯s 

Les rampes dõacc¯s ne doivent pas entra´ner de modification dans le niveau du trottoir. 

Leur pente dans les 4 premiers mètres à partir de lõalignement ne doit pas exc®der 10 % et 18 % au- delà.  

Au-del¨ de 50 emplacements de stationnement, lõam®nagement dõune double rampe ou de deux 

rampes distinctes est obligatoire.  

Dimensions des rampes dõacc¯s 

-  rampe avec feux alternés   largeur : 3.00 m mi nimum  

-  rampe à double sens    largeur : 6.00 m minimum  

-  rayon de courbure intérieur   5.35 m minimum  

2,5 m

X m

2,5 m 2,5 m 2,5 m

X m

2,5 m

5
 m

5
 m

6
 m

6
 m

 

 

 

 

 



Zone UGP1 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

117 

¶ SURFACES DE STATIONNEMENT : 

 

Cas particuliers  :  

Lorsque l'entrée carrossable d'une unité foncière est comprise dans un cercle de 500 m  de rayon autour 

dõune des gares dõArgenteuil et dans une bande de 100 m de large de part et dõautre des deux axes 

inscrits au r®seau principal bus du Plan de D®placement Urbain (PDU) dõIle de France (avenue Jean Jaures 

et rue Henri Barbusse), les obligati ons prescrites ci - dessous sont ramenées à 1 place par logement, 

quelles que soient la taille et la destination du logement, et réduites de moitié pour les normes planchers 

appliquées aux commerces et bureaux. . 

 

Logements  : 

-  Logements sociaux  : 1 place auto par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

-  Autres logements  : 1 place auto par tranche de 70 m² SDP avec une place minimum par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 3 logements  

-  Logements étudiant s : 1 place auto pour 4 logements  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

 

NOTA 1:  Lors de toute opération comportant plus de 5 logements (groupés, lotissement, collectif, etc.) des 

aires suppl®mentaires de stationnement d®di®s aux visiteurs doivent °tre cr®es ¨ hauteur dõune place 

pour 10 logements avec une place minimum. Celles - ci peu vent être réalisées en surface hors volume de 

construction.  

 

Bureaux  : 

 

Norme plancher  

Voiture : 50 % de la SDP  

Deux ou trois - roues motorisés : 1 place  / 10 places voiture  

 

Norme plafond (voiture et deux - roues motorisés)  

à moins de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 60m² de surface plancher  

¨ plus de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 50 m² de surface plancher  

 

Industries et activités artisanales  : 

-  Voitures : 20 % de l a surface de plancher  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Commerces  : 

 

Commerce  

-  Voitures : 20 % de la SDP avec 1 place minimum  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitu res (une place minimum pour une tranche 

entamée)  
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Surface commerciale supérieure à 1500 m²  

-  Voitures : 100 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 20 places voitures  

 

Marchés  

-  Voitures : 50 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place /  10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Restaurants  : 

-  2 places auto pour 10 m² de salle  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 50 m² de salle  

 

Hôtels  : 

-  1 place auto pour 5 chambres  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 10 chambres  

 

Stations services  : 

-  5 places auto par station service  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 3 places par station service  

 

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

-  Enseignement supérieur  : 1 place pour 10 pers onnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  Lycée et collège  : 1 place par classe  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 8 élèves  

Cars : 1 emplacement à proximité de lõentr®e 

-  École primaire et maternelle  : 1 place par classe  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

 

Équipements sanitaires et sociaux  : 

-  Hôpitaux, cliniques  : 1 place pour 3 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer m®dicalis® (maison de retraite, etcé) : 1 place pour 5 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer de travailleur  : 1 place pour 4 lits  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 lits  

-  Crèche, halte garderie  : 1 place pour 3 agents  

-  Centre de PMI  : 1 place pour 3 agents  

-  Autres  : 1 place p our 3 patients.  

 

Équipements culturels et cultuels  : 

-  Salles spectacles, réunions  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e ¨ partir de 100 personnes 

-  Lieux de culte  : 1 place pour 5 personnes  
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Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 personnes  

 

Équipements sportifs  : 

-  Stades : 1 place pour 5 places de tribune avec 40 places minimum (m°me en lõabsence de tribune) 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 pla ce couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Gymnases et salles de sport  : 30 % de la SDP 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Piscines, patinoires  : 100 % emprise  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 personnes  

Cars : 1 emplacement pour 100 personnes avec 1 emplacement minimum  

 

Divers  : 

-  Autres constructions dõint®r°t collectif : 10 % de la SDP 

-  Autres constructions  : 20 % de la SDP 

 

NOTA 2 : 

¶ Tous les parcs de stationnement doivent comporter un minimum de 5 % des places réservées aux 

personnes à mobilité réduite.  

¶ Toutes les aires de stationnement ci - dessus imposées doivent être réalisées en sous - sol.  

Peuvent être réalisées en surface les stat ionnements  : 

-  des constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, 

-  des habitations individuelles, pour lesquelles une place minimum de stationnement doit être 

comprise dans un volume de construction,  

-  des constructions réhabilitées.  

-  réservés aux personnes à mobilité réduite, pour lesquelles le stationnement doit être compris 

dans un volume de construction,  

Dans tous les cas, les aires réservées aux cars et aux deux ou  trois - roues motorisés  peuvent être en 

surface, celles pour les Deux ou trois - roues motorisés  seront obligatoirement réalisées dans un volume 

de construction.  

¶ Dans les parcs de logements, les places command®es sont autoris®es d¯s lors quõil est constitu® autant 

de places en accès direct que de l ogements.  

 

¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT VELOS : 

 

Habitat  collectif :  

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales.  

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

  

Bureaux  : 

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  
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Industries, activités, commerces  de moins de 500m² de surface plancher et équipements publics  : 

1,5 m² pour dix employés au minimum.  

 

Commerces  de plus de 500m² de surface plancher  

1,5 m² pour dix employés (1,5 m² /100 m² de surface de plancher minimum).  

  

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

Ecoles primaires : 1,5m² pour 30 élèves.  

Collèges : 1,5m² pour 10 élèves.  

Lycées : 1,5m² pour 5 élèves.  

Universités et autres : 1,5m² pour 5 étudiants.  

 

12- 2 Lors de toute  op®ration dõextension, de transformation de locaux ou de changement de destination : 

-  aucune place de stationnement existante dõune largeur sup®rieure ou ®gale ¨ 2 m¯tres et dõune 

longueur supérieur ou égale à 4 mètres  ne peut être supprimée à moins que les normes, prévues au 

paragraphe 12 - 1 ci - dessus, ne soient respectées pour la SDP totale (existante et projetée).  

-  Le nombre des places de stationnement à créer est calculé au prorata des droits acquis pour la 

constructi on existante et sa destination dõorigine. 

 

12- 3 Lorsque le nombre de place est donn® par tranche de logements, de nombre dõemplois, de places, de 

personnes, de chambres dõ®l¯ves, etc., il est exig® une place de stationnement pour chacune de ces 

tranches qu õelle soit enti¯re ou partielle d¯s lors que la tranche est entam®e dõun tiers. 

 

12- 4 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en tranche de m², le nombre de place de 

stationnement est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors que la premi¯re d®cimale est supérieure ou égale 

à 3. 

 

12- 5 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en pourcentage de la SDP, le nombre de place de 

stationnement résulte de la division de ces pourcentages par 28 m².  

Le résultat en nombre de places découlant de ces mêm es normes est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors 

que la première décimale est supérieure ou égale à 3.  

 

12- 6 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif situ®es dans 

un rayon de 300 m¯tres dõun parking public existant, il nõest pas exig® de places de stationnement ¨ 

condition que la taille dudit parc de stationnement est proportionnelle aux besoins de l'équipement.  

 

12- 7 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui - même aux obligations imposées ci - dessus en matière de 

r®alisation dõaires de stationnement, il peut °tre tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 

places quõil ne peut r®aliser lui-m°me sur le terrain dõassiette ou dans son environnement imm®diat, soit 

de lõobtention dõune concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de r®alisation, soit de lõacquisition de places dans un parc priv® de stationnement existant ou en cours de 

réalisation.  
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ARTICLE UGP1 13 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRES DE 

R£ALISATION DõESPACES LIBRES, DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS. 

 

13- 1 Tout projet de construction neuve et dõam®nagement entra´ne lõobligation de traiter en espace vert 25 % 

au moins de la superficie totale du terrain, déduction faite des alignements de voirie, avec un minimum 

dõun arbre ¨ grand d®veloppement par tranche de 200 m² de terrain.  

 

13- 2 Lors de la création de jardins sur dalle à rez - de- chaussée, il doit être prévu une hauteur de terre végétale 

minimum de 50 cm pour lõengazonnement, 70 cm pour les arbustes et 1,5 m pour les arbres ¨ grand 

développement.  

 

13- 3 Pour les constr uctions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, il nõy a pas 

dõobligation de cr®ation dõespace vert. 

 

13- 4 Lors de tout projet de construction, les plantations dõarbres sur le domaine public doivent °tre 

préservées.  

 

NOTA : Conform®ment ¨ lõarticle R 421-2 du Code de lõUrbanisme, toute demande de permis de construire doit 

°tre accompagn®e dõun plan comportant le relev® des plantations existantes, ¨ abattre et ¨ cr®er. Les 

projets de construction neuve ou de réhabilitation sont é tudi®s dans le sens dõune conservation 

maximum des plantations existantes.  

 

 

 

 

3 POSSIBILITÉ MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UGP1 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet.  
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VI.-  ZONE UGP2 
 

 

 

 

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UGP2 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

1- 1 Les exploitations agricoles et forestières.  

 

1- 2 Les affouillements, exhaussements des sols, exploitations des carrières, qui ne sont pas nécessaires à 

des travaux de construction.  

 

1- 3 Lõimplantation, lõam®nagement ou lõextension des installations class®es2 suivantes  : 

¶ celles soumises ¨ autorisation ¨ lõexception : 

- des locaux et/ou installations de production, de répartition des fluides nécessaires à la régu lation 

thermique des constructions  ; 

- des parcs de stationnement uniquement en infrastructure 3 et directement liés à un immeuble 

dõhabitation, de bureaux ou de construction et dõinstallations n®cessaires aux services publics ou 

dõint®r°t collectif. 

¶ celles soumises ¨ d®claration sauf celles vis®es ¨ lõarticle 2. 

 

1- 4 Le stockage ¨ lõair libre de mat®riaux ou de v®hicules (¨ partir de 5 v®hicules) et le stationnement des 

caravanes.  

 

1- 5 Lõam®nagement de terrains pour le camping ou le stationnement des caravanes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
1 Les activités sont cl assées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Installations ou exploitations r®gies par le Code de lõEnvironnement. 

3 Construction sous le niveau du Terrain Naturel (TN).  
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ARTICLE UGP2 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 4 

Risques de mouvements de terrain  : 

Dans certains secteurs d'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de gypse, de 

carrières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des glissements sur les versants 

ainsi qu'à la proximi té de carrières à ciel ouvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU mat®rialise les secteurs 

géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain notamment liés à la 

dissolu tion naturelle du gypse, de glissements de terrain, à la présence de remblais ou de carrières souterraines.  

Les constructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des risques sus 

mentionnés. Il importe également au x constructeurs de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 

constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées et de se référer aux dispositions des notices 

jointes en annexe.  

Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruissellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il convient, sur 

une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les ouvertures (notamment les 

soupiraux et les portes  de garage) en façade sur la voie, et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements. Une surélévation minimale de 0.50 mètre par rapport au niveau de l'infrastructure peut être 

généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains, ou situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit sur un 

talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, d'interdire toute construction, 

ainsi que tous les remblais et les clôtures su sceptibles d'aggraver le risque ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-   des extensions de moins de 30 m², si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas exposer l'aménagement à 

des dommages et ne pas détourner le ruissellement vers d'autres constructions situées en aval ou latéralement,  

-   des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la notice devra comporter un volet hydraulique précisant l'axe 

d'écoulement et les techniques  mises en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des constructions futures, les 

conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et l'absence d'impact négatif en périphérie ou en 

aval de l'opération.  

 

- 1 Tous les aménagements, travaux, installa tions ou extensions doivent être compatibles avec les 

orientations dõam®nagement du Plan Local dõUrbanisme. 

 

- 2 Lorsquõun b©timent r®guli¯rement ®difi® vient ¨ °tre d®truit ou d®moli, sa reconstruction ¨ lõidentique est 

autorisée dans les conditions fixées pa r le Code de lõUrbanisme. 

 

2- 3 Lõimplantation des installations class®es soumises ¨ d®claration est autoris®e : 

¶ ¨ condition quõelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et ¨ la commodit® des habitants de 

la zone.  

¶ à condition que leurs exigences de fonctionnement lors de leur ouverture ou à terme, soient compatibles 

avec les infrastructures existantes, notamment les voiries et lõassainissement. 

2- 4 La rénovation des installations classées existantes est autorisée à la condition expresse que ces travaux 

entraînent une atténuation des nuisances ou dangers liés au classement et que toutes dispositions utiles 

soient mises en ïuvre pour lõint®gration dans le milieu environnant. 

 

                                                
4 Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 
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2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UGP2 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIV£ES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain enclav® est inconstructible, ¨ moins que son propri®taire nõobtienne un passage am®nag® 

sur le fond voisin, dans les conditi ons fix ées par le Code Civil.  

 

3- 2 Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publique ou privée en bon état de viabilité 5 et 

dont les caract®ristiques sont proportionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la s®curit®, de la lutte contre lõincendie, et du ramassage des ordures m®nag¯res. 

Pour quõun terrain soit constructible6, la largeur de s es voies dõacc¯s ne peut en aucun cas °tre inf®rieure 

à 7 mètres 7. 

 

3- 3 Pour chaque propri®t®, les possibilit®s dõacc¯s carrossable8 à la voie publique sont limitées à un accès par 

tranche de 30 mètres de façade que la tranche soit entière ou partielle.  

Toutefois, en cas de réalisation de plusieurs habitations de type individuel, il peut être créé un nombre 

dõacc¯s correspondant au nombre dõentr®es propres sur rue. 

20 m

50 m

 

De même, lorsqu'un terrain est distribué par plusieurs voies distinctes il peut être autori sé un accès 

carrossable sur chacune de ces voies dès lors que l'emplacement de cet accès ne nuit pas à la circulation 

des automobiles et des piétons.  

 

3- 4 Dans le cas de parcelles en drapeau, la partie de terrain donnant sur la rue doit avoir une largeur d e 

façade de 3.5 mètres minimum.  

                                                
5 Les chaussées non stabilisées sont interdites.  

6 Est consid®r® comme construction tout ®difice dõune surface de 2 mĭ et de plus de 1,5 m de hauteur. 

7 La collectivit® peut admettre le versement dans le domaine public dõune voie priv®e lorsque cette derni¯re ¨ une largeur totale de 8.30 mètres 

minimum (5.5m de chaussée + 2 trottoirs de 1.40 m).  

8 Porte cochère ou portail dans la clôture.  
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VOIE PUBLIQUE OU PRIVEE

3.5 m

 

 

3- 5 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers ne peut excéder 50 mètres.  

Elles doivent être aménagées qualitativement, notamment pour permettre aux véhicules de secours, de 

service (enlèvement des  ordures ménagères, etc.) et privés de faire demi - tour.  

 

 

ARTICLE UGP2 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau potable existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 

requiert une alimentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées  

Toute construction doit °tre raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caractéristiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra être autorisée sous 

r®serve quõune autorisation de rejet soit ®tablie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 

dõassainissement. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le réseau.  

 

4- 3 Eaux pluvi ales9 

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conformément aux articles 640 et 641 du Code Civil.  

Tout am®nagement r®alis® sur un terrain doit garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le réseau 

collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõam®nagement n®cessaire au libre ®coulement des 

eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportionnés permettant lõ®vacuation, soit directement, soit apr¯s pr® traitement  ou/et apr¯s stockage 

pr®alable vers un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

                                                
9 Se reporter a u r¯glement communal dõassainissement 
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¶ ë lõint®rieur dõune m°me propri®t®, les eaux pluviales et les eaux us®es doivent °tre recueillies 

séparéme nt.  

¶ De manière à réduire le volume des eaux de ruissellement et lutter contre les inondations, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne doit pas excéder 1litre/seconde/hectare.  

 

4- 4 Électricité -  téléphone  

Les travaux de viabilité internes aux loti ssements 10  et aux groupes dõhabitations doivent °tre r®alis®s en 

souterrain.  

 

4- 5 Télévision  

Dans les lotissements et les groupes dõhabitations comportant plus de 10 logements, il doit °tre pr®vu 

une antenne collective de télévision.  

 

4- 6 Locaux de stockage des con teneurs à déchets 11  

Les locaux de stockage des conteneurs à déchets seront correctement accessibles, dimensionnés et 

équipés pour répondre aux besoins de la réglementation en vigueur et des dispositions du tri sélectif.  

 

 

ARTICLE UGP2 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet.  

 

 

ARTICLE UGP2 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES 

 

6- 1 ë lõexception des plantations, des cl¹tures, des locaux techniques propres au fonctionnement de la 

construction (transformateur électrique, stockage des ordures ménagères) et des aménagements de sol 

en cas de terrain en pente de plus de 8 %, aucune occupation du sol, ni du sous -sol, nõest autoris®e ¨ 

moins de 4 m¯tres de lõalignement des voies publiques ou priv®es, existantes ou à créer.  

 

6- 2 Les saillies sur alignement sont autorisées toute hauteur dans la limite d'une épaisseur de 15 cm en cas 

de réhabilitation 12  ou rénovation 13  de bâtiments existants pour placage de matériaux dans le respect des 

prescriptions de lõarticle 11.  

 

 

6- 3 Les fondations et sous - sols des constructions ne doivent présenter aucune saillie par rapport au plan 

vertical passant par la limite de propriété.  

 

                                                
10  Opération de division foncière (3 lots minimums).  

11  Les dimensions réglementaires des locaux de stockage des ordures ménagères sont en annexe du présent règlement.  

12  Action de rendre apte à une destination ancienne o u nouvelle.  

13  Action de «  rendre neuf  ».  
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6- 4 En lõabsence dõindication particuli¯re figurant au plan, les constructions et parcelles situ®es ¨ lõangle de 

deux voies supportent un nouvel alignement constitué par un segment de droite de 2 mètres formant 

des angles égaux avec chacun des alignements des voies adjacentes.  

2.
00

2.00

A

A B

B

 

Un retrait supplémentaire pourra être imposé en cas de nécessités liés au trafic des véhicules de 

transport en commun.  

 

6- 5 En cas de mise aux normes de constructions existantes en terme de s®curit®, dõaccessibilit® et de collecte 

des ordures ménagères des implantations différentes de celles sus notées peuvent être acceptées.  

 

6- 6 Les saillies donnant sur des emprises publiques sont interdites.  

 

6- 7 Par rapport au domaine public ferroviaire (zone UT)  

Les constructions ¨ usage dõhabitation ne peuvent °tre ®difi®es ¨ moins de 10 m¯tres du domaine public 

ferroviaire.  

 

 

ARTICLE UGP2 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

7- 1 Par rapport aux limites s®paratives joignant lõalignement14  : 

Dans une bande de 30 mètres  ¨ compter de lõalignement existant ou projet® ou de la marge de reculement 

imposée au plan, les constructions peuvent sõimplanter sur ces limites s®paratives joignant lõalignement 

ou sõen ®carter. 

Si elles sõen ®cartent : 

¶ si la façade ou parties de façade comporte des baies autres que des jours de souffrance, la distance à 

cette limite séparative, mesurée en tout point, y compris les saillies d'une profondeur supérieure à 1 

mètre, doit être au moins égale à la hauteur mesur ée depuis le terrain naturel (TN) 18 jusquõau linteau 

le plus haut de ces baies, avec un minimum de 6 mètres ;  

                                                
14  Alignement constitu® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point sup®rieur ¨ 7 m¯tres et par les emprises publiques.  
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H
L = H

H

L = H
6m minimum

6m minimum

 

 

 

¶ Pour les autres façades ou parties de façade (ne comportant pas de baie), la distance mesurée en tout 

point dõun b©timent aux limites s®paratives joignant lõalignement, y compris les saillies d'une 

profondeur supérieure à 1 mètre, doit être au moins égale à 2.5 mètres.  

2.5 m 2.5 m1 m

 

 

 

NOTA 1 : Par extension, sont consid®r®es comme limites joignant lõalignement celles r®pondant aux crit¯res 

décrits dans le schéma ci - après : 

0.50 maxi

10° m
axi

Alignement sur voie publique ou privée

10° maxi

5°

5°

10° maxi

10° maxi

10° m
axi

10° m
axi

10° m
axi

10° maxi

0.5 maxi

0.5 maxi
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7- 2 Par rapport aux limites s®paratives ne joignant pas lõalignement : 

Les constructions, sauf les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif et les surélévations de constructions existante s dans la limite de 15% de la SDP existante avant la 

mise en application du PLU, sont interdites sur ces limites séparatives.  

Elles doivent sõ®carter de ces limites, conform®ment aux r¯gles d®finies ¨ lõarticle 7- 1. 

 

7- 3 Au del¨ dõune bande de 30 m¯tres ¨ compter de lõalignement15  existant ou projeté ou de la marge de 

reculement imposée au plan, les constructions, sont interdites.  

Seules sont autorisées  :  

¶ les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, 

¶ les suré lévations ou extensions de constructions existantes dans la limite de 15% de la SDP existante 

avant la mise en application du PLU, et/ou ®difier sous r®serve du respect des autres articles jusquõ¨ 

120 m² de SDP totale (existant + projet) sur lõassiette foncière,  

¶ les constructions ¨ rez de chauss®e dõune surface hors ïuvre maximale de 20 mĭ dans la limite d'une 

telle construction par unité foncière.  

Elles doivent obligatoirement sõ®carter des limites s®paratives conform®ment aux r¯gles d®finies ¨ 

lõarticle 7- 1. 

 

7- 4 La sur®l®vation dõun b©timent ¨ usage dõhabitation ne comportant quõun rez- de- chaussée ne respectant 

pas les articles qui pr®c¯dent est autoris®e ¨ condition quõelle se fasse dans le prolongement des murs 

existants, et sans baies autres que des jo urs de souffrance 16 . 

 

NOTA 2 :  Les constructions peuvent être implantées à une distance moindre que celle définie ci - dessus avec un 

minimum de 3 m¯tres lorsque les deux propri®taires voisins, par acte authentique, sõobligent 

réciproquement à créer une servi tude de cour commune propre à respecter ces articles. Ces servitudes, 

dites "de cours communes", peuvent, à défaut d'accord amiable entre les propriétaires intéressés, être 

impos®es par la voie judiciaire dans des conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

ARTICLE UGP2 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

8- 1 Lõimplantation de plusieurs b©timents non contigu±s sur une m°me propri®t® est autoris®e ¨ condition 

quõen tout point de chaque faade ou partie de façade (y compris les saillies supérieures à 1,50 mètres 

de profondeur), la distance mesurée perpendiculairement à celle -ci et la s®parant dõune faade dõun 

autre bâtiment, soit au moins égale à :  

¶ 10 m¯tres, si lõune des deux faades comporte des baies ;  

¶ 6 mètres si aucune des façades ne comporte de baies.  

 

                                                
15  Alignement constitu® par les voies publiques ou priv®es dõune largeur en tout point supérieur à 7 mètres et par les emprises publiques.  

16  Il sõagit de baies ¨ verres dormants (sans possibilit® dõouverture) translucides et non transparents. 
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10 m
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8- 2 La distance mesurée perpendiculairement entre baies (hors jours de souffrance), ou d'une baie à un mur, 

de bâtiments contiguës ne peut être inférieur à 6 mètres.  

6 m mini.

 

 

8- 3 Quel que soit le s ecteur, la plus courte distance prise en tout point entre deux bâtiments doit être 

supérieure ou égale à 3 mètres.  

 

 

ARTICLE UGP2 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Y compris les b©timents annexes, lõemprise au sol des b©timents ne peut exc®der 40% de la superficie du 

terrain, déduction faite des surfaces destinées à des opérations de voirie.  

Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif lõemprise au sol 

peut être portée à 100%.  
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ARTICLE UGP2 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Avant - propos  : lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs des b©timents sur rue est prise 

parall¯lement au niveau fini du trottoir lorsquõil existe ou de la voie. Pour les constructions arri¯res, leur 

hauteur es t mesurée par rapport au niveau du terrain naturel pris en tout point des limites séparatives.  
H
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10- 1 La hauteur des constructions, hormis les pyl¹nes supports de lignes ®lectriques ou dõantennes, ne peut 

dépasser :  

¶ 9 m¯tres ¨ lõ®gout du toit, 10 m¯tres ¨ lõacrot¯re et 12 m¯tres au fa´tage. 

¶ 15 m¯tres ¨ lõacrot¯re ou au fa´tage pour les constructions et installations n®cessaires aux services 

publics ou dõint®r°t collectif. 

 

10- 2 En cas de mise aux normes de constructions existantes en terme de sécurité et  dõaccessibilit® des 

hauteurs différentes de celles sus notées peuvent être acceptées pour des adjonctions techniques, sans 

pouvoir dépasser de plus de 2.50 mètres la hauteur de la construction existante.  

 

 

ARTICLE UGP2 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11- 1 Lõautorisation dõutilisation du sol sera refus®e ou accord®e que sous r®serve de lõobservation de 

prescriptions spéciales si la construction par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son aspect 

extérieur est de nature ¨ porter atteinte au caract¯re ou ¨ lõint®r°t des lieux avoisinants, au site, aux 

paysages naturels et urbains ainsi quõ¨ la conservation des perspectives monumentales. 

Est interdite toute architecture notoirement étrangère à la région.  

 

11- 2 Outre les dispositions contenues dans les articles suivants, toute construction ou modification doit tenir 

compte des dispositions urbaines ou patrimoniales contenues dans les opérations de renouvellement 

urbain engagées par la commune.  
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11- 3 Toitur es : 

¶ Sont notamment interdits les aspects en tôle ondulée, amiante ciment, papier goudronné, shingle et les 

aspects de tous matériaux de synthèse.  

¶ Les toitures terrasses sont autorisées.  

¶ Les toitures des extensions et des bâtiments annexes doivent être tra it®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la 

construction principale.  

¶ Les toitures auront une hauteur (mesur®e de lõ®gout jusquõau fa´tage) nettement inf®rieure ¨ la hauteur 

de la faade (mesur®e ¨ partir du terrain naturel jusquõ¨ lõ®gout du toit), que les combles soient 

aménagés ou non.  

¶ Les pentes des toitures nõexc¯deront pas 45Á, ¨ lõexception des brisis des mansardes qui pourront 

atteindre 70°.  

 

11- 4 Façades : 

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des façades.  

¶ Les façades latérales et postérieures ainsi que les murs de soutènement ou de descente de garage 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles.  

¶ Les murs a veugles non traités, simplement peints sans relief, sont interdits.  

¶ Toute faade ou pignon doit inclure obligatoirement des ouvertures, quand lõarticle 7 le permet, et des 

modénatures (encadrements de baies, traitement en surépaisseur des angles, etc.).  

¶ Les extensions et b©timents annexes doivent °tre trait®s de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction 

principale.  

 

11- 5 Réhabilitation et rénovation des bâtiments existants  : 

¶ Le style et lõarchitecture des constructions existantes doivent °tre respect®s. 

¶ Les façades constituées de matériaux prévus pour être apparents doivent être préservées.  

¶ Les mod®natures doivent °tre reconstitu®es lorsquõelles contribuent ¨ qualifier le style architectural 

dõorigine. 

¶ Les adjonctions de quelque nature doivent être en harmonie avec les matériaux existants.  

 

11- 6 Clôtures :  

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des clôtures.  

¶ La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 2.20 m¯tres, except® pour des motifs de s®curit® sõil sõagit 

dõune entreprise, de constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif et 

de terrains dõhabitation situ®s en aval dõune forte pente, sans pourtant exc®der 3 m¯tres. 

¶ Un mur bahut en pied de clôture est obligatoire pour les clôtures donnant sur les voies publiques ou 

privées, celui - ci aura une hauteur mesurée depuis le sol fini comprise ente 0,60 et 1 mètre.  

¶ Les clôtures doivent être traitées  de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction principale.  

¶ Les coffrets des concessionnaires doivent obligatoirement être intégrés dans le mur bahut.  

¶ Les murs bahuts non surmont®s dõun autre dispositif doivent comporter un chaperon. 

¶ Sur les clôtures sur voies publiques ou privées, sont  formellement interdits les doublages, dalles, plaques 

préfabriquées, canisses, échalas, paille, etc. de quelque nature que ce soit, exceptés les doublages 

m®talliques le long des voies supportant un r®seau de transport en commun, lorsquõil correspond au 

style de la grille et à sa couleur.  
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11- 7 Toutes installations techniques (édicules, installations techniques, conduits d'extraction, climatiseurs et 

antennes paraboliques)  exceptées les cheminées des habitations :  

Ces équipements sont interdits en façade et  pignon. Ils sont autorisés sur toiture :  

¶ en cas de toiture à pente, dans le volume des combles,  ¨ lõexception des conduits de chemin®e de fum®e 

ou dõa®ration relevant de lõarr°t® du 22 octobre 1969 et des antennes paraboliques qui peuvent d®passer 

de la toiture mais °tre en retrait de ses limites dõau moins 2 m¯tres. 

¶ en cas de toiture -terrasse, ¨ condition dõ°tre regroup®s en un ensemble homog¯ne en retrait des faades 

dõau moins 2 m¯tres, ne d®passant pas le niveau fini de la terrasse de plus de 3.50 m¯tres et respectant 

les règles de hauteur définies en article 10.  

Les installations nouvelles doivent constituer un ensemble homogène avec les équipements préexistant  

 

NOTA : Dans le cadre des obligations dõam®nagement des conduits de ventilation prescrites au Code de la 

Construction et de lõHabitation et au R¯glement Sanitaire D®partemental (article 63- 1), ces conduits sont 

traités de la même couleur que le pignon qui les supporte de façon à minimiser leur impact visuel.  

 

11- 8 Équipements de transmission radioélectrique :  

Ces équipements devront répondre aux prescriptions du Guide des bonnes pratiques entre la Ville 

dõArgenteuil et les op®rateurs de t®l®phonie mobile adopt®e le 16 f®vrier 2005. 

 

 

ARTICLE UGP2 12 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

 

12- 1 Lors de toute opération de construction neuve, il doit être réalisé des aires de stationnement dont les 

caractéristiques et les normes minimales hors tout obstacle sont définies ci - après :  

 

¶ Dimensions des pl aces automobiles  : 

-  longueur    5.00 m  

-  largeur     2.50 m  

-  tout dégagement   6.00 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

¶ Dimensions des places deux ou trois - roues motorisés  : 

-  longueur    2.20 m  

-  largeur     0.90 m  

-  tout dégagement   2.50 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

 

¶ Rampes dõacc¯s 

Les rampes dõacc¯s ne doivent pas entra´ner de modification dans le niveau du trottoir. 

Leur pente dans les 4 premiers m¯tres ¨ partir de lõalignement ne doit pas exc®der 10 % et 18 % au del¨, 

sauf dans le cas dõimpossibilit® li®e ¨ la configuration du terrain.  

Au-del¨ de 50 emplacements de stationnement, lõam®nagement dõune double rampe ou de deux rampes 

distinctes est obligatoire.  
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Dimensions des rampes dõacc¯s 

-  rampe avec feux alternés   largeur : 3,00 m minimum  

-  rampe à double sens    largeur : 6,00 m minimum  

-  rayon de courbure intérieur   5,35 m minimum  

2,5 m

X m

2,5 m 2,5 m 2,5 m

X m

2,5 m

5
 m

5
 m

6
 m

6
 m

 

 

 

¶ SURFACES DE STATIONNEMENT : 

 

Cas particuliers  :  

Lorsque l'entrée carrossable d'une unité foncière est comprise dans un cercle de 500 m  de rayon autour 

dõune des gares dõArgenteuil et dans une bande de 100 m de large de part et dõautre des deux axes 

inscrits au r®seau principal bus du Plan de D®placement Urbain (PDU) dõIle de France (avenue Jean Jaures 

et rue Henri Barbusse), les obligati ons prescrites ci - dessous sont ramenées à 1 place par logement, 

quelles que soient la taille et la destination du logement, et réduites de moitié pour les normes planchers 

appliquées aux commerces et bureaux. . 

 

Logements  : 

-  Logements sociaux  : 1 place auto par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

-  Autres logements  : 1 place auto par tranche de 70 m² SDP avec une place minimum par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 3 logements  

-  Logements étudiants  : 1 place auto pour 4 logements  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

 

NOTA 1:  Lors de toute opération comportant plus de 5 logements (groupés, lotissement, collectif, etc.) des 

aires supplémentaires de stationnement d ®di®s aux visiteurs doivent °tre cr®es ¨ hauteur dõune place 

pour 10 logements avec une place minimum. Celles - ci peuvent être réalisées en surface hors volume de 

construction.  
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Bureaux  : 

 

Norme plancher  

Voiture : 50 % de la SDP  

Deux ou trois - roues motorisés : 1 place  / 10 places voiture  

 

Norme plafond (voiture et deux - roues motorisés)  

¨ moins de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 60m² de surface plancher  

¨ plus de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 pla ce / 50 m² de surface plancher  

 

Industries et activités artisanales  : 

-  Voitures : 20 % de la surface de plancher  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Commerces  : 

 

Commerce  

-  Voitures : 20 % de la SDP avec 1 place minimum  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Surface commerciale supérieure à 1500 m²  

-  Voitures : 100 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 20 pl aces voitures  

 

Marchés  

-  Voitures : 50 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Restaurants  : 

-  2 places auto pour 10 m² de salle  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 50 m²  de salle  

 

Hôtels  : 

-  1 place auto pour 5 chambres  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 10 chambres  

 

Stations services  : 

-  5 places auto par station service  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 3 places par station service  

 

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  
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-  Enseignement supérieur  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  Lycée et collège  : 1 place par classe  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 8 élèves  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  École primaire et maternelle  : 1 place par classe  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

 

Équipements sanitaires et sociaux  : 

-  Hôpitaux, cliniques  : 1 place pour 3 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer m®dicalis® (maison de retraite, etcé) : 1 place pour 5 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer de travailleur  : 1 place pour 4 lits  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 lits  

-  Crèche, halte garderie  : 1 place pour 3 agents  

-  Centre de PMI  : 1 place pour 3 agents  

-  Autres  : 1 place pour 3 patients.  

 

Équipements culturels et cultuels  : 

-  Salles spectacles, réunions  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pou r 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e ¨ partir de 100 personnes 

-  Lieux de culte  : 1 place pour 5 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 personnes  

 

Équipements sportifs  : 

-  Stades : 1 place pour 5 places de tribune avec 40 places minimum (m°me en lõabsence de tribune) 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacemen t minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Gymnases et salles de sport  : 30 % de la SDP 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de t ribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Piscines, patinoires  : 100 % emprise  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 personnes  

Cars : 1 emplacement pour 100 personnes avec 1 emplacement minimum  

 

Divers  : 

-  Autres con structions dõint®r°t collectif : 10 % de la SDP 

-  Autres constructions  : 20 % de la SDP 

 

NOTA 2 :  
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¶ Tous les parcs de stationnement doivent comporter un minimum de 5 % des places réservées aux 

personnes à mobilité réduite.  

¶ Toutes les aires de stationnement ci- dessus imposées doivent être réalisées en sous - sol.  

Peuvent être réalisées en surface les stationnements  : 

-  des constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, 

-  des habitations individuelles, pour lesquelles une p lace minimum de stationnement doit être 

comprise dans un volume de construction,  

-  des constructions réhabilitées.  

-  réservés aux personnes à mobilité réduite, pour lesquelles le stationnement doit être compris 

dans un volume de construction,  

Dans tous les cas , les aires réservées aux cars et aux deux ou  trois - roues motorisés  peuvent être en 

surface, celles pour les Deux ou trois - roues motorisés  seront obligatoirement réalisées dans un volume 

de construction.  

¶ Dans les parcs de logements, les places commandées s ont autoris®es d¯s lors quõil est constitu® autant 

de places en accès direct que de logements.  

 

¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT VELOS : 

 

Habitat  collectif :  

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales.  

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

  

Bureaux  : 

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

 

Industries, activités, commerces  de moins de 500m² de surface plancher et équipements publics  : 

1,5 m² pour dix employés au minimum.  

 

Commerces  de plus de 500m² de surface plancher  

1,5 m² pour dix employés (1,5 m² /100 m² de surface de plancher minimum).  

  

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

Ecoles primaires : 1,5m² pour 30 élèves.  

Collèges : 1,5m² pour 10 élèves. 

Lycées : 1,5m² pour 5 élèves.  

Universités et autres : 1,5m² pour 5 étudiants.  

 

12- 2 Lors de toute op®ration dõextension, de transformation de locaux ou de changement de destination : 

-  aucune place de stationnement existante dõune largeur sup®rieure ou ®gale ¨ 2 m¯tres et dõune 

longueur supérieur ou égale à 4 mètres, ne peut être supprimée, à moins que les normes, prévues au 

paragraphe 12 - 1 ci - dessus, ne soient respectées pour la SDP tot ale (existante et projetée).  

-  Le nombre des places de stationnement à créer est calculé au prorata des droits acquis inhérent à la 

construction existante et ¨ sa destination dõorigine. 
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12- 3 Lorsque le nombre de place est donn® par tranche de nombre dõemplois, de personnes, de places ou 

®l¯ves, il est exig® une place de stationnement pour chacune de ces tranches quõelle soit enti¯re ou 

partielle d¯s lors que la tranche est entam®e dõun tiers. 

 

12- 4 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en tranche de m², le nombre de place de 

stationnement est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors que la premi¯re d®cimale est sup®rieure ou ®gale 

à 3. 

 

12- 5 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en pourcentage de la SDP, le nombre de place de 

stationnement r ésulte de la division de ces pourcentages par 28 m².  

Le r®sultat en nombre de places d®coulant de ces m°mes normes est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors 

que la première décimale est supérieure ou égale à 3.  

 

12- 6 Pour les constructions et installations  n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif situ®es dans 

un rayon de 300 m¯tres dõun parking public existant, il nõest pas exig® de places de stationnement ¨ 

condition que la taille dudit parc de stationnement est proportionnelle aux besoins d e l'équipement.  

 

12- 7 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui - même aux obligations imposées ci - dessus en matière de 

r®alisation dõaires de stationnement, il peut °tre tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 

places quõil ne peut r®aliser lui -m°me sur le terrain dõassiette ou dans son environnement imm®diat, soit 

de lõobtention dõune concession ¨ long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de r®alisation, soit de lõacquisition de places dans un parc priv® de stationnement existant ou en cours de 

réalisation.  

 

 

ARTICLE UGP2 13 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRES DE 

R£ALISATION DõESPACES LIBRES, DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 

13- 1 Tout projet de construction neuve et dõam®nagement entra´ne lõobligation de traiter en espace vert 25 % 

au moins de la superficie totale du terrain, déduction faite des alignements de voirie, avec un minimum 

dõun arbre de haute tige par tranche de 200 mĭ de terrain.  

 

13- 2 Lors de la création de jardins sur dalle à rez - de- chaussée, il doit être prévu une hauteur de terre végétale 

minimum de 50 cm pour lõengazonnement, 70 cm pour les arbustes et 1.50 m pour les arbres de haute 

tige.  

13- 3 Pour les construction s et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, il nõy a pas 

dõobligation de cr®ation dõespace vert. 

 

13- 4 Lors de tout projet de construction, les plantations dõarbres sur le domaine public doivent °tre 

préservées.  

 

NOTA : Conform®ment ¨ lõarticle R 421-2 du Code de lõUrbanisme, toute demande de permis de construire doit 

°tre accompagn®e dõun plan comportant le relev® des plantations existantes, ¨ abattre et ¨ cr®er. Les 

projets de construction neuve ou de réhabilitation sont ét udi®s dans le sens dõune conservation 

maximum des plantations existantes.  
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3 POSSIBILITÉ MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UGP2 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet.  
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VII.-  ZONE UGP3 
 

 

 

 

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UGP3 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

1- 1 Les exploitations agricoles et forestières.  

 

1- 2 Les affouillements, exhaussements des sols, exploitations des carrières, qui ne sont pas nécessaires à 

des travaux de construction.  

 

1- 3  Lõimplantation ou lõextension de toute construction ¨ usage dõindustrie. 

 

1- 4 Lõimplantation, lõam®nagement ou lõextension des installations class®es2 suivantes  : 

¶ celles soumises ¨ autorisation ¨ lõexception : 

- des locaux et/o u installations de production, de répartition des fluides nécessaires à la régulation 

thermique des constructions  ; 

- des parcs de stationnement uniquement en infrastructure 3 et en superstructure et directement liés à un 

immeuble dõhabitation, de bureaux, de commerces ou de construction et dõinstallations n®cessaires aux 

services publics ou dõint®r°t collectif. 

¶ celles soumises ¨ d®claration sauf celles vis®es ¨ lõarticle 2. 

 

1- 5 Le stockage ¨ lõair libre de matériaux de toute nature ou de véhicules (à partir de 5 véhicules) et le 

stationnement des caravanes . 

 

1- 6  Lõimplantation dõentrep¹ts et de d®p¹ts non li®s ¨ un usage commercial ou artisanal exerc® sur la m°me 

unité fonci ère. 

 

1- 7 Lõam®nagement de terrains pour le camping ou le stationnement des caravanes. 

 

                                                
1 Les activités sont classées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Installations ou exploitations r®gies par le Code de lõEnvironnement. 

3 Construction sous  le niveau du Terrain Naturel (TN).  
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ARTICLE UGP3 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 4 

Risques de mouvements de ter rain  : 

Dans certains secteurs d'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de 

gypse, de carrières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des 

glissements sur les versants ainsi qu'à la proximité de carrières à ciel ouvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU mat®rialise les 

secteurs géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain 

notamment liés à la dissolution naturelle du gypse, de glissements de terrain, à la présence de remblais 

ou de carrières souterraines.  

Les constructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des 

risques sus mentionnés. Il importe égale ment aux constructeurs de prendre toute disposition pour 

assurer la stabilité des constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées et de se 

référer aux dispositions des notices jointes en annexe.  

Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruissellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il 

convient, sur une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les 

ouvertures (notamment les soupiraux et les  portes de garage) en façade sur la voie, et situées sous le 

niveau susceptible d'être atteint par les écoulements. Une surélévation minimale de 0.50 mètre par 

rapport au niveau de l'infrastructure peut être généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains, ou situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se 

produit sur un talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, 

d'interdire toute construction, ainsi que tous l es remblais et les clôtures susceptibles d'aggraver le risque 

ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-  des extensions de moins de 30 m², si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas ex poser 

l'aménagement à des dommages et ne pas détourner le ruissellement vers d'autres constructions 

situées en aval ou latéralement,  

-  des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la notice devra comporter un volet hydraulique 

précisant l'axe d'écou lement et les techniques mises en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des 

constructions futures, les conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et 

l'absence d'impact négatif en périphérie ou en aval de l'opération.  

 

2- 1 Lorsquõun b©timent régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa  reconstruction ¨ lõidentique est 

autorisée dans les conditions fixées par le Code de lõUrbanisme. 

 

2- 2 Lõimplantation des installations class®es soumises ¨ d®claration est autoris®e : 

¶ à conditi on quõelles correspondent ¨ des besoins n®cessaires ¨ la vie et ¨ la commodit® des habitants et 

usagers du secteur.  

¶ à condition que leurs exigences de fonctionnement lors de leur ouverture ou à terme, soient compatibles 

avec les infrastructures existantes,  notamment les voiries et lõassainissement. 

                                                
4 Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 
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2- 3  La rénovation 5 des installations classées existantes est autorisée à la condition expresse que ces travaux 

entraînent une atténuation des nuisances ou dangers liés au classement et que toutes dispositions utiles 

soient mises en ïuvre pour lõint®gration dans le milieu environnant.  

 

2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UGP3 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIV£ES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propri®taire nõobtienne un passage am®nag® 

sur le fond voisin, dans les conditions fixées par le Code Civil.  

 

3- 2 Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publique ou privée en bon état de viabilité 6 et 

dont les caractéristiques sont prop ortionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la s®curit®, de la lutte contre lõincendie, et du ramassage des ordures m®nag¯res. 

Pour quõun terrain soit constructible7, la largeur de ses voies dõacc¯s ne peut en aucun cas °tre inférieure 

à 5 mètres 8. 

 

3- 3 Dans le cas de parcelles en drapeau, la partie de terrain donnant sur la rue doit avoir une largeur de 

façade de 3.5 mètres minimum.  

VOIE PUBLIQUE OU PRIVEE

3.5 m

 

 

3- 4 La longueur cumulée des voies en impasse ne peut excéder 50 mètres. Elles doivent être aménagées 

qualitativement, notamment pour permettre aux véhicules de secours, de service (enlèvement des 

ordures ménagères, etc.) et privés de faire demi - tour.  

 

                                                
5 Action de «  rendre n euf è qui nõautorise pas cependant la d®molition/reconstruction. 

6 Les chaussées non stabilisées sont interdites.  

7 Est consid®r® comme construction tout ®difice dõune surface de 2 mĭ et de plus de 1,5 m de hauteur. 

8 La collectivité peut admettre le verse ment dans le domaine public dõune voie priv®e lorsque cette derni¯re ¨ une largeur totale de 8.30 m¯tres 

minimum (5.5m de chaussée + 2 trottoirs de 1.40 m).  
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ARTICLE UGP3 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau potable existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 

requiert une alimentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées 10 

Toute construction doit °tre raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caracté ristiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra °tre autoris®e sous 

r®serve quõune autorisation de rejet soit ®tablie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 

dõassainissement. Ces eaux devr ont, suivant leur nature, faire lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le réseau.  

 

4- 3 Eaux pluviales 9 

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conformément aux articles 640 et  641 du Code Civil.  

Tout am®nagement r®alis® sur un terrain doit garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau 

collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõam®nagement n®cessaire au libre ®coulement des 

eaux pluviales est à l a charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportionn®s permettant lõ®vacuation, soit directement, soit apr¯s pr® traitement ou/et apr¯s stockage 

pr®alable vers un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

¶ A lõint®rieur dõune m°me propri®t®, les eaux pluviales et les eaux us®es doivent °tre recueillies 

séparément.  

¶ De manière à réduire le volume des eaux de ruissellement et lutter contre les inondations, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne d oit pas excéder 1litre/seconde/hectare.  

 

4- 4 Électricité ð téléphone  

Les travaux de viabilité internes aux lotissements 10  et aux groupes dõhabitations doivent °tre r®alis®s en 

souterrain.  

 

 

4- 5 Télévision  

Dans les lotissements et immeubles comportant plus d e 10 logements, il doit être prévu une antenne 

collective de télévision.  

 

4- 6 Locaux de stockage des conteneurs à déchets 11  

Les locaux de stockage des conteneurs à déchets seront correctement accessibles, dimensionnés et 

équipés pour répondre aux besoins de  la réglementation en vigueur et des dispositions du tri sélectif.  

                                                
9 Se reporter au r¯glement communal dõassainissement. 

10  Opération de division foncière (3 lots mini mums).  

11  Les dimensions réglementaires des locaux de stockage des ordures ménagères sont définies en annexe du présent règlement.  
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ARTICLE UGP3 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet  

 

 

ARTICLE UGP3 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES 

 

6- 1 Les construc tions doivent °tre implant®es ¨ lõalignement actuel ou projet® ou avec un retrait de 2 m¯tres 

minimum.  

 

6- 2 Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif peuvent 

sõimplanter ¨ lõalignement ou en retrait des voies publiques ou privées.  

 

6- 3 En cas de mise aux normes de constructions existantes en termes de s®curit®, dõaccessibilit® et de 

collecte des ordures ménagères, des implantations différentes de celles sus notées peuvent être 

acceptées.  

 

6- 4 En infrastructure, les constructions ne doivent présenter aucune saillie par rapport au plan vertical défini 

par lõalignement actuel ou projet®. 

 

6- 5 Les saillies 12  sur alignement ne peuvent °tre autoris®es que sur les voies dõune largeur ®gale ou 

supérieure à  10 mètres.  

¶ La partie inférieure de la saillie doit être située à une hauteur supérieure ou égale à 5 mètres au - dessus 

du niveau fini du trottoir.  

¶ La profondeur de la saillie sur alignement doit être au plus égale à 0.8 mètre.  

¶ Les saillies doivent, en outr e, °tre conformes aux prescriptions de lõarticle 11. 

 

 

ARTICLE UGP3 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

Avant propos  :  Lõaltitude de référence pour le calcul des hauteurs des bâtiments sur rue est prise parallèlement 

au niveau fini du trottoir lorsquõil existe ou de la voie.  

Dans les secteurs impact®s par le PPRI, lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs est la 

cote du p remier plancher utile autorisée par celui - ci, sauf si elle est inférieure à la cote du 

trottoir et du terrain naturel.  

 

7- 1 Les constructions peuvent °tre implant®es sur les limites s®paratives ou sõen ®carter. Si elles sõen 

écartent, la distance aux limit es séparatives mesurée en tout point de la façade, saillies et modénatures 

comprises, doit être au moins égale à 4 mètres.  

                                                
12  Avancée formée par un balcon, une loggia, un débord, etc.  
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7- 2 En tout état de cause, les façades ou parties de façades jointives ou non des limites séparatives ne 

doivent pas comporter de baies  constituant des vues directes sur le fond voisi n, au sens de lõarticle 678 

du Code C ivil, excepté celles bénéficiant de servitudes de vues dûment justifiées.  

 

NOTA :  Les constructions peuvent être implantées à des distances moindres que celles définies c i- dessus, 

lorsque le p®titionnaire et son voisin sõobligent r®ciproquement ¨ cr®er une servitude de cour 

commune propre à respecter les règles ci - dessus. Ces servitudes, dites "de cours communes", 

peuvent, à défaut d'accord amiable entre les propriétaires intéressés, être imposées par la voie 

judiciaire dans des conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

 

ARTICLE UGP3 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

 

8- 1 Lõimplantation de plusieurs constructions non contiguës sur une même propriété est autorisée à 

condition quõen tout point de chaque faade ou partie de faade, la distance mesur®e 

perpendiculairement à celle -ci et la s®parant dõune faade dõun autre b©timent, soit au moins ®gale ¨ : 

2/3 x (moyenn e des hauteurs - 10 mètres) , avec un minimum de 10 mètres.  

 

 

 

 

 

8- 2 Dans le cas de corps de bâtiments partiellement jointifs, la distance mesurée perpendiculairement à 

chaque partie de faade et la s®parant dõune faade dõun autre b©timent sera égale à  : 

2/3 x moyenne des hauteurs des parties de façades, avec un minimum de 8 mètres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul de la distance des constructions les unes par rapport aux autres dans le cas de bâtiments 
partiellement jointifs 

H + h1  

2 
L1 = 2/3 x  (  -  10 m  ) 

H + h2  

2 
L2 = 2/3 x (  -  10 m  ) 

Calcul de la distance des constructions les unes par rapport aux autres dans le cas de constructions non 
contiguës 

H + h2  

2 
L2 = 2/3 x (   ) 

H + h1  

2 
L1 = 2/3 x  (   ) 

L2 

L1 

h1 

h2 H 

10 m minimum 



Zone UGP3 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

147 

 

ARTICLE UGP3 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9- 1 Lõemprise au sol des b©timents y compris les b©timents annexes ne peut exc®der 80%, déduction faite 

des surfaces destinées à des opérations de voirie.  

 

9- 2 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, lõemprise au 

sol peut être portée à 100 %.  

 

 

ARTICLE UGP3 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Avant - propos  :Lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs des b©timents sur rue est prise parall¯lement au 

niveau fini du trottoir lorsquõil existe ou de la voie.  

Dans les secteurs impact®s par le PPRI, lõaltitude de r®f®rence pour le calcul des hauteurs est la 

cote du premier plancher utile autorisée par celui - ci, sauf si elle est inférieure à la cote du trottoir 

et du terrain naturel.  

 

 

H
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a
x
i

H
 m

a
x
i

H
 m

a
x
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H
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a
x
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H
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a
x
i

H
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a
x
i

 

 

 

10- 1 Une hauteur maximale de 45 m¯tres est autoris®e sur au plus 10% de  lõemprise b©tie. 

 

10- 2 Une hauteur maximale de 30 mètres  est autoris®e sur au plus 40% de  lõemprise b©tie. 

 

10- 3 Sur le reste de lõemprise b©tie, la hauteur des constructions ne peut d®passer 20 m¯tres. 

 

10- 4 Nõest pas comptabilis®e, dans la hauteur maximum autoris®e  la hauteur hors gabarit des constructions 

techniques en toiture, ¨ condition quõelles ne d®passent pas une hauteur de 3 m¯tres, quõelles soient 

implant®es en retrait des faades dõune distance au moins ®gale ¨ leur hauteur et quõelles soient trait®es 

de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction. 
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ARTICLE UGP3 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11- 1 Toitures :  

¶ Sont notamment interdits les aspects en tôle ondulée, amiante ciment, papier goudronné, shingle et les 

aspects de tous matériaux de synthèse.  

¶ Les toitures terrasses sont autorisées.  

¶ Les toitures des extensions et des b©timents annexes doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la 

construction principale.  

 

11- 2 Façades : 

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à êt re recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des façades.  

¶ Les façades latérales et postérieures ainsi que les murs de soutènement ou de descente de garage 

doivent être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec  elles.  

¶ Les murs aveugles non traités, simplement peints sans relief, sont interdits.  

¶ Les extensions et b©timents annexes doivent °tre trait®s de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction 

principale.  

¶ Toute façade ou pignon doit inclure obligatoirement des ouv ertures quand lõarticle 7 le permet. 

¶ Pour tous les éléments constituant la façade, les couleurs vives ou criardes sont interdites.  

 

11- 3 Clôtures :  

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuven t être laissés apparents sur aucune des clôtures.  

¶ La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 2.20 mètres , except® pour des motifs de s®curit® sõil sõagit 

dõune entreprise, de constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif et 

de terrains dõhabitation situ®s en aval dõune forte pente, sans pourtant exc®der 3 m¯tres. 

¶ Un mur bahut en pied de clôture est obligatoire pour les clôtures donnant sur les voies publiques ou 

privées, celui - ci aura une hauteur mesurée depuis le sol fini comprise ente 0,60 et 1 mètre.  

¶ Les cl¹tures doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction principale.  

¶ Les murs bahuts non surmont®s dõun autre dispositif doivent comporter un chaperon. 

¶ Sur les clôtures sur voies publiques ou privées, sont formellement interdits les doublages, dalles, plaques 

préfabriquées, canisses, échalas, paille, etc. de quelque nature que ce soit, exceptés les doublages 

m®talliques le long des voies supportant un r®seau de transport en commun, lorsquõil correspond au 

style de la grille et à sa couleur.  

 

11- 4 Toutes installations techniques (édicules, installations  techniques, conduits d'extraction, climatiseurs et 

antennes paraboliques)  exceptées les cheminées des habitations :  

Ces équipements sont interdits en façade et pignon. Ils sont autorisés sur toiture :  

¶ en cas de toiture à pente, dans le volume des combles,  ¨ lõexception des conduits de chemin®e de fum®e 

ou dõa®ration relevant de lõarr°t® du 22 octobre 1969 et des antennes paraboliques qui peuvent d®passer 

de la toiture mais °tre en retrait de ses limites dõau moins 2 m¯tres. 
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¶ en cas de toiture - terrasse, à co ndition dõ°tre regroup®s en un ensemble homog¯ne en retrait des faades 

dõau moins 2 m¯tres, ne d®passant pas le niveau fini de la terrasse de plus de 3.50 m¯tres et respectant 

les règles de hauteur définies en article 10.  

Les installations nouvelles doive nt constituer un ensemble homogène avec les équipements préexistants.  

 

NOTA : Dans le cadre des obligations dõam®nagement des conduits de ventilation prescrites au Code de la 

Construction et de lõHabitation et au R¯glement Sanitaire D®partemental (article 63- 1), ces conduits sont 

traités de la même couleur que le pignon qui les supporte de façon à minimiser leur impact visuel.  

 

11- 5 Équipements de transmission radioélectrique :  

Ces équipements devront répondre aux prescriptions du Guide des bonnes pratiques entre la Ville 

dõArgenteuil et les op®rateurs de t®l®phonie mobile adopt®e le 16 f®vrier 2005. 

 

ARTICLE UGP3 12 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

 

12- 1 Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des aires de stationnement dont les 

caractéristiques et les normes minimales hors tout obstacle sont définies ci - après.  

 

¶ Dimensions des places automobiles  : 

-  longueur    5.00 m  

-  largeur     2.50 m  

-  tout dégagement   6.00 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

 

¶ Dimensions des places deux ou trois - roues motorisés  : 

-  longueur    2.20 m  

-  largeur     0.90 m  

-  tout dégagement   2.50 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

2,5 m

X m

2,5 m 2,5 m 2,5 m

X m

2,5 m

5
 m

5
 m

6
 m

6
 m
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¶ Rampes dõacc¯s 

Les rampes dõacc¯s ne doivent pas entra´ner de modification dans le niveau du trottoir. Leur pente dans 

les 4 premiers m¯tres ¨ partir de lõalignement ne doit pas exc®der 10 % et 18 % au- delà.  

Au-del¨ de 50 emplacements de stationnement, lõam®nagement dõune double rampe ou de deux 

rampes distinctes est obligatoire.  

Dimensions des rampes dõacc¯s 

-  rampe avec feux alternés    largeur : 3.00 m minimum  

-  rampe à double sens    largeur : 6.00 m minimum  

-  rayon de courbure intérieur   5.35 m minimum  

 

¶ SURFACES DE STATIONNEMENT : 

 

Logements  : 

-  Logements sociaux  : 1 place auto par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

-  Autres logements  : 1 place auto par tranche de 70 m² SDP avec une place minimum par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 3 logements  

-  Logements étudiants  : 1 place auto pour 4 logements  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

 

NOTA 1: Lors de toute opération comportant plus de 5 logements (groupés, lotissement, collec tif, etc.) des aires 

suppl®mentaires de stationnement d®di®s aux visiteurs doivent °tre cr®es ¨ hauteur dõune place pour 

10 logements avec une place minimum. Celles - ci peuvent être réalisées en surface et hors volume de 

construction.  

 

Bureaux  : 

 

Norme plan cher 

Voiture : 50 % de la SDP  

Deux ou trois - roues motorisés : 1 place  / 10 places voiture  

 

Norme plafond (voiture et deux - roues motorisés)  

¨ moins de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 60m² de surface plancher  

à plus de 500m dõun point de transport en commun structurant : 

1 place / 50 m² de surface plancher  

Industries et activités artisanales  : 

-  Voitures : 20 % de la surface de plancher  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minim um pour une tranche 

entamée)  

 

Commerces  : 

 

Commerce  

-  Voitures : 20 % de la SDP avec 1 place minimum  
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-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Surface commerciale supérieure à 1500 m²  

-  Voitures  : 100 % de la SDP 

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 50 places voitures  

 

Cinémas  

-  Voitures : 100 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 50 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Marchés  

-  Voitures : 50 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 25 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Restaurants  : 

-  2 places auto pour 10 m² de salle  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 50 m² de salle  

 

Hôtels  : 

-  1 place auto pour 5 chambres  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 10 chambres  

 

 

Stations services  : 

-  5 places auto par station service  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 3 places par station service  

 

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

-  Enseignement supérieur  : 1 place auto pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  Lycée et collège  : 1 place auto par classe  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 8 él èves 

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  École primaire et maternelle  : 1 place auto par classe  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

 

Équipements sanitaires et sociaux  : 

-  Hôpitaux, cliniques  : 1 place auto pour 3 lits avec un minimum de 5 places 

-  Foyer médicalisé (maison de retraite, etc.)  : 1 place auto pour 5 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer de travailleur  : 1 place auto pour 4 lits  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 lits  

-  Crèche, halte garderie  : 1 place pour 3 a gents  
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-  Centre de PMI  : 1 place pour 3 agents  

-  Autres  : 1 place pour 3 patients.  

 

Équipements culturels et cultuels  : 

-  Salles spectacles, réunions  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

-  Lieux de culte  : 1 place pour 5 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 personnes  

 

Équipements sportifs  : 

-  Stades : 1 place pour 5 places de tribune avec 40 places minimum (m°me en lõabsence de tribune) 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Gymnases et salles de sport  : 30 % de la SDP 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Piscines, patinoires  : 100 % emprise  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 personnes  

Cars : 1 emplacement pour 100 personnes avec 1 emplacement minimum  

 

Divers  : 

-  Autres constructions dõint®r°t collectif : 10 % de la SDP 

-  Autres constructions  : 20 % de la SDP 

 

NOTA 2 :  

¶ Tous les parcs de stationnement doivent comporter un minimum de 5 % des places réservées aux 

personnes à mobilité réduite.  

¶ Toutes les aires de stationnement ci - dessus imposées doivent être réalisées en infrastructure ou en 

superstructure.  

Peuvent être réalisées  en surface les stationnements  : 

-  des constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, 

-  des habitations individuelles, pour lesquelles une place minimum de stationnement doit être 

comprise dans un volume de constructi on,  

-  des constructions réhabilitées,  

-  réservés aux personnes à mobilité réduite, pour lesquelles le stationnement doit être compris 

dans un volume de construction,  

Dans tous les cas, les aires réservées aux cars et aux deux ou  trois - roues motorisés  peuvent ê tre en 

surface, celles pour les Deux ou trois - roues motorisés  seront obligatoirement réalisées dans un volume 

de construction.  

¶ Dans les parcs de logements, les places command®es sont autoris®es d¯s lors quõil est constitu® autant 

de places en accès direct que de logements.  
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¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT VELOS : 

 

Habitat  collectif :  

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales.  

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

  

Bureaux  : 

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

  

Industries, activités, commerces  de moins de 500m² de surface plancher et équipements publics  : 

1,5 m² pour dix employés au minimum.  

 

Commerces  de plus de 500m² de surface plancher  

1,5 m² pour dix employés au minimum  

  

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

Ecoles primaires : 1,5m² pour 30 élèves.  

Collèges : 1,5m² pour 10 élèves.  

Lycées : 1,5m² pour 5 élèves.  

Universités et autres : 1,5m² pour 5 étudiants.  

 

Les emplacements ou locaux réservés au stationnement des vélos devront être prévus pour toute 

construction. Pour les logements collectifs, 50 % maximum de ces emplacements seront aménagés en sous -

sol avec une conception facilitant lõusage des v®los. Ils devront °tre clos et couverts et ais®ment accessibles à 

partir du domaine public et comporter des am®nagements adapt®s (manïuvres et stationnement ais®s, 

point dõattache par le cadre et/ou par la roueé) 

 

12- 2 Dans le cadre dõune op®ration dõensemble dõau moins 20 000 m² de SDP, à vocation de commer ces, 

cinémas et restaurants, le nombre total de places de stationnement automobile et Deux ou trois - roues 

motorisés  sera pondéré par un coefficient de foisonnement de 40%  

Calcul  : Nombre de places x 0,4  

 

12- 3 Lorsque le nombre de place est donné par tranche de  logements, de nombre dõemplois, de places, de 

personnes, de chambres dõ®l¯ves, etc., il est exig® une place de stationnement pour chacune de ces 

tranches quõelle soit enti¯re ou partielle d¯s lors que la tranche est entam®e dõun tiers. 

 

12- 4 Lorsque les surfac es de stationnement sont données en tranche de m², le nombre de place de 

stationnement est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors que la premi¯re d®cimale est sup®rieure ou ®gale 

à 3. 

 

12- 5 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en pourcentage d e la SDP, le nombre de place de 

stationnement résulte de la division de ces pourcentages par 28 m².  

Le r®sultat en nombre de places d®coulant de ces m°mes normes est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors 

que la première décimale est supérieure ou égale à 3 . 

 

12- 6 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif situ®es dans 
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un rayon de 300 m¯tres dõun parking public existant, il nõest pas exig® de places de stationnement ¨ 

condition que la taille dudit parc de stationnement soit proportionnelle aux besoins de l'équipement.  

 

12- 7 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui - même aux obligations imposées ci - dessus en matière de 

r®alisation dõaires de stationnement, il peut °tre tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 

places quõil ne peut r®aliser lui-m°me sur le terrain dõassiette ou dans son environnement imm®diat, soit 

de lõobtention dõune concession ¨ long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de réalisation, soit de l õacquisition de places dans un parc priv® de stationnement existant ou en cours de 

réalisation.  

 

 

ARTICLE UGP3 13 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõESPACES LIBRES, DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS. 

 

13- 1 Le trai tement des terrasses devra prévoir  : 

¶ La végétalisation sur au moins 70% de leur  superficie pour les terrasses non accessibles  

¶ La végétalisation sur au moins 30% de leur superficie pour les terrasses accessibles à usage collectif avec 

un minimum de 40 cm  de hauteur de terre végétale  

 

13- 2 Il doit être prévu  lõimplantation dõun arbre minimum pour 500  m² de terrain, dans le sol, sur dalle ou en 

pot, dans de bonnes conditions pour le d®veloppement de lõarbre 

 

13- 3 Pour les constructions et installations nécessaires au x services publics ou dõint®r°t collectif, il nõy a pas 

dõobligation de cr®ation dõespace vert. 

 

 

3 POSSIBILITÉ MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UGP3 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

 

Sans objet.  
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VIII.-  ZONE UGP4 
 

 

 

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UGP4 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

1- 1 Les exploitations agricoles et forestières ainsi que les affouillements, exhaussements des sols, 

exploitations des carrières, qui ne sont pas nécessaires à des travaux de construction.  

 

1- 2        Lõimplantation ou lõextension de tout b©timent ¨ usage dõindustrie. 

 

1- 3  Lõimplantation, lõam®nagement ou lõextension des installations class®es2 suivantes  : 

¶ celles soumises ¨ autorisation ¨ lõexception : 

-  des locaux et/ou installations de production, de répartition des fluides nécessaires à la régulation 

thermique des constructions  ; 

-  des parcs de stationnement uniquement en infrastructure 3 et directement liés à un immeuble 

dõhabitation, de bureaux ou de construction et dõinstallation n®cessaires aux services publics ou 

dõint®r°t collectif. 

¶ celles soumises ¨ d®claration sauf celles vis®es ¨ lõarticle 2 

1- 4  Lõimplantation de d®p¹ts et le stockage ¨ lõair libre de mat®riaux de toute nature  ou de véhicules  (à partir 

de 5 v®hicules) ainsi que lõimplantation dõentrep¹ts non li®s ¨ un usage commercial ou artisanal exerc® 

sur la même unité foncière.  

 

1- 5 Lõimplantation dõhabitations d®pourvues de fondation représentant plus de la moitié de la surface de 

plancher des habitations fond®es sur lõunit® fonci¯re, le stationnement des caravanes et lõam®nagement 

de terrains pour le camping ou le stationnement des caravanes.  

 

ARTICLE UGP4 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 4 

Risques de mouvements de terrain  : 

Dans certains secteurs d'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de gypse, de 

                                                
1 Les activités sont classées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Installations ou exploitations r®gis par le Code de lõEnvironnement. 

3 Construction sous le niveau du Terrain Naturel (TN).  

4 Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 
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carr ières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des glissements sur les versants 

ainsi qu'à la proximité de carrières à ciel ouvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU matérialise les secteurs 

géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain notamment liés à la 

dissolution naturelle du gypse, de glissements de terrain, à la présence de remblais ou de carrières souterraines.  

Les const ructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des risques sus 

mentionnés. Il importe également aux constructeurs de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 

constructions, installations ou autres form es d'utilisation du sol autorisées et de se référer aux dispositions des notices 

jointes en annexe.  

 

Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruissellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il convient, sur 

une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les ouvertures (notamment les 

soupiraux et les portes de garage) en façade sur la voie, et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements. Une suré lévation minimale de 0.50 mètre par rapport au niveau de l'infrastructure peut être 

généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains, ou situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit sur un 

talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, d'interdire toute construction, 

ainsi que tous l es remblais et les clôtures susceptibles d'aggraver le risque ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-   des extensions de moins de 30 m² , si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas exposer l'aménagement à 

des dommages et ne pas détourner le ruissellement vers d'autres constructions situées en aval ou latéralement,  

-   des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la noti ce devra comporter un volet hydraulique précisant l'axe 

d'®coulement et les techniques mises en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des constructions futures, les 

conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et l'absence d'impact néga tif en périphérie ou en 

aval de l'opération.  

 

2- 1 Lorsquõun b©timent r®guli¯rement ®difi® vient ¨ °tre d®truit ou d®moli, sa reconstruction ¨ lõidentique est 

autoris®e dans les conditions fix®es par le Code de lõUrbanisme. 

 

2- 2 Lõimplantation des installations class®es soumises ¨ d®claration est autoris®e ¨ condition quõelles 

correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la zone et que leurs 

exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à terme, soient compatibles avec  les 

infrastructures existantes, notamment les voiries et lõassainissement. 

 

2- 3 La rénovation 5 des installations classées existantes est autorisée à la condition expresse que ces travaux 

entraînent une atténuation des nuisances ou dangers liés au classement e t que toutes dispositions utiles 

soient mises en ïuvre pour lõint®gration dans le milieu environnant. 

 

 

2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UGP4 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

                                                
5 Action de «  rendre neuf  è qui nõautorise pas cependant la d®molition/reconstruction. 
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20 m

50 m

PRIV£ES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain enclav® est inconstructible, ¨ moins que son propri®taire nõobtienne un passage am®nag® 

sur le fond voisin, dans les conditions fixées par le Code Civil.  

 

3- 2 Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publi que ou privée en bon état de viabilité 6 et 

dont les caract®ristiques sont proportionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la s®curit®, de la lutte contre lõincendie, et du ramassage des ordures m®nag¯res. 

Pour quõun terrain desservi par une voie nouvelle soit constructible 7, la largeur de ses voies dõacc¯s ne 

peut en aucun cas être inférieure à 4 mètres 8.  Pour quõun terrain desservi par une voie existante soit 

constructible, cette largeu r ne peut être inférieure à 7  mètre s. 

 

3- 3 La longueur cumulée des voies en impasse et des accès particuliers ne peut excéder 50 mètres.  

Elles doivent être aménagées qualitativement, notamment pour permettre aux véhicules de secours, de 

service (enlèvement des ordures ménagères, etc.) et privés  de faire demi - tour.  

 

3- 4 Pour chaque propri®t®, les possibilit®s dõacc¯s carrossable9 à la voie publique sont limitées à un accès par 

tranche de 30 mètres de façade que la tranche soit entière ou partielle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, en c as de réalisation de p lusieurs constructions  distinctes ¨ usage dõhabitation, hors annexe 10 , 

il peut °tre cr®® un nombre dõacc¯s correspondant au nombre dõentr®es propres ¨ chaque construction 

sur rue.  

 

De même, lorsqu'un terrain est distribué par plusieurs voies distinctes il peut être autorisé un accès 

carrossable sur chacune de ces voies dès lors que l'emplacement de cet accès ne nuit pas à la circulation 

des automobiles et des piétons.  

                                                
6 Les chaussées non stabilisées sont interdites.  

7 Nõest pas consid®r®e comme construction soumise ¨ formalit® dõurbanisme tout ®difice dõune surface inf®rieure ou ®gale ¨ 5 mĭ et dõune hauteur 

inférieure ou égale à 12 m ( selon Code de lõUrbanisme).  

8 La collectivit® peut admettre le versement dans le domaine public dõune voie priv®e lorsque cette derni¯re ¨ une largeur totale de 8.30 mètres 

minimum (5.5m de chaussée + 2 trottoirs de 1.40 m).  

9 Porte cochère ou portail dans la clôture.  
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ARTICLE UGP4 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau potable existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 

requiert une alimentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées  

Toute construction doit °tre raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caractéri stiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra °tre autoris®e sous 

r®serve quõune autorisation de rejet soit ®tablie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 

dõassainissement. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le réseau.  

 

4- 3 Eaux pluviales 11  

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conformément aux articles 640 et 641 d u Code Civil.  

Tout am®nagement r®alis® sur un terrain doit garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau 

collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõam®nagement n®cessaire au libre ®coulement des 

eaux pluviales est à la char ge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportionn®s permettant lõ®vacuation, soit directement, soit apr¯s pr® traitement ou/et apr¯s stockage 

pr®alable vers un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

¶ A lõint®rieur dõune m°me propri®t®, les eaux pluviales et les eaux us®es doivent °tre recueillies 

séparément.  

¶ De manière à réduire le volume des eaux de ruissellement et lutter contre les inondations, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne doit pa s excéder 1litre/seconde/hectare.  

 

4- 4 Électricité -  téléphone  

Les travaux de viabilit® internes aux lotissements et aux groupes dõhabitations doivent °tre r®alis®s en 

souterrain.  

 

4- 5 Télévision  

Dans les lotissements et les groupes dõhabitations comportant plus de 10 logements, il doit être prévu 

une antenne collective de télévision.  

 

4- 6 Locaux de stockage des conteneurs à déchets 12  : Les locaux de stockage des conteneurs à déchets 

seront correctement accessibles, dimensionnés et équipés pour répondre aux besoins de la 

réglementation en vigueur et des dispositions du tri sélectif.  

 

ARTICLE UGP4 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

                                                
11  Se reporter au r¯glement communal dõassainissement 

12  Les dimensions réglementaires des locaux de stockage des ordures ménagères sont en annexe du présent règlement.  
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Sans objet.  

 

ARTICLE UGP4 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES 

 

 

6- 1 Les nouveaux b©timents devront °tre implant®s ¨ lõalignement ou en retrait de 3m minimum. 

 

6- 2 Les saillies donnant sur des emprises publiques sont interdites.  

 

6- 3 Les saillies 13  sur alignement toute hauteur ne sont autoris®es quõen cas de r®novation14  ou 

réhabilitation 15  de bât iments existants pour placage de matériaux, d'une épaisseur maximale de 15 cm 

et dans le respect des prescriptions de lõarticle 11. 

 

6- 4 Les fondations et sous - sols des constructions ne doivent présenter aucune saillie par rapport au plan 

vertical passant par la limite de propriété.  

 

6- 5 Lõimplantation des constructions et installations n®cessaires aux services publics et ¨ lõint®r°t collectif est 

libre par rapport aux voies publiques ou privées . 

 

6- 6 En cas de mise aux normes de constructions existantes en termes de s ®curit®, dõaccessibilit® et de 

collecte des ordures ménagères des implantations différentes de celles sus notées peuvent être 

acceptées . 

 

6- 7 Boulevard Gallieni  : Marge de recul  reportée sur le plan de zonage : toute construction nouvelle est 

interdite à moins  de 4  mètres de lõalignement. 

 

6- 8 Rue Touzelin, Blaise Pierre et Boulevard Mirabeau : Lõimplantation des constructions devra se faire en 

retrait de 3m minimum par rapport ¨ lõalignement 

 

ARTICLE UGP4 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

 

Préambule : Par extension, sont consid®r®es comme limites joignant lõalignement celles r®pondant aux crit¯res 

décrits dans le schéma ci - après : 

 

                                                
13  Avance formée par un e corniche, un balcon, une surépaisseur, etc.  

14  Action de «  rendre neuf  ». 

15  Action de rendre apte à une destination ancienne ou nouvelle.  
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7- 1 Par rapport aux limites s®paratives joignant lõalignement : 

 

¶ Dans une bande de 35 mètres  ¨ compter de lõalignement existant ou projeté, l es constructions peuvent 

°tre implant®es soit sur les limites s®paratives soit sõen ®carter. Si elles sõen ®cartent, la distance aux 

limites séparatives mesurée en tout point de la façade (y compris le s saillies supérieures ou égales à 1,50 

mètres de profondeur) doit être au moins égale à L sachant que L = H / 1.7 avec un minimum de 4 

mètres.  

 

¶ Au-del¨ de la bande de 35 m¯tres ¨ compt® de lõalignement actuel ou projet®, les constructions, sauf les 

constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõintérêt collectif, ne sont pas 

autorisées.  

 

7- 2 Par rapport aux limites séparatives  ne joignant  pas lõalignement 

 

¶ Par rapport aux limites séparatives ne joignant pas l'alignement (notamment les lim ites de fond), les 

constructions doivent sõen ®carter ¨ une distance au moins égale à 4 mètres . Cette distance sera mesurée 

en tout point de la façade, sai llies et modénatures comprises.  

 

ARTICLE UGP4 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

H

L

0,5mini

H

LH

L
4,00mini

H

L/2
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8- 1 Lõimplantation de plusieurs constructions non contigu±s sur une m°me propri®t® est autoris®e ¨ 

condition quõen tout point de chaque faade ou partie de faade (y compris les saillies sup®rieures ou 

égales à 1,50  mètres de profondeur), la distance mesurée perpendiculairement à celle - ci et la séparant 

dõune faade dõun autre b©timent, soit au moins ®gale ¨ : 

 

¶ la hauteur de la faade ou partie de faade la plus haute avec un minimum de 8 m¯tres, si lõune des deux 

façades comporte des baies (hors jours de souffrance) ;  

¶ la moitié de la hauteur de la façade ou partie de façade la plus haute avec un minimum de 4 mètres si 

aucune des façades ne comporte de baies.  

 

8- 2 La plus courte distance entre deux bâtiments doit être sup érieure ou égale à 4 mètres.  

 

NOTA : Les lucarnes et autres éléments de construction en toiture ne sont pas pris en compte dans le calcul des 

prospects lorsquõils sont en retrait des faades dõau moins 0,50 m. 

 

8- 3 La distance mesurée perpendiculairement e ntre baies (hors jours de souffrance), ou d'une baie à un mur, 

de bâtiments contiguës ne peut être inférieur à 6 mètres.  

 

6 m mini.
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ARTICLE UGP4 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

9- 3 Lõemprise au sol des b©timents, y compris les b©timents annexes16 , ne peut excéder 5 0 % de la superficie 

du terrain, déduction faite des surfaces destinées à des opérations de voirie.  

 

9- 3 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif lõemprise au 

sol peut être portée à 100 %.  

 

 

ARTICLE UGP4 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Avant - propos  : Lõaltitude de référence pour le calcul des hauteurs des bâtiments sur rue est prise parallèlement 

au niveau fini du trottoir lorsquõil existe ou de la voie. 

 

10- 6 Le gabarit maximal des constru ctions est défini  par une hauteur correspondant à la largeur de la voie 

donn ant accès à l'assiette foncière que la construction soit implantée à l'alignement ou en retrait.  
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10- 2 Tout en respectant les prescriptions de lõarticle 10- 1 du règlement de la présente zone, les constructions 

devront sõinscrire dans les gabarits d®finis ci- dessous en fonction des sous zones définis dans le plan ci -

dessus.  

 

En secteurs U GP4a, les constructions nouvelles ne pourront pas dépasser les gabarits suivan ts : 

¶ R+2+combles  

¶ 12 mètres au faîtage  

 

En secteurs U GP4b, les constructions nouvelles ne pourront pas dépasser les gabarits suivants  : 

¶ R+3+combles  
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¶ 15 mètres au faîtage  

 

En secteurs U GP4c, les constructions nouvelles ne pourront pas dépasser les gabarits suivants  : 

¶ R+4  

¶ 16 mètres ¨ lõacrot¯re 

 

En secteurs U GP4d, les constructions nouvelles ne pourront pas dépasser les gabarits suivants  : 

¶ R+5  

¶ 19 m¯tres ¨ lõacrot¯re 

 

Cas particulier  (Voir schéma suivant)  : 

 

Pour les sous secteurs UGP4c et UGP4d, d ans les cas dõune op®ration dõensemble, un niveau suppl®mentaire 

(dans la limite de 3 mètres supplémentaires) pourra être autorisé ponctuellement à condition de diminuer 

dõautant les hauteurs sur une emprise b©tie dõune superficie au moins ®quivalente.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE UGP4 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

11- 1 Toitures :  

¶ Sont notamment interdits les aspects en tôle ondulée, amiante ciment, papier goudronné, shingle et les 

aspects de tous matériaux de synthèse.  

¶ Les toitures terrasses sont autorisées.  

¶ Les toitures des extensions et des b©timents annexes doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la 

construction principale.  

 

11- 2 Façades : 

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés apparents sur aucune des façades.  

¶ Les façades latérales et postérieures ainsi que les murs de soutènement ou de descente de garage 

doiven t être traités avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles.  

¶ Les murs aveugles non traités, simplement peints sans relief, sont interdits.  

 

 
R+4  

 

 

 
R+5  

 
R+3  

10% dõemprise au sol 

10% dõemprise au sol  
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¶ Les extensions et b©timents annexes doivent °tre trait®s de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction 

principale.  

¶ Toute faade ou pignon doit inclure obligatoirement des ouvertures quand lõarticle 7 le permet. 

 

11- 3 Clôtures :  

¶ Les matériaux tels que carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, destinés à être recouverts, ne 

peuvent être laissés  apparents sur aucune des clôtures.  

¶ La hauteur des cl¹tures ne doit pas exc®der 2.20 m¯tres, except® pour des motifs de s®curit® sõil sõagit 

dõune entreprise, de constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif et 

de terrains dõhabitation situ®s en aval dõune forte pente, sans pourtant exc®der 3 m¯tres. 

¶ Un mur bahut en pied de clôture est obligatoire pour les clôtures donnant sur les voies publiques ou 

privées, celui - ci aura une hauteur mesurée depuis le sol fini compri se ente 0,60 et 1 mètre.  

¶ Les cl¹tures doivent °tre trait®es de mani¯re ¨ sõint®grer ¨ la construction principale. 

¶ Les murs bahuts non surmont®s dõun autre dispositif doivent comporter un chaperon. 

¶ Sur les clôtures sur voies publiques ou privées, sont forme llement interdits  les dalles , canisses, échalas, 

paille, etc. de quelque nature que ce soit, exceptés les doublages métalliques le long des voies 

supportant un r®seau de transport en commun, lorsquõil correspond au style de la grille et ¨ sa couleur. 

 

11- 4 Les équipements suivants sont  interdits en façade et pignon. Ils sont autorisés sur toiture :  toutes  les 

installations techniques (édicules, installations techniques, conduits d'extraction, climatiseurs et antennes 

paraboliques)  exceptées  les cheminées de s habitations.  

¶ en cas de toiture à pente, dans le volume des combles,  ¨ lõexception des conduits de chemin®e de fum®e 

ou dõa®ration relevant de lõarr°t® du 22 octobre 1969 et des antennes paraboliques qui peuvent d®passer 

de la toiture mais être en retrait  de ses limites dõau moins 2 m¯tres. 

¶ en cas de toiture -terrasse, ¨ condition dõ°tre regroup®s en un ensemble homog¯ne en retrait des faades 

dõau moins 2 m¯tres, ne d®passant pas le niveau fini de la terrasse de plus de 3.50 m¯tres. 

Les installations nouve lles doivent constituer un ensemble homogène avec les équipements préexistants.  

 

NOTA : Dans le cadre des obligations dõam®nagement des conduits de ventilation prescrites au Code de la 

Construction et de lõHabitation et au R¯glement Sanitaire D®partemental (article 63 - 1), ces conduits sont 

traités de la même couleur que le pignon qui les supporte de façon  à minimiser leur impact visuel  

 

ARTICLE UGP2 12 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõAIRES DE STATIONNEMENT 

 

12- 5 Lors de toute  opération de construction neuve, il doit être réalisé des aires de stationnement dont les 

caractéristiques et les normes minimales hors tout obstacle sont définies ci - après :  

 

¶ Dimensions des places automobiles  : 

-  longueur    5.00 m  

-  largeur     2.50 m  

-  tout dégagement   6.00 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

¶ Dimensions des places deux ou trois - roues motorisés  : 

-  longueur    2.20 m  
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-  largeur     0.90 m  

-  tout dégagement   2.50 m  

-  hauteur sous poutre   2.10 m  

 

¶ Rampes dõacc¯s 

Les rampes dõacc¯s ne doivent pas entra´ner de modification dans le niveau du trottoir.  

Leur pente dans les 4 premiers m¯tres ¨ partir de lõalignement ne doit pas exc®der 10 % et 18 % au del¨, 

sauf dans le cas dõimpossibilit® li®e ¨ la configuration du terrain. 

Au- delà de 50 emplacements de stationnement, lõam®nagement dõune double rampe ou de deux rampes 

distinctes est obligatoire.  

 

 

Dimensions des rampes dõacc¯s 

-  rampe avec feux alternés   largeur : 3,00 m minimum  

-  rampe à double sens    largeur : 6,00 m minimum  

-  rayon de courbure intérieur   5,35 m  minimum  

2,5 m

X m

2,5 m 2,5 m 2,5 m

X m

2,5 m
5

 m

5
 m

6
 m

6
 m

 

 

 

¶ SURFACES DE STATIONNEMENT : 

 

Cas particuliers  :  

Lorsque l'entrée carrossable d'une unité foncière est comprise dans un cercle de 500 m de rayon autour 

dõune des gares dõArgenteuil et dans une bande de 100 m de large de part et dõautre des deux axes 

inscrits au r®seau principal bus du Plan de D®placement Urbain (PDU) dõIle de France (avenue Jean Jaures 

et rue Henri Barbusse), les obligations prescrites ci - dessous sont ramenées à 1 place par logement, 

quelles que soient la taille et la destination du logement, et réduites de moitié pour les  normes planchers 

appliquées aux commerces et bureaux.  
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Logements  : 

-  Logements sociaux  : 1 place auto par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 logements  

-  Autres logements  : 1 place auto par tranche de 70 m² SDP avec une place minimum par logement  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 3 logements  

-  Logements étudiants  : 1 place auto pour 4 logements  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 p lace couverte pour 5 logements  

 

NOTA 1:  Lors de toute opération comportant plus de 5 logements (groupés, lotissement, collectif, etc.) des 

aires suppl®mentaires de stationnement d®di®s aux visiteurs doivent °tre cr®es ¨ hauteur dõune place 

pour 10 logement s avec une place minimum. Celles - ci peuvent être réalisées en surface hors volume de 

construction.  

 

Bureaux  : 

 

Norme plancher  

-  Voiture : 50 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voiture  

 

Norme plafond (voiture et deux - roues motoris és) 

-  à moins de 500m dõun point de desserte TC structurante  : 1 place / 60m² de surface plancher  

-  ¨ plus de 500m dõun point de desserte TC structurante  : 1 place / 50 m² de surface plancher  

 

Industries et activités artisanales  : 

-  Voitures : 20 % de la surface de plancher  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Commerces  : 

 

Commerce  

-  Voitures : 20 % de la SDP avec 1 place minimum  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 pla ce / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Surface commerciale supérieure à 1500 m²  

-  Voitures : 100 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues motorisés : 1 place / 20 places voitures  

 

Marchés  

-  Voitures : 50 % de la SDP  

-  Deux ou trois - roues m otorisés : 1 place / 10 places voitures (une place minimum pour une tranche 

entamée)  

 

Restaurants  : 

-  2 places auto pour 10 m² de salle  
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-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 50 m² de salle  

 

Hôtels  : 

-  1 place auto pour 5 chambres  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place pour 10 chambres  

 

Stations services  : 

-  5 places auto par station service  

-  Deux ou trois - roues motorisés  : 3 places par station service  

 

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

-  Enseignement supérieur  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

-  Lycée et collège  : 1 place par classe  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 8 élèves  

Cars : 1 emplacement à pr oximit® de lõentr®e 

-  École primaire et maternelle  : 1 place par classe  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e 

 

Équipements sanitaires et sociaux  : 

-  Hôpitaux, cliniques  : 1 place pour 3 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer médicalisé (maison de retrai te, etcé) : 1 place pour 5 lits avec un minimum de 5 places  

-  Foyer de travailleur  : 1 place pour 4 lits  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 lits  

-  Crèche, halte garderie  : 1 place pour 3 agents  

-  Centre de PMI  : 1 place pour 3 agents  

-  Autres  : 1 place pour 3 patients.  

 

Équipements culturels et cultuels  : 

-  Salles spectacles, réunions  : 1 place pour 10 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 10 personnes  

Cars : 1 emplacement ¨ proximit® de lõentr®e ¨ partir de 100 personnes  

-  Lieux de culte  : 1 place pour 5 personnes  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 5 personnes  

 

Équipements sportifs  : 

-  Stades : 1 place pour 5 places de tribune avec 40 places minimum (m°me en lõabsence de tribune) 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 

Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Gymnases et salles de sport  : 30 % de la SDP 

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 places de tribune avec 20 places minimum 

(m°me en lõabsence de tribune) 
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Cars : 1 emplacement pour 100 places de tribune avec 1 emplacement minimum (m°me en lõabsence de 

tribune)  

-  Piscines, patinoires  : 100 % emprise  

Deux ou trois - roues motorisés  : 1 place couverte pour 15 personnes  

Cars : 1 emplacement pour 100 personnes avec 1 emplacement minimum  

 

Divers  : 

-  Autres constructions dõint®r°t collectif : 10 % de la SDP 

-  Autres constructions  : 20 % de la SDP 

 

NOTA 2 :  

¶ Tous les parcs de stationnement doivent comporter un minimum de 5 % des places réservées aux 

personnes à mobilité réduite.  

¶ Toutes les aires de stationnement ci - dessus imposées doivent être réalisées en sous - sol.  

Peuvent être réalisées en surface les stationnements  : 

-  des constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif, 

-  des habitations individuelles, pour lesquelles une place minimum de stationnement doit être 

comprise dans un volume de c onstruction,  

-  des constructions réhabilitées.  

-  réservés aux personnes à mobilité réduite, pour lesquelles le stationnement doit être compris 

dans un volume de construction,  

Dans tous les cas, les aires réservées aux cars et aux deux ou trois - roues motorisés  peuvent être en 

surface, celles pour les deux ou trois - roues motorisés  seront obligatoirement réalisées dans un volume 

de construction.  

¶ Dans les parcs de logements, les places command®es sont autoris®es d¯s lors quõil est constitu® autant 

de places en accè s direct que de logements.  

 

¶ SURFACES DE  STATIONNEMENT VELOS : 

 

Habitat  collectif :  

0,75 m² par logement pour les logements jusqu'à deux pièces principales.  

1,5 m² par logement dans les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m².  

  

Bureaux  : 

1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher.  

 

Industries, activités, commerces  de moins de 500m² de surface plancher et équipements publics  : 

1,5 m² pour dix employés au minimum.  

 

Commerces  de plus de 500m² de surface plancher  : 

1,5 m² pour dix employés (1,5 m² /10 0 m² de surface de plancher minimum).  

  

Équipements scolaires  (hors extensions d'équipements existants) :  

Ecoles primaires : 1,5m² pour 30 élèves.  

Collèges : 1,5m² pour 10 élèves.  

Lycées : 1,5m² pour 5 élèves.  



Zone UGP4 

 

Règlement  - Plan Local dõUrbanisme 
Ville dõArgenteuil 

170 

Universités et autres : 1,5m² pour 5 étudiants . 

 

Les emplacements ou locaux réservés au stationnement des vélos devront être prévus pour toute construction. 

Pour les logements collectifs, 50 % maximum de ces emplacements seront aménagés en sous - sol avec une 

conception facilitant lõusage des v®los. Ils devront être clos et couverts et aisément accessibles à partir du 

domaine public et comporter des am®nagements adapt®s (manïuvres et stationnement ais®s, point dõattache 

par le cadre et/ou par la roueé) 

 

12- 2 Lors de toute op®ration dõextension, de transformation de locaux ou de changement de destination  : 

-  aucune place de stationnement existante dõune largeur sup®rieure ou ®gale ¨ 2 m¯tres et dõune 

longueur supérieur ou égale à 4 mètres, ne peut être supprimée, à moins que les normes, prévues au 

paragraphe 12 - 1 ci - dessus, ne soient respectées pour la SDP totale (existante et projetée).  

-  Le nombre des places de stationnement à créer est calculé au prorata des droits acquis inhérent à la 

construction existante et ¨ sa destination dõorigine. 

 

12- 3 Lorsque le nombre de place est donn® par tranche de logements, de nombre dõemplois, de places, de 

personnes, de chambres dõ®l¯ves, etc., il est exig® une place de stationnement pour chacune de ces 

tranches quõelle soit enti¯re ou partielle d¯s lors que la tranche est entam®e dõun tiers 

 

12- 4 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en tranche de m², le nombre de place de 

stationnement est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors que la premi¯re d®cimale est sup®rieure ou ®gale 

à 3. 

 

12- 5 Lorsque les surfaces de stationnement sont données en pourcentage de la SDP, le nombre de place de 

stationnement résulte de la division de ces pourcentages par 28 m².  

Le r®sultat en nombre de places d®coulant de ces m°mes normes est arrondi ¨ lõunit® sup®rieure d¯s lors 

que la première décimale est supérieure ou égale à 3.  

 

12- 6 Pour les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t collectif situ®es dans 

un rayon de 300 m¯tres dõun parking public existant, il nõest pas exig® de places de stationnement à 

condition que la taille dudit parc de stationnement est proportionnelle aux besoins de l'équipement.  

 

12- 7 Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui - même aux obligations imposées ci - dessus en matière de 

r®alisation dõaires de stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les 

places quõil ne peut r®aliser lui-m°me sur le terrain dõassiette ou dans son environnement imm®diat, soit 

de lõobtention dõune concession ¨ long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours 

de r®alisation, soit de lõacquisition de places dans un parc priv® de stationnement existant ou en cours de 

réalisation.  

 

ARTICLE UGP4 13 ð OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

R£ALISATION DõESPACES LIBRES, DõAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

 

 

13- 1 Tout projet de construction neuve et dõam®nagement entra´ne lõobligation de traiter en espace vert 35% 

au moins de la superficie totale du terrain, déduction faite des alignements de voirie, avec un minimum 

dõun arbre de haute tige par tranche de 200 mĭ de terrain. 
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13- 2 Lors de la création de jardins sur dalle à rez - de-chauss®e (pour les parties dõespaces verts exc®dentaires 

qui ne seraient pas en pleine terre). il doit être prévu une hauteur de terre végétale minimum de 50 cm 

pour lõengazonnement, 70 cm pour les arbustes et 1.50 m pour les arbres de haute tige. 

 

13- 3 Pour les constructions et installations nécessaires aux se rvices publics ou dõint®r°t collectif, il nõy a pas 

dõobligation de cr®ation dõespace vert. 

 

13- 4 Lors de tout projet de construction, les plantations dõarbres sur le domaine public doivent °tre 

préservées.  

 

NOTA : Conform®ment ¨ lõarticle R 431 -9 du Code de lõUrbanisme, toute demande de permis de construire doit 

°tre accompagn®e dõun plan comportant le relev® des plantations existantes, ¨ abattre et ¨ cr®er. Les 

projets de construction neuve ou de r®habilitation sont ®tudi®s dans le sens dõune conservation 

maxi mum des plantations existantes.  

 

 

3 POSSIBILITÉ MAXIMALE D'OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE UGP4 14 -  COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL 

Sans objet.  
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IX.-  ZONE UN 
 

 

 

 

 

 

1 NATURE DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

 

ARTICLE UN 1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES1 

 

1- 1 Les exploitations agricoles et forestières.  

 

1- 2 Les activit®s industrielles, lõartisanat, le commerce et le bureau. 

 

1- 3 Les entrepôts et les dépôts.  

 

1- 4 Les constructions ¨ usage dõhabitation, les cabanes, auvents indépendants des caravanes ou tout autre 

construction fixe m°me d®montable pour quelque usage que ce soit, sauf celles autoris®es ¨ lõarticle 2. 

 

1- 5 Lõh®bergement h¹telier. 

 

 

ARTICLE UN 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À DES CONDITIONS 

PARTICULIÈRES 

 

Avant propos  :  Protection, risques et nuisances 2 

Risques de mouvements de terrain  : 

Dans certains secteurs d'Argenteuil il existe des risques de mouvement de terrain liés à la présence de gypse, de 

carrières souterraines, à l'existence de remblais, au retrait - gonflement des argiles, à des glissements sur les versants 

ainsi qu'à la proximi té de carrières à ciel ouvert.  

Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil annex® au PLU mat®rialise les secteurs 

géographiques du territoire communal présentant des risques de mouvement de terrain notamment liés à la 

dissolu tion naturelle du gypse, de glissements de terrain, à la présence de remblais ou de carrières souterraines.  

Les constructeurs sont donc invités à prendre des précautions avant tout aménagement, au regard des risques sus 

mentionnés. Il importe également au x constructeurs de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 

constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol autorisées et de se référer aux dispositions des notices 

jointes en annexe.  

                                                
1 Les activités sont classées selon leur catégorie de destination en annexe du règlement.  

2 Le plan des contraintes du sol et du sous -sol sur la commune dõArgenteuil est annex® au dossier de PLU. 
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Risques d'inondations pluviales  : 

Dans les secteurs où le ruissellement d'eau pluviale se concentre sur des infrastructures ou des voies, il convient, sur 

une distance de 10 mètres de part et d'autre du bord de ces voies, d'interdire toutes les ouvertures (notamment les 

soupiraux et les porte s de garage) en façade sur la voie, et situées sous le niveau susceptible d'être atteint par les 

écoulements. Une surélévation minimale de 0.50 mètre par rapport au niveau de l'infrastructure peut être 

généralement suffisante.  

Dans les secteurs urbains, ou  situés à proximité de l'agglomération et dans lesquels l'écoulement se produit sur un 

talweg, il convient, sur une distance de 5 mètres de part et d'autre de l'axe d'écoulement, d'interdire toute construction, 

ainsi que tous les remblais et les clôtures s usceptibles d'aggraver le risque ailleurs.  

Certains aménagements peuvent cependant faire exception à cette interdiction. C'est le cas :  

-   des extensions de moins de 30 m², si les précautions nécessaires sont prises pour ne pas exposer l'aménagement à 

des dommages et ne pas détourner le ruissellement vers d'autres constructions situées en aval ou latéralement,  

-   des ZAC ou des lotissements, dont l'étude d'impact ou la notice devra comporter un volet hydraulique précisant l'axe 

d'écoulement et les technique s mises en ïuvre pour assurer la mise hors d'eau des constructions futures, les 

conditions de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement, et l'absence d'impact négatif en périphérie ou en 

aval de l'opération.  

 

2- 1 Le stationnement des caravanes des gens du voyage d¯s lors quõil r®pond aux prescriptions du 

gestionnaire du terrain.  

 

2- 2 Les constructions destinées à la viabilisation des emplacements de stationnement des habitations des 

gens du voyage.  

 

 

 

 

2 CONDITIONS DE L'OCCUPATION DES SOLS 

 
 

 

ARTICLE UN 3 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 

PRIV£ES ET DõACCćS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

 

3- 1 Tout terrain doit être accessible par une voie carrossable publique ou privée en bon état de viabilité 3 et 

dont les caractéri stiques sont proportionn®es ¨ lõimportance de lõoccupation du sol envisag®e et aux 

exigences de la s®curit®, de la lutte contre lõincendie, et du ramassage des ordures m®nag¯res. 

 

3- 2 Pour quõun terrain soit constructible4, la largeur de ses voies dõacc¯s ne peut en aucun cas être inférieure 

à 7 mètres 5. 

 

 

                                                
3 Les chaussées non stabilisées sont interdites.  

4 Est consid®r® comme construction tout ®difice dõune surface de 2 mĭ et de plus de 1,5 m de hauteur. 

5 La collectivit® peut admettre le versement dans le domaine public dõune voie priv®e lorsque cette derni¯re ¨ une largeur totale de 8.30 mètres 

minimum.  
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ARTICLE UN 4 ð CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX PUBLICS 

 

4- 1 Eau 

Le branchement sur le r®seau dõeau potable existant est obligatoire pour toute construction nouvelle qui 

requiert une al imentation en eau.  

 

4- 2 Eaux usées  

Toute construction doit °tre raccord®e au r®seau dõassainissement collectif, en respectant les 

caractéristiques dudit réseau.  

 

RAPPEL : Lõ®vacuation des eaux autres que domestiques dans le r®seau dõeaux us®es pourra °tre autoris®e sous 

r®serve quõune autorisation de rejet soit ®tablie par lõ®tablissement comp®tent en mati¯re 

dõassainissement. Ces eaux devront, suivant leur nature, faire  lõobjet dõun pr® traitement avant leur rejet 

dans le réseau.  

 

4- 3 Eaux pluviales 6 

¶ Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales, conformément aux articles 640 et 641 du Code Civil.  

Tout aménagemen t r®alis® sur un terrain doit garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau 

collecteur.  

En lõabsence de r®seau ou dõinsuffisance de r®seau, lõam®nagement n®cessaire au libre ®coulement des 

eaux pluviales est à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs appropriés et 

proportionn®s permettant lõ®vacuation, soit directement, soit apr¯s pr® traitement  ou/et apr¯s stockage 

pr®alable vers un exutoire, en fonction de lõop®ration et du terrain. 

¶ ë lõint®rieur dõune m°me propri®té, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

¶ De manière à réduire le volume des eaux de ruissellement et lutter contre les inondations, le volume total 

du déversement dans le collecteur ne doit pas excéder 1litre/seconde/hec tare.  

 

4- 4 Électricité -  téléphone  

Les travaux de viabilité internes aux lotissements 7 et aux groupes dõhabitations doivent °tre r®alis®s en 

souterrain.  

 

4- 5 Télévision  

Dans les lotissements et les groupes dõhabitations comportant plus de 10 logements, il doit être prévu 

une antenne collective de télévision.  

 

4- 6 Locaux de stockage des conteneurs à déchets 8 

Les locaux de stockage des conteneurs à déchets seront correctement accessibles, dimensionnés et 

équipés pour répondre aux besoins de la réglementation en vigueu r et des dispositions du tri sélectif.  

 

 

                                                
6 Se reporter au r¯glement communal dõassainissement 

7 Opération de division foncière (3 lots minimums) . 

8 Les dimensions réglementaires des locaux de stockage des ordures ménagères sont en annexe du présent règlement.  
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ARTICLE UN 5 ð SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet.  

 

 

ARTICLE UN 6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVÉES 

 

Définie par le gestionnaire.  

 

 

ARTICLE UN 7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES DU TERRAIN 

 

Définie par le gestionnaire.  

 

 

ARTICLE UN 8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 

SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 

Définie par le gestionnaire.  

 

 

ARTICLE UN 9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 

Définie par le gestionnaire.  

 

 

ARTICLE UN 10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

 

Définie par le gestionnaire.  

 

 

ARTICLE UN 11 -  ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS 

ABORDS 

 

Définie par le gestionnaire.  

 

 

 

 




